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Direction du Budget et des Finances 1 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

 

Extrait des délibérations

Session ordinaire

du Conseil départemental des Vosges

Orientations budgétaires 2022

Réunion du vendredi 19 novembre 2021

Orientations budgétaires 2022

Commissions réglementaires compétentes

Avis principal :

Toutes commissions confondues

Avis budgétaire :

- 5 -



Proposition du Conseil départemental

Je vous invite à prendre connaissance des orientations budgétaires pour l’exercice 2022 qui vous sont

présentées dans les deux documents joints en annexe.

Décision du Conseil départemental

Vu le rapport n° 1 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, le Conseil départemental décide, à l’unanimité, de : 

- prendre acte des orientations budgétaires pour l’exercice 2022, telles  que présentées dans les

documents joints en annexe.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 19 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  19 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211119-28951-DE-1-1) et affichage ou notification le 19 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Direction  de  la  Prospective,  des  Contractualisations  et  du
Développement Durable 

2 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

 

Extrait des délibérations

Session ordinaire

du Conseil départemental des Vosges

Orientations budgétaires 2022

Réunion du vendredi 19 novembre 2021

Rapport annuel de développement durable 2020

Commissions réglementaires compétentes

Avis principal :

Toutes commissions confondues

Avis budgétaire :
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Proposition du Conseil départemental

Le rapport annuel de développement durable a pour objectif de mesurer l’avancement de nos actions.

Depuis 2017, ce rapport s’appuie sur un bilan des actions du Plan Vosges Ambitions Spécial Transition

Ecologique (VASTE).

Je soumets donc à votre approbation le rapport de développement durable 2020 ci-annexé, construit

avec la méthode de pilotage du Plan Vosges :

- curseur situant l’avancement des actions par rapport aux objectifs définis ;

- focus sur le contexte et les avancées en 2020 ;

- préconisations pour 2021.

Ce point d’étape montre que 90,12 % des actions ont démarré et notamment 95,83 % de celles

relevant de la priorité 1.

Les préconisations votées pour 2021 devraient être réalisées à l’issue de l’année, notamment :

- l’engagement de toutes les actions notamment les priorités 1 ;

- une amélioration de l’exemplarité dans le fonctionnement interne ;

- le déploiement du dispositif Collège Eco Responsable ;

- enfin, l’alimentation du projet Vosges 2030 et du Plan Vosges Ambitions 2027.

A cet égard, la dynamique enclenchée avec le Plan VASTE va se trouver fortement accélérée dans le

Plan Vosges Ambitions 2027, où la transition écologique, en tant que projet stratégique transversal,

viendra renforcer nos politiques publiques et guider notre fonctionnement interne.

Décision du Conseil départemental

Vu le rapport n° 2 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, le Conseil départemental décide, à l’unanimité, de : 

- prendre acte du rapport annuel de développement durable 2020 joint en annexe.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 19 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  19 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211119-28984-DE-1-1) et affichage ou notification le 19 novembre 2021.
Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le Tribunal
administratif de Nancy.
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t 
d
e
s
 s

to
c
k
s
, 

g
e
s
ti
o
n
 d

e
 l
a
 p

ré
p
a
ra

ti
o
n
 d

e
s
 r

e
p
a
s
, 

g
e
s
ti
o
n
 d

u
 

s
e
rv

ic
e
, 

la
 p

ri
s
e
 d

e
 r

e
p
a
s
 e

t 
la

 s
a
ll
e
 d

e
 r

e
s
ta

u
ra

ti
o
n
) 

; 
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o
 

Q
u
e
s
ti
o
n
n
a
ir

e
 d

’e
n
q
u
ê
te

s
 d

if
fu

s
é
 a

u
p
rè

s
 d

e
s
 c

o
n
v
iv

e
s
 ;

 

o
 

C
o
-c

o
n
s
tr

u
c
ti
o
n
 d

’u
n
 p

la
n
 d

’a
c
ti
o
n
s
.  

 P
o
u
r 

l'
e
n
s
e
m

b
le

 d
e
s
 1

4
 p

re
m

ie
rs

 é
ta

b
li
s
s
e
m

e
n
ts

, 
c
e
 s

o
n
t 

: 
 

o
 

7
5
 t

o
n
n
e
s
 d

e
 b

io
d
é
c
h
e
ts

 p
ro

d
u
it
s
 a

n
n
u
e
ll
e
m

e
n
t 

(g
a
s
p
il
la

g
e
 a

li
m

e
n
ta

ir
e
 +

 d
é
c
h
e
ts

 n
o
n
 

c
o
n
s
o
m

m
a
b
le

s
) 

; 

o
 

4
5
0
 k

g
 d

e
 g

a
s
p
il
la

g
e
 a

li
m

e
n
ta

ir
e
 p

a
r 

jo
u
r 

d
o
n
t 

2
5
 k

g
 d

e
 p

a
in

 (
=

1
0
0
 b

a
g
u
e
tt

e
s
 d

e
 p

a
in

 j
e
té

e
s
) 

; 

o
 

2
0
0
 0

0
0
 €

 p
a
r 

a
n
 d

e
 d

e
n
ré

e
s
 a

li
m

e
n
ta

ir
e
s
 g

a
s
p
il
lé

e
s
 q

u
i 
p
o
u
rr

a
ie

n
t 

ê
tr

e
 r

é
in

v
e
s
ti
s
 d

a
n
s
 d

e
s
 

p
ro

d
u
it
s
 l
o
c
a
u
x
 e

t/
o
u
 b

io
lo

g
iq

u
e
s
 ;

 

o
 

L
e
 g

a
s
p
il
la

g
e
 a

li
m

e
n
ta

ir
e
 p

ro
v
ie

n
t 

à
 8

4
%

 d
e
s
 c

o
n
v
iv

e
s
 e

t 
à
 1

6
%

 d
e
 l
a
 c

u
is

in
e
 ;

 

o
 

C
o
n
c
e
rn

a
n
t 

le
s
 r

e
to

u
rs

 p
la

te
a
u
x
, 

le
 g

a
s
p
il
la

g
e
 a

li
m

e
n
ta

ir
e
 p

ro
v
ie

n
t 

à
 7

2
%

 d
u
 p

la
t.

 

 

- 
A
n
n
é
e
s
 2

 e
t 

3
 :

 m
is

e
 e

n
 p

la
c
e
 d

e
s
 a

c
ti
o
n
s
. 

o
 

S
u
iv

i 
d
e
s
 a

c
ti
o
n
s
 e

t 
a
c
c
o
m

p
a
g
n
e
m

e
n
t 

te
c
h
n
iq

u
e
 (

p
e
s
é
e
s
 d

e
 s

u
iv

i 
e
tc

.)
 ;

 

o
 

A
c
h
a
t 

d
e
 m

a
té

ri
e
l 
d
e
 c

u
is

in
e
, 

d
e
 v

a
is

s
e
ll
e
s
 e

t 
d
e
 g

â
c
h
im

è
tr

e
 à

 p
a
in

 ;
 

o
 

P
ro

p
o
s
it
io

n
 a

u
x
 é

ta
b
li
s
s
e
m

e
n
ts

 d
'u

n
 c

a
ta

lo
g
u
e
 d

'a
n
im

a
ti
o
n
s
 p

é
d
a
g
o
g
iq

u
e
s
 à

 d
e
s
ti
n
a
ti
o
n
 d

e
s
 

c
o
ll
é
g
ie

n
s
 s

u
r 

le
s
 t

h
é
m

a
ti
q
u
e
s
 d

u
 g

a
s
p
il
la

g
e
 a

li
m

e
n
ta

ir
e
 e

t 
d
e
 l
'a

li
m

e
n
ta

ti
o
n
 d

u
ra

b
le

 (
a
n
im

a
ti
o
n
s
 

d
u
 p

ro
p
o
s
é
e
s
 p

a
r 

le
s
 m

e
m

b
re

s
 d

u
 r

é
s
e
a
u
 T

e
r'
O

).
  

S
o

u
te

n
ir

 l
e
s
 p

r
o

je
ts

 i
n

te
r
m

é
d

ia
ir

e
s
 e

n
tr

e
 l

’o
ff

r
e
 e

t 
la

 d
e
m

a
n

d
e
 e

n
 p

r
o

d
u

it
s
 l

o
c
a
u

x
 p

o
u

r
 a

li
m

e
n

te
r
 l

a
 r

e
s
ta

u
r
a
ti

o
n

 c
o

ll
e
c
ti

v
e
 

(
a
c
ti

o
n

 n
°
5

)
 

E
n
 2

0
2
0
, 

1
 p

ro
je

t 
in

te
rm

é
d
ia

ir
e
 e

n
tr

e
 l
’o

ff
re

 e
t 

la
 d

e
m

a
n
d
e
 a

 é
té

 s
u
iv

i 
p
a
r 

le
 C

o
n
s
e
il
 d

é
p
a
rt

e
m

e
n
ta

l 
: 

 

L
’a

s
s
o
c
ia

ti
o
n
 P

ô
le

 E
c
o
 T

e
r 

V
o
s
g
e
s
 A

li
m

e
n
ta

ti
o
n
 a

 é
té

 c
ré

é
e
 a

fi
n
 d

e
 p

o
rt

e
r 

la
 l

é
g
u
m

e
ri

e
, 

c
o
n
s
e
rv

e
ri

e
 e

t 
c
h
a
m

p
ig

n
o
n
n
iè

re
 m

is
e
 e

n
 p

la
c
e
 à

 

X
e
rt

ig
n
y
, 
s
u
r 
l’
e
x
-s

it
e
 d

e
 L

a
c
ta

li
s
 e

t 
q
u
i 
e
s
t 
o
p
é
ra

ti
o
n
n
e
ll
e
 d

e
p
u
is

 2
0
1
9
. 
E
ll
e
 e

m
p
lo

ie
 n

o
ta

m
m

e
n
t 
d
u
 p

e
rs

o
n
n
e
l 
e
n
 C

o
n
tr

a
t 
à
 D

u
ré

e
 D

é
te

rm
in

é
e
 

d
’I
n
s
e
rt

io
n
 (

C
D

D
I)

. 
 

F
a
v
o

r
is

e
r
 l

a
 c

o
n

s
o

m
m

a
ti

o
n

 d
e
 p

r
o

d
u

it
s
 l

o
c
a
u

x
 p

a
r
 l

e
s
 p

a
r
ti

c
u

li
e
r
s
 g

r
â
c
e
 a

u
 s

it
e
 «

 m
o

n
 p

a
n

ie
r
 l

o
c
a
l 
»

 (
a
c
ti

o
n

 n
°
2

4
)
 

G
âc

h
im

èt
re

 p
er

m
et

ta
n

t 
d

e 
se

n
si

b
ili

se
r 

su
r 

le
s 

al
im

en
ts

 g
as

p
ill

és
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L
e
s
 c

o
n
fi
n
e
m

e
n
ts

 l
ié

s
 à

 l
a
 p

a
n
d
é
m

ie
 o

n
t 

e
u
 p

o
u
r 

e
ff

e
t 

p
o
s
it
if
 d

e
 v

o
ir

 e
x
p
lo

s
e
r 

le
 r

e
c
o
u
rs

 a
u
x
 p

ro
d
u
it
s
 e

t 

p
ro

d
u
c
te

u
rs

 l
o
c
a
u
x
, 

fa
v
o
ri

s
a
n
t 

le
s
 c

ir
c
u
it
s
 c

o
u
rt

s
 e

t 
le

s
 p

ro
d
u
it
s
 b

io
. 

 

L
e
 n

o
m

b
re

 d
e
 p

ro
d
u
c
te

u
rs

 i
n
s
c
ri

ts
 s

u
r 

la
 p

la
te

fo
rm

e
 e

s
t 

a
in

s
i 
p
a
s
s
é
 d

e
 1

2
4
 e

n
 2

0
1
9
 à

 1
5
3
 e

n
 2

0
2
0
, 

e
t 

le
s
 

c
o
n
n
e
x
io

n
s
 d

e
 4

 1
2
8
 e

n
 2

0
1
9
 à

 6
 6

6
5
 e

n
 2

0
2
0
, 

s
o
it
 u

n
e
 a

u
g
m

e
n
ta

ti
o
n
 d

e
 6

1
%

. 
 

D
é
v
e
lo

p
p

e
r
 d

e
s
 c

h
a
n

ti
e
r
s
 d

’i
n

s
e
r
ti

o
n

 d
a
n

s
 l

e
 m

a
r
a
îc

h
a
g

e
 (

a
c
ti

o
n

 n
°
8

2
)
 

L
e
 s

c
h
é
m

a
 d

é
p
a
rt

e
m

e
n
ta

l 
d
u
 m

a
ra

îc
h
a
g
e
, 

c
o
-p

il
o
té

 p
a
r 

le
 C

o
n
s
e
il
 d

é
p
a
rt

e
m

e
n
ta

l 
e
t 

la
 C

h
a
m

b
re

 d
’a

g
ri

c
u
lt
u
re

, 
a
 é

té
 l

a
n
c
é
 e

n
 2

0
2
0
. 

L
e
s
 

p
h
a
s
e
s
 1

 (
É
ta

t 
d
e
s
 l
ie

u
x
 d

e
 l

a
 p

ro
d
u
c
ti
o
n
 e

t 
d
e
 l

'a
c
c
o
m

p
a
g
n
e
m

e
n
t)

 e
t 

2
 (

C
a
rt

o
g
ra

p
h
ie

 p
é
d
o
-t

o
p
o
-f

o
n
c
iè

re
) 

o
n
t 

é
té

 r
é
a
li
s
é
e
s
. 

L
e
 s

c
h
é
m

a
 

d
e
v
ra

it
 ê

tr
e
 t

e
rm

in
é
 e

n
 2

0
2
1
 (

E
tu

d
e
 d

e
s
 d

é
b
o
u
c
h
é
s
 e

t 
P
la

n
 d

’a
c
ti
o
n
s
).

 L
e
 d

é
v
e
lo

p
p
e
m

e
n
t 

d
e
 c

h
a
n
ti
e
rs

 d
’i
n
s
e
rt

io
n
 s

e
ra

 é
tu

d
ié

 l
o
rs

 d
e
 c

e
tt

e
 

d
e
rn

iè
re

 p
h
a
s
e
. 

P
R

E
C

O
N

I
S

A
T
I
O

N
S

 P
O

U
R

 2
0

2
1

  


 

C
o
n
ti
n
u
e
r 

la
 l
u
tt

e
 c

o
n
tr

e
 l
e
 g

a
s
p
il
la

g
e
 a

li
m

e
n
ta

ir
e
 d

a
n
s
 l
e
s
 c

o
ll
è
g
e
s
 e

n
 d

é
ro

u
la

n
t 

le
 p

la
n
n
in

g
 d

é
fi
n
i 
d
a
n
s
 C

o
ll
è
g
e
 E

c
o
 R

e
s
p
o
n
s
a
b
le

 ;
 


 

F
a
ir

e
 m

o
n
te

r 
e
n
 p

u
is

s
a
n
c
e
 l
e
s
 c

o
m

m
a
n
d
e
s
 s

u
r 

la
 p

la
te

fo
rm

e
 A

g
ri
lo

c
a
l 
; 


 

A
s
s
u
re

r 
le

 s
u
iv

i 
d
e
 l
a
 l
é
g
u
m

e
ri

e
 p

o
rt

é
e
 p

a
r 

l’
a
s
s
o
c
ia

ti
o
n
 P

ô
le

 E
c
o
T
e
r 

V
o
s
g
e
s
 A

li
m

e
n
ta

ti
o
n
 ;

 v
o
ir

 l
a
 p

o
s
s
ib

il
it
é
 d

’e
s
s
a
im

e
r 

;
 


 

D
iv

e
rs

if
ie

r 
l’
a
g
ri

c
u
lt
u
re

 t
ra

d
it
io

n
n
e
ll
e
 v

e
rs

 d
e
 l
’a

g
ri

c
u
lt
u
re

 d
e
 p

le
in

 c
h
a
m

p
 ;

 


 

F
in

a
li
s
e
r 

le
 s

c
h
é
m

a
 d

é
p
a
rt

e
m

e
n
ta

l 
d
e
 m

a
ra

îc
h
a
g
e
 e

t 
la

 p
o
s
s
ib

il
it
é
 d

e
 d

é
v
e
lo

p
p
e
r 

d
e
s
 c

h
a
n
ti
e
rs

 d
’i
n
s
e
rt

io
n
 ;

 


 

A
id

e
r 

à
 l
a
 s

tr
u
c
tu

ra
ti
o
n
 d

u
 f
o
n
c
ie

r 
p
o
u
r 

p
e
rm

e
tt

re
 l
’i
n
s
ta

ll
a
ti
o
n
 d

e
 m

a
ra

îc
h
e
rs

. 

 D
O

N
N

E
E
S

 C
O

N
T

E
X

T
U

E
L
L
E
S
  

P
ro

d
u
c
ti
o
n
 :

  

L
’a

g
ri

c
u
lt
u
re

 
b
io

lo
g
iq

u
e
 
e
s
t 

e
n
 
fo

rt
 
d
é
v
e
lo

p
p
e
m

e
n
t 

d
a
n
s
 
le

 
d
é
p
a
rt

e
m

e
n
t.

 
6
,4

%
 
d
e
s
 
te

rr
e
s
 
e
t 

p
rè

s
 
d
e
 
1
0
%

 
d
e
s
 
e
x
p
lo

it
a
ti
o
n
s
 
a
g
ri

c
o
le

s
 

v
o
s
g
ie

n
n
e
s
 s

o
n
t 

e
n
 a

g
ri

c
u
lt
u
re

 b
io

lo
g
iq

u
e
 (

ta
u
x
 l
e
 p

lu
s
 i
m

p
o
rt

a
n
t 

d
e
s
 d

é
p
a
rt

e
m

e
n
ts

 d
u
 G

ra
n
d
 E

s
t 

e
n
 s

u
rf

a
c
e
).

  

L
a
 d

e
m

a
n
d
e
 d

e
s
 c

o
n
s
o
m

m
a
te

u
rs

 e
n
 p

ro
d
u
it
s
 b

io
lo

g
iq

u
e
s
 e

t/
o
u
 e

n
 c

ir
c
u
it
s
 c

o
u
rt

s
 a

 e
n
c
o
re

 a
u
g
m

e
n
té

 e
n
 2

0
2
0
 e

n
 l
ie

n
 a

v
e
c
 l
a
 c

ri
s
e
 C

O
V
ID

. 

Il
 y

 a
 u

n
e
 c

o
n
c
u
rr

e
n
c
e
 e

n
tr

e
 l

a
 v

e
n
te

 d
ir

e
c
te

 a
u
x
 p

a
rt

ic
u
li
e
rs

 e
t 

la
 r

e
s
ta

u
ra

ti
o
n
 c

o
ll
e
c
ti
v
e
 q

u
i 

a
 d

e
s
 o

b
li
g
a
ti
o
n
s
 d

’i
n
té

g
ra

ti
o
n
 d

e
 p

ro
d
u
it
s
 

b
io

lo
g
iq

u
e
s
 e

t/
o
u
 e

n
 c

ir
c
u
it
s
-c

o
u
rt

s
, 

d
u
 f

a
it
 d

u
 m

a
n
q
u
e
 d

e
 p

ro
d
u
it
s
 m

a
ra

îc
h
e
rs

. 
 

P
o
u
r 

la
 r

e
s
ta

u
ra

ti
o
n
 c

o
ll
e
c
ti
v
e
, 

le
s
 é

c
o
n
o
m

ie
s
 r

é
a
li
s
é
e
s
 g

râ
c
e
 à

 l
a
 l
u
tt

e
 c

o
n
tr

e
 l
e
 g

a
s
p
il
la

g
e
 a

li
m

e
n
ta

ir
e
 p

e
rm

e
tt

e
n
t 

d
’a

c
h
e
te

r 
d
e
s
 p

ro
d
u
it
s
 

lo
c
a
u
x
 
e
t/

o
u
 
b
io

lo
g
iq

u
e
s
 
à
 
p
lu

s
 
fo

rt
e
 
v
a
le

u
r 

m
a
rc

h
a
n
d
e
. 

C
’e

s
t 

p
o
u
rq

u
o
i,
 
o
u
tr

e
 
le

s
 
e
n
je

u
x
 
e
n
v
ir

o
n
n
e
m

e
n
ta

u
x
, 

q
u
a
li
ta

ti
fs

, 
é
d
u
c
a
ti
fs

 
e
t 
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é
th

iq
u
e
s
, 
la

 l
u
tt

e
 c

o
n
tr

e
 l
e
 g

a
s
p
il
la

g
e
 a

li
m

e
n
ta

ir
e
 d

a
n
s
 l
e
s
 c

o
ll
è
g
e
s
 (

3
4
 c

a
n
ti
n
e
s
 p

o
u
r 

1
,5

 m
il
li
o
n
 d

e
 r

e
p
a
s
 p

a
r 

a
n
) 

e
s
t 

u
n
e
 a

c
ti
o
n
 d

’e
n
v
e
rg

u
re

 

q
u
i 
ré

p
o
n
d
 à

 u
n
 e

n
je

u
 é

c
o
n
o
m

iq
u
e
. 

T
ra

n
s
fo

rm
a
ti
o
n
 :

  

L
e
 d

é
v
e
lo

p
p
e
m

e
n
t 

d
e
 l

é
g
u
m

e
ri

e
s
 d

a
n
s
 l

e
 d

é
p
a
rt

e
m

e
n
t 

fa
c
il
it
e
ra

 l
’i
n
tr

o
d
u
c
ti
o
n
 d

e
 p

ro
d
u
it
s
 l

o
c
a
u
x
 e

t/
o
u
 b

io
lo

g
iq

u
e
s
 d

a
n
s
 l

a
 r

e
s
ta

u
ra

ti
o
n
 

c
o
ll
e
c
ti
v
e
 c

a
r 

le
s
 l
é
g
u
m

e
s
 s

e
ro

n
t 

«
 p

rê
ts

 à
 l
’e

m
p
lo

i 
»
. 

 

L
ie

u
 d

e
 v

e
n
te

, 
m

is
e
 e

n
 r

e
la

ti
o
n
 a

c
h
e
te

u
r/

fo
u
rn

is
s
e
u
r 

: 

D
e
p
u
is

 2
0
1
6
, 

le
 D

é
p
a
rt

e
m

e
n
t 

a
d
h
è
re

 à
 l

a
 p

la
te

fo
rm

e
 A

g
ri

lo
c
a
l 

d
a
n
s
 l

e
 b

u
t 

d
e
 s

o
u
te

n
ir

 l
’a

c
ti
v
it
é
 a

g
ri

c
o
le

 v
o
s
g
ie
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 d
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 d
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 c
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 d
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 l
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c
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 d
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 d
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c
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 d
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 d
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 m
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 d
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 d
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c
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 p
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 l
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 d
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 d
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 d
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 d
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 D
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b
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 l
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c
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c
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p
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 d
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 d
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c
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 l
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 l
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c
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 c
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c
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 d
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 d
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 d
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b
e
rv

il
le

rs
, 

e
n
 

p
a
rt

e
n
a
ri
a
t 

a
v
e
c
 l
e
 

C
o
n
s
e
il
 d
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 c
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 p
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b
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c
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c
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 d
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 d
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 d
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 m
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b
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 c
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 d
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 d
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 d
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b
re

 d
’a

g
ri

c
u
lt
u
re

, 
e
n
 c

o
u
rs

 d
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 d
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 d
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 l
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E
ta

b
li
r 

u
n
 é

ta
t 

d
e
s
 l
ie

u
x
 d
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 l
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 p
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c
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 d
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d
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 d
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E
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 C
O

N
T

E
X
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U

E
L
L
E
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L
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n
e
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ie
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y
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u
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q
u
e
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t 
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 f
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iè

re
 b
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n
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t 
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é
v
e
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p
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e
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 d
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n
s
 l
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s
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e
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. 

E
n
 r

e
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n
c
h
e
, 
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o
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e
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p
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b
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e
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s
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 d
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c
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à
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u
e
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u
 

d
é
p
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e
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n
t.
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e
 

p
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p
h
o
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v
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a
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u
e
 

e
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t 

a
s
s
e
z
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t 
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e
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n
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p
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n
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t 
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d
e
s
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o
n
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u
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u
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c
h
e
z
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s
 
p
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u
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e
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le

s
 
a
g
ri

c
u
lt
e
u
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e
t 

le
s
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d
u
s
tr

ie
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. 
L
a
 
C
h
a
m

b
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d
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c
u
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u
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d
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s
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o
s
g
e
s
 
p
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p
o
s
e
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n
 
a
c
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o
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p
a
g
n
e
m

e
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t 

d
e
s
 
p
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r 
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u
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s
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o
u
r 

le
s
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c
u
lt
e
u
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. 
Q

u
e
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u
e
s
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 d

e
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p
s
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u
 s
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l 
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n
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e
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 l
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P
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n
c
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é
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. 
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s
 
4
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n
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s
 
d
e
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é
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a
n
is

a
ti
o
n
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n
t 
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c
ti
v
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o
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t 
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s
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n
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n
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n
t 
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o
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 d
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s
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o
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s
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n
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s
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u
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o
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n
o
m
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u
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 d
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s
 i
n
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a
ti
o
n
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1
 m

é
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a
n
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e
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e
n
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u
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2
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 d
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s
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v
a
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 l
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o
s
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. 
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u
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e
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ir
e
m
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n
t 
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s
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c
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n
s
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d
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s
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s
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s
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n
t 

é
g
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m
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t 
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c
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a
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s
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a
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u
c
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s
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n
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a
q
u
a
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e
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e
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 l
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m
e
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n
c
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e
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 c
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 d
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 d
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e
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o
u
v
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c
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à
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n
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o
n
 
d
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n
s
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s
 
V
o
s
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c
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n
e
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q
u
e
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e
c
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u
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n
v
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o
n
n
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n
c
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n
t 
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c
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 d
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n
e
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n
o
u
v
e
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b
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t 

à
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o
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q
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e
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 d
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s
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s
 
C
e
n
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s
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m
b
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n
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e
 d
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 d

e
v
e
n
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o
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e
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é
n
e
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 p

o
s
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 c
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n
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r 

2
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 l
e
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a
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n
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 d
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n
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d
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r 
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n
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s
 

R
e
n
o
u
v
e
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b
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u
r 

s
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n
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m
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e
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L
a
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o
m
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u
n
a
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 d
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g
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m
é
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n
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p
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e
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à
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n
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 d

e
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 c
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 d
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 c
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 d
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 d
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p
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r 
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n
 p
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p
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o
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e
n
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t 

à
 l
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d
e
 e

t 
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n
 e

n
q
u
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 p
u
b
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q
u
e
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o
u
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n
u
e
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r 
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 d

é
p
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m
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n
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n
s
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 d
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 c
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 C
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c
h
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m
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é
g
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n
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d
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m
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n
a
g
e
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 d
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é
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d
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 d
e
s
 T

e
rr

it
o
ir

e
s
 (

S
R
A
D

D
E
T
) 

a
 é

té
 a

d
o
p
té

 p
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b
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 p
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 l
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 f
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n
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 d

e
 l
a
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é
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n
d
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t 
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n
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 d
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 d
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b
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c
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 d
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c
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c
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 D
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 c
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b
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c
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 d
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 d
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R
é
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 d
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o
u
v
e
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 d
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n
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o
m
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o
n
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r 
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o
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b
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é
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u
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m
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s
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 d
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c
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 D
é
v
e
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p
p
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n
e
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e
n
o
u
v
e
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b
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s
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o
u
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 m
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u
v
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 d
e
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n
s
o
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m
a
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o
n
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 d
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n
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n
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v
e
la

b
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c
u
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b
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c
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p
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a
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é
s
e
a
u
x
 d

e
 t
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n
s
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 d
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n
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s
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u
p
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s
s
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n
t 
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é
e
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c
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d
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o
u
v
e
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e
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e
n
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n
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n
d
 
p
o
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r 
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d
u
c
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o
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v
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b
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n
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c
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L
o
g
e
m

e
n
t 

e
t 

b
â
ti
m

e
n
t 
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7
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c
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o
n
s
 

 

O
b

je
c
ti

fs
 d

e
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a
x
e
 

N
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e
a
u

x
 

d
e
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r
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r
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é
 

A
c
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o
n

s
 

O
b

je
c
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fs
 d

e
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a
c
ti

o
n

 

T
y
p

e
s
 

d
’o

b
je

c
ti

f 

A
v
a
n

c
é
e
s
 d

e
s
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c
ti

o
n

s
 

/
r
a
p

p
o

r
t 

a
u

x
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b
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c
ti

fs
 

C
h

if
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e
s
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s
 

/
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r
m

a
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o
n
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c
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s
 

A
x
e
 s

tr
a
té

g
iq

u
e
 :

 C
o

o
r
d

o
n

n
e
r
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 l
’é

c
h

e
ll

e
 d

é
p

a
r
te

m
e
n
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le

s
 d

é
m

a
r
c
h

e
s
 e

n
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o
u

r
s
 e

n
 m

a
ti

è
r
e
 d

e
 t

r
a
n

s
it

io
n

 é
c
o

lo
g

iq
u

e
 

d
a
n

s
 l
’h

a
b

it
a
t,

 a
ll
e
r
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u
s
q

u
’a

u
 g

u
ic

h
e
t 

u
n

iq
u

e
 

G
a
ra

n
ti
r 

l’
u
n
if
o
rm

it
é
 d

e
 

l’
o
ff
re

 d
e
 

s
e
rv

ic
e
 s

u
r 

to
u
t 

le
 

te
rr

it
o
ir

e
 e

t 

p
o
rt

e
r 

u
n
 

m
e
s
s
a
g
e
 

u
n
iq

u
e
 p

o
u
r 

u
n
e
 m

e
il
le

u
re

 

li
s
ib

il
it
é
 d

e
s
 

d
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p
o
s
it
if
s
 

e
x
is

ta
n
ts
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A
c
ti
o
n
 n

°
1
5
 :

 P
a
rt

ic
ip

e
r 

à
 

la
 m

is
e
 e

n
 p

la
c
e
 d

’u
n
 

g
u
ic

h
e
t 

u
n
iq

u
e
 

d
’i
n
fo

rm
a
ti
o
n
 e

t 
d
e
 c

o
n
s
e
il
 

s
u
r 

le
 l
o
g
e
m

e
n
t 

p
o
u
r 

le
s
 

p
a
rt

ic
u
li
e
rs

 

In
s
c
ri

re
 c

e
tt

e
 

a
c
ti
o
n
 d

a
n
s
 l
e
 

P
la

n
 

D
é
p
a
rt

e
m

e
n
ta

l 

d
’A

c
ti
o
n
s
 p

o
u
r 

le
 

L
o
g
e
m

e
n
t 

e
t 

l’
H

a
b
it
a
t 

d
e
s
 

P
e
rs

o
n
n
e
s
 

D
é
fa

v
o
ri

s
é
e
s
 

a
n
n
u
e
l 

 

P
a
s
 d

’é
v
o
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ti
o
n
 

e
n
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0
2
0
 

c
o
m

p
te

 t
e
n
u
 d

u
 

c
o
n
te

x
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s
a
n
it
a
ir

e
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A
c
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o
n
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°
1
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 :
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o
u
v
ri

r 
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u
t 

le
 d

é
p
a
rt

e
m

e
n
t 

e
n
 

p
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te
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rm
e
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 d

e
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é
n
o
v
a
ti
o
n
 

é
n
e
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é
ti
q
u
e
 e

t 
d
e
 

p
ro

g
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m
m

e
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a
b
it
e
r 

M
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u
x
 

C
o
u
v
ri

r 
le

 

d
é
p
a
rt

e
m

e
n
t 

e
n
 

p
la

te
fo

rm
e
s
 d

e
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n
o
v
a
ti
o
n
 

é
n
e
rg

é
ti
q
u
e
 

F
in

 d
u
 

p
la

n
 

 

P
a
s
 d

e
 

c
o
u
v
e
rt

u
re

 

s
u
p
p
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m
e
n
ta
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e
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a
u
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u
e
 A
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E
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M
H
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é
o
d
a
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e
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e
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a
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u
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 c
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 c
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ti
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u
e
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u
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 d
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a
s
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e
 d
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e
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d
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u
e
l 
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a
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n
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 d
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 d
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 c
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 l
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 d
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 d
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 d
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 d
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b
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c
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 d
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 d
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 c
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 f
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 d
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b
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 l
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 d
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c
ti
o
n
 n

o
n
 é

v
a
lu

é
e
 

 

A
x
e
 s

tr
a
té

g
iq

u
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 l
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 d
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c
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 d
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 l
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c
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 l
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 d
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 c
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c
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c
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c
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 l
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c
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b
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 D
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c
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b
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 d
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 p
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 p
a
s
 é

v
o
lu

é
 e

n
 2

0
2
0
 c

o
m

p
te

 t
e
n
u
 d
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 c
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 d
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 d
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 p
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c
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 l
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 d
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 c
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c
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 f
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c
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 f
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 d
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 d
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p
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p
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d
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u
 
p
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n
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n
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u
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y
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r 

d
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c
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s
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il
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q
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e
 D

é
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h
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a
n
t 
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t 
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 m
is

 e
n
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c
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n
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n
c
e
m

e
n
t 

à
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a
u
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r 

d
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r 
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r 
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 l
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 c
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 d
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c
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s
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il
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re
s
 
lo
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e
m

e
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t 
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c
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n
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b
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s
 
v
is

é
s
, 

m
a
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n
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 e
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a
c
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 d
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e
n
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il
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 c
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e
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 c
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 p
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 d
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 p

ri
s
 f

in
 p

o
u
r 

d
e
s
 r

a
is

o
n
s
 d
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 c
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c
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 l
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 c
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 c
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 d
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 c

a
ra

v
a
n
e
, 
v
o
ir

e
 

ti
n
y
 h

o
u
s
e
 s

o
n
t 

à
 l
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 d
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 d
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c
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 d
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 p
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c
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 d
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 d
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 l
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 l
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 c
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 d
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 d
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 p
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e
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u
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c
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d
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p
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p
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u
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 c
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 œ
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c
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 d
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p
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c
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 d
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d
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 d
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 d
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 d
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p
e
n
d
a
n
ts

, 
ta

n
t 

le
s
 q

u
e
s
ti
o
n
s
 t

e
c
h
n
iq

u
e
s
 

e
t 

fi
n
a
n
c
iè

re
s
 s

o
n
t 

c
o
m

p
le

x
e
s
 e

t 
g
ra

n
d
 l
e
 n

o
m

b
re

 d
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R
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 d
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 d
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 p
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b
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 p
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 l
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5
)
 

U
n
 c

h
a
rg

é
 d

e
 m

is
s
io

n
 a

 é
té

 r
e
c
ru

té
 p

a
r 

le
 S

y
n
d
ic

a
t 

D
é
p
a
rt

e
m

e
n
ta

l 
d
’E

le
c
tr

if
ic

a
ti
o
n
 d

e
s
 V

o
s
g
e
s
 a

fi
n
 d

’é
ta

b
li
r 

le
 s

c
h
é
m

a
 d

é
p
a
rt

e
m

e
n
ta

l 
e
t 

d
e
 

le
 p

ro
p
o
s
e
r 

a
u
x
 c

o
ll
e
c
ti
v
it
é
s
 p

o
u
r 

c
o
-c

o
n
s
tr

u
ir

e
 l
e
 p

la
n
 d

’i
m

p
la

n
ta

ti
o
n
 d

e
s
 b

o
rn

e
s
, 
te

n
a
n
t 

c
o
m

p
te

 d
e
s
 a

tt
e
n
te

s
 d

e
 c

e
ll
e
s
-c

i 
e
t 

d
e
s
 c

o
n
tr

a
in

te
s
 

te
c
h
n
iq

u
e
s
 e

t 
é
c
o
n
o
m

iq
u
e
s
. 

L
e
 s

c
h
é
m

a
 a

 é
té

 d
é
fi
n
i 
e
n
 2

0
2
0
. 

Il
 r

e
s
te

 à
 l
e
 p

ré
s
e
n
te

r 
a
u
x
 c

o
m

m
u
n
e
s
 e

t 
à
 t

ra
v
a
il
le

r 
s
u
r 

l’
im

p
la

n
ta

ti
o
n
 e

n
 l
ie

n
 

a
v
e
c
 l
e
 g

e
s
ti
o
n
n
a
ir

e
 d

u
 r

é
s
e
a
u
. 

I
n

s
ta

ll
e
r
 d

e
s
 b

o
r
n

e
s
 d

e
 r

e
c
h

a
r
g

e
 é

le
c
tr

iq
u

e
 a

fi
n

 d
e
 m

a
il

le
r
 l

e
 d

é
p

a
r
te

m
e
n

t 
d

e
s
 V

o
s
g

e
s
 (

a
c
ti

o
n

 n
°
2

6
)
 

L
’i
m

p
la

n
ta

ti
o
n
 d

e
s
 b

o
rn

e
s
 s

e
 f
e
ra

 à
 l
’i
s
s
u
e
 d

e
 l
a
 v

a
li
d
a
ti
o
n
 d

u
 s

c
h
é
m

a
 d

’i
m

p
la

n
ta

ti
o
n
 p

a
r 

le
s
 d

if
fé

re
n
ts

 p
a
rt

e
n
a
ir

e
s
 e

t 
s
u
r 

la
 b

a
s
e
 d

u
 p

la
n
 d

e
 

fi
n
a
n
c
e
m

e
n
t 

a
rr

ê
té

. 

S
u

iv
r
e
 l
e
s
 p

r
o

je
ts

 s
ta

ti
o
n

 h
y
d

r
o

g
è
n

e
 e

t 
r
o

u
te

 é
le

c
tr

iq
u

e
 (

a
c
ti

o
n

 n
°
7

4
)
 

L
e
 r

a
p
p
ro

c
h
e
m

e
n
t 

a
v
e
c
 l
e
s
 a

c
te

u
rs

 c
o
n
c
e
rn

é
s
 n

’a
 p

a
s
 p

u
 s

e
 c

o
n
c
ré

ti
s
e
r 

d
u
 f
a
it
 d

u
 c

o
n
fi
n
e
m

e
n
t.

 L
’a

c
ti
o
n
 s

e
ra

 r
e
la

n
c
é
e
 e

n
 2

0
2
1
. 
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R
e
c
e
n

s
e
r
 l

’o
ff

r
e
 d

e
 m

o
b

il
it

é
, 

la
 p

o
r
te

r
 à

 l
a
 c

o
n

n
a
is

s
a
n

c
e
 d

e
s
 t

r
a
v
a
il

le
u

r
s
 s

o
c
ia

u
x
 d

u
 D

é
p

a
r
te

m
e
n

t 
e
t 

d
e
 l

a
 R

é
g

io
n

 G
r
a
n

d
 E

s
t 

p
o

u
r
 a

b
o

n
d

e
r
 l

a
 p

la
te

fo
r
m

e
 m

o
b

il
it

é
 r

é
g

io
n

a
le

 F
L
U

O
 (

a
c
ti

o
n

 n
°
2

7
)
 

L
e
 G

ro
u
p
e
 D

é
p
a
rt

e
m

e
n
ta

l 
M

o
b
il
it
é
 a

 r
e
c
e
n
s
é
 l
e
s
 o

ff
re

s
 d

e
 m

o
b
il
it
é
 d

u
ra

b
le

 p
ro

p
o
s
é
e
s
 p

a
r 
u
n
 m

a
x
im

u
m

 d
’o

p
é
ra

te
u
rs

. 
U

n
 t
ra

v
a
il
 e

s
t 
é
g
a
le

m
e
n
t 

e
n
g
a
g
é
 p

o
u
r 

la
 c

ré
a
ti
o
n
 d

’u
n
e
 c

a
rt

e
 i
n
te

ra
c
ti
v
e
 p

e
rm

e
tt

a
n
t 

a
u
x
 a

c
te

u
rs

 s
o
c
ia

u
x
 d

e
 r

e
p
é
re

r 
d
e
s
 s

o
lu

ti
o
n
s
 d

e
 m

o
b
il
it
é
 à

 p
ro

x
im

it
é
 d

e
s
 u

s
a
g
e
rs

 

d
e
m

a
n
d
e
u
rs

. 

P
R

E
C

O
N

I
S

A
T
I
O

N
S

 P
O

U
R

 2
0

2
1

 


 

R
é
a
li
s
e
r 

la
 c

a
rt

e
 d

e
s
 a

ir
e
s
 d

e
 c

o
v
o
it
u
ra

g
e
 p

ré
v
u
e
 d

a
n
s
 l
e
 P

la
n
 d

e
 P

ré
v
e
n
ti
o
n
 d

e
s
 B

ru
it
s
 d

a
n
s
 l
’E

n
v
ir

o
n
n
e
m

e
n
t 

; 


 

S
u
iv

re
 l
’é

v
o
lu

ti
o
n
 d

u
 s

c
h
é
m

a
 d

e
s
 b

o
rn

e
s
 d

e
 r

e
c
h
a
rg

e
s
 é

le
c
tr

iq
u
e
s
 d

u
 S

D
E
V

 ;
 


 

R
e
c
e
n
s
e
r 

le
s
 i
n
it
ia

ti
v
e
s
 «

 v
é
lo

 o
u
 m

o
b
il
it
é
 d

o
u
c
e
 »

 l
ié

e
s
 à

 l
a
 c

ri
s
e
 s

a
n
it
a
ir

e
 d

u
 C

O
V
ID

 ;
 


 

R
e
la

n
c
e
r 

la
 m

is
e
 e

n
 œ

u
v
re

 d
e
 l
’a

c
ti
o
n
 7

4
 :

 S
u
iv

re
 l
e
s
 p

ro
je

ts
 s

ta
ti
o
n
 h

y
d
ro

g
è
n
e
 e

t 
ro

u
te

 é
le

c
tr

iq
u
e
 e

n
 s

u
s
p
e
n
s
 p

o
u
r 

c
a
u
s
e
 C

O
V
ID

 ;
 


 

P
o
u
rs

u
iv

re
 l
e
s
 t

ra
v
a
u
x
 p

o
u
r 

d
is

p
o
s
e
r 

d
’u

n
e
 c

a
rt

e
 i
n
te

ra
c
ti
v
e
 s

u
r 

l’
o
ff
re

 d
e
 m

o
b
il
it
é
 s

u
r 

le
 d

é
p
a
rt

e
m

e
n
t 

; 


 

C
o
n
s
tr

u
ir

e
 u

n
 P

la
n
 M

o
b
il
it
é
 E

m
p
lo

y
e
u
r 

c
o
m

m
e
 p

ré
v
u
 d

a
n
s
 l
a
 l
o
i 
L
O

M
. 

 D
O

N
N

E
E
S

 C
O

N
T

E
X

T
U

E
L
L
E
S
  

L
e
 d

o
m

a
in

e
 d

e
s
 t

ra
n
s
p
o
rt

s
 e

s
t 

le
 p

lu
s
 g

ro
s
 c

o
n
tr

ib
u
te

u
r 

d
e
s
 é

m
is

s
io

n
s
 d

e
 g

a
z
 à

 e
ff

e
t 

d
e
 s

e
rr

e
. 

D
a
n
s
 l

e
s
 V

o
s
g
e
s
, 

le
 p

ri
n
c
ip

a
l 

m
o
y
e
n
 d

e
 

tr
a
n
s
p
o
rt

 u
ti
li
s
é
 e

s
t 

u
n
 v

é
h
ic

u
le

 à
 m

o
te

u
r 

th
e
rm

iq
u
e
 (

8
2
%

) 
e
t 

8
5
%

 d
e
s
 m

é
n
a
g
e
s
 d

is
p
o
s
e
n
t 

d
’a

u
 m

o
in

s
 u

n
 v

é
h
ic

u
le

. 
 

C
o
m

m
e
 d

a
n
s
 b

e
a
u
c
o
u
p
 d

e
 d

é
p
a
rt

e
m

e
n
ts

 r
u
ra

u
x
, 
le

s
 t

ra
n
s
p
o
rt

s
 e

n
 c

o
m

m
u
n
 s

o
n
t 

tr
è
s
 p

e
u
 u

ti
li
s
é
s
, 
le

s
 b

e
s
o
in

s
 s

o
n
t 

e
n
 e

ff
e
t 

é
p
a
rs

 e
t 

d
if
fi
c
il
e
s
 

à
 c

e
rn

e
r.

 T
o
u
te

fo
is

, 
le

 d
é
p
a
rt

e
m

e
n
t 

d
is

p
o
s
e
 d

’u
n
 r

é
s
e
a
u
 F

lu
o
 i
n
s
u
ff
is

a
m

m
e
n
t 

c
o
n
n
u
 d

e
s
 v

o
s
g
ie

n
s
. 

 C
o
n
c
e
rn

a
n
t 

le
s
 t

e
rr

it
o
ir

e
s
, 

d
e
s
 i

n
it
ia

ti
v
e
s
 l

o
c
a
le

s
 e

x
is

te
n
t 

a
v
e
c
 p

a
r 

e
x
e
m

p
le

 l
a
 c

ré
a
ti
o
n
 d

’a
ir

e
s
 d

e
 

c
o
v
o
it
u
ra

g
e
, 

l’
in

s
ta

ll
a
ti
o
n
 d

e
 b

o
rn

e
s
 d

e
 
re

c
h
a
rg

e
 é

le
c
tr

iq
u
e
s
, 

la
 c

ré
a
ti
o
n
 d

e
 c

ir
c
u
it
s
 d

e
 t

ra
n
s
p
o
rt

s
 

d
o
u
x
 e

tc
. 

L
a
 v

il
le

 d
’E

p
in

a
l,
 p

a
r 

e
x
e
m

p
le

, 
a
 m

is
 e

n
 œ

u
v
re

 u
n
 p

la
n
 V

é
lo

 a
m

b
it
ie

u
x
 e

t 
la

 c
o
m

m
u
n
a
u
té

 

d
’A

g
g
lo

m
é
ra

ti
o
n
 d

’E
p
in

a
l 
a
 l
a
n
c
é
 u

n
 P

la
n
 M

o
b
il
it
é
 à

 l
’é

c
h
e
ll
e
 d

e
 s

o
n
 t

e
rr

it
o
ir

e
. 

 C
O

N
T
E
X

T
E
 R

E
G

L
E
M

E
N

T
A

I
R

E
 


 

L
a
 L

o
i 
d
’O

ri
e
n
ta

ti
o
n
 d

e
s
 M

o
b
il
it
é
s
 (

L
O

M
),

 a
d
o
p
té

e
 l
e
 2

4
 d

é
c
e
m

b
re

 2
0
1
9
, 

v
a
 t

ra
n
s
fo

rm
e
r 

e
n
 

p
ro

fo
n
d
e
u
r 

le
s
 

p
o
li
ti
q
u
e
s
 

d
e
s
 

m
o
b
il
it
é
s
, 

in
té

g
ra

n
t 

e
n
tr

e
 

a
u
tr

e
s
 

le
s
 

e
n
je

u
x
 

s
o
c
ia

u
x
 

e
t 

P
is

te
 c

yc
la

b
le

 d
e 

la
 v

ill
e 

d
'E

p
in

a
l 
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é
c
o
lo

g
iq

u
e
s
. 

L
e
s
 o

b
je

c
ti
fs

 a
ff
ic

h
é
s
 s

o
n
t 

a
m

b
it
ie

u
x
 :

 a
tt

e
in

d
re

 l
a
 n

e
u
tr

a
li
té

 c
a
rb

o
n
e
 d

e
s
 t

ra
n
s
p
o
rt

s
 t

e
rr

e
s
tr

e
s
 d

’i
c
i 

2
0
5
0
, 

a
v
e
c
 u

n
e
 

tr
a
je

c
to

ir
e
 i

n
te

rm
é
d
ia

ir
e
 c

la
ir

e
, 

c
o
n
fo

rm
e
 a

u
x
 o

b
je

c
ti
fs

 d
e
 l

a
 F

ra
n
c
e
 a

u
 P

la
n
 e

u
ro

p
é
e
n
, 

d
u
 P

la
n
 C

li
m

a
t 

e
t 

d
e
 l

a
 S

tr
a
té

g
ie

 n
a
ti

o
n
a
le

 

b
a
s
 c

a
rb

o
n
e
 :

 

 

o
 

R
é
d
u
c
ti
o
n
 d

e
 3

7
,5

%
 d

e
s
 é

m
is

s
io

n
s
 d

e
 C

o
2
 d

’i
c
i 
2
0
3
0
 ;

 

o
 

In
te

rd
ic

ti
o
n
 d

e
 v

e
n
te

 d
e
 v

o
it
u
re

s
 u

ti
li
s
a
n
t 

d
e
s
 é

n
e
rg

ie
s
 f

o
s
s
il
e
s
 c

a
rb

o
n
é
e
s
 d

’i
c
i 
2
0
4
0
. 

 L
e
s
 4

 o
b
je

c
ti
fs

 d
e
 l
a
 L

O
M

 :
 

o
 

A
p

p
o

r
te

r
 à

 t
o

u
s
 e

t 
p

a
r
to

u
t 

d
e
s
 s

o
lu

ti
o

n
s
 a

lt
e
r
n

a
ti

v
e
s
 à

 l
a
 d

é
p
e
n
d
a
n
c
e
 à

 l
’u

s
a
g
e
 i
n
d
iv

id
u
e
l 
d
e
 l
a
 v

o
it
u
re

 ;
 

o
 

D
é
v
e
lo

p
p

e
r
 l
’i
n

n
o

v
a
ti

o
n

 e
t 

le
s
 n

o
u

v
e
ll

e
s
 s

o
lu

ti
o

n
s
 d

e
 m

o
b

il
it

é
 q

u
i 
d
o
iv

e
n
t 

ê
tr

e
 m

is
e
s
 a

u
 s

e
rv

ic
e
 d

e
 t

o
u
s
 ;

 

o
 

R
é
d

u
ir

e
 l

’e
m

p
r
e
in

te
 e

n
v
ir

o
n

n
e
m

e
n

ta
le

 d
e
s
 t

r
a
n

s
p

o
r
ts

, 
e
n
 r

é
u
s
s
is

s
a
n
t 

la
 t

ra
n
s
it
io

n
 é

c
o
lo

g
iq

u
e
 d

a
n
s
 n

o
tr

e
 f

a
ç
o
n
 d

e
 s

e
 

d
é
p
la

c
e
r 

; 

o
 

I
n

v
e
s
ti

r
 d

a
v
a
n

ta
g

e
 d

a
n

s
 l

e
s
 i

n
fr

a
s
tr

u
c
tu

r
e
s
 q

u
i 
a
m

é
li
o
re

n
t 

le
s
 d

é
p
la

c
e
m

e
n
ts

 a
u
 q

u
o
ti
d
ie

n
. 
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L
a
 L

O
M

 c
o
n
fo

rt
e
 l
a
 R

é
g
io

n
 d

a
n
s
 s

o
n
 r

ô
le

 d
e
 c

h
e
f 

d
e
 f

il
e
, 

p
o
u
r 

c
o
o
rd

o
n
n
e
r 

le
s
 c

o
m

p
é
te

n
c
e
s
 m

o
b
il
it
é
 d

e
s
 a

u
to

ri
té

s
 o

rg
a
n
is

a
tr

ic
e
s
 d

e
s
 

tr
a
n
s
p
o
rt

s
 q

u
e
 s

o
n
t 

le
s
 E

P
C

I,
 p

o
u
r 

n
o
tr

e
 d

é
p
a
rt

e
m

e
n
t 

le
s
 9

 c
o
m

m
u
n
a
u
té

s
 d

e
 c

o
m

m
u
n
e
s
 e

t 
le

s
 2

 c
o
m

m
u
n
a
u
té

s
 d

’a
g
g
lo

m
é
ra

ti
o
n
. 

L
a
 

R
é
g
io

n
 e

t 
le

s
 D

é
p
a
rt

e
m

e
n
ts

 é
la

b
o
re

ro
n
t 

e
t 

m
e
tt

ro
n
t 

e
n
 œ

u
v
re

 u
n
 p

la
n
 d

’a
c
ti
o
n
 c

o
m

m
u
n
 e

n
 m

a
ti
è
re

 d
e
 m

o
b
il
it
é
 s

o
li
d
a
ir
e
 à

 l
’é

c
h
e
ll
e
 

d
u
 b

a
s
s
in

 d
e
 m

o
b
il
it
é
. 
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L
e
 S

c
h
é
m

a
 R

é
g
io

n
a
l 
d
’A

m
é
n
a
g
e
m

e
n
t,

 d
e
 D

é
v
e
lo

p
p
e
m

e
n
t 

D
u
ra

b
le

 e
t 

d
’E

g
a
li
té

 d
e
s
 T

e
rr

it
o
ir

e
s
 (

S
R
A
D

D
E
T
) 

a
 é

té
 a

d
o
p
té

 p
a
r 

le
 C

o
n
s
e
il
 

ré
g
io

n
a
l 
G

ra
n
d
 E

s
t 

le
 2

2
 n

o
v
e
m

b
re

 2
0
1
9
 e

t 
a
p
p
ro

u
v
é
 p

a
r 

le
 P

ré
fe

t 
d
e
 R

é
g
io

n
 l
e
 2

4
 j
a
n
v
ie

r 
2
0
2
0
. 

 Il
 f
ix

e
 l
e
s
 o

b
je

c
ti
fs

 C
li
m

a
t 

A
ir

 E
n
e
rg

ie
 d

e
 l
a
 R

é
g
io

n
 G

ra
n
d
 E

s
t 

s
u
iv

a
n
ts

 :
 

o
 

A
x
e
 1

 :
 C

h
a
n
g
e
r 

d
e
 m

o
d
è
le

 p
o
u
r 

u
n
 d

é
v
e
lo

p
p
e
m

e
n
t 

v
e
rt

u
e
u
x
 d

e
 n

o
s
 t

e
rr

it
o
ir

e
s
 a

v
e
c
 1

7
 o

b
je

c
ti
fs

 

S
o
u
s
-t
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 c
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s
e
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it
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ir
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. 

L
a
 c

o
n
v
e
n
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é
n
é
ra

le
 p

a
s
s
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e
 a

v
e
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 l

e
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 p
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e
n
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ir

e
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, 

a
rr

iv
é
e
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 é
c
h
é
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n
c
e
 f
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 2

0
1
9
, 

a
 é
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n
o
u
v
e
lé

e
 

p
o
u
r 

3
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n
s
. 

E
ll
e
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o
m
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n
d
 

le
 

la
n
c
e
m

e
n
t 

d
’u

n
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o
u
v
e
l 

a
p
p
e
l 

à
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ro

je
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e
x
p
é
ri

m
e
n
ta

l 
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tu
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«
 O

s
e
z
 
l’
a
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ro
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re
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te

ri
e
 !

 »
. 

L
e
s
 
h
a
ie

s
 
c
h
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m

p
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e
s
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n
t 

p
a
rt

ie
 
d
e
 

l’
a
g
ro

fo
re

s
te

ri
e
 
m

a
is

 
e
ll
e
s
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o
n
t 

le
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s
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o
u
v
e
n
t 

im
p
la

n
té

e
s
 
e
n
 
b
o
rd

u
re

 
d
e
s
 
p
a
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e
ll
e
s
 

a
g
ri
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o
le

s
. 
C
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u
v
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p
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 p
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c
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 d
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n
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e
l 
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u
r 
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s
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o
s
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il
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e
 d

é
v
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p
p
e
m

e
n
t 

d
e
 l
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ro
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te

ri
e
 d
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 l

e
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s
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. 
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e
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n
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 d

é
p
a
rt

e
m

e
n
ta

l 
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n
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0
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 d
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é
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x
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 l
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. 

L
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e
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h
a
rg

e
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 l
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 c
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n
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 e
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 d

u
 t
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 d

u
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a
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t 
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 d
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t 
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c
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C
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a
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it
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 d
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c
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 m
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d
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c
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 c
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 d
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. 
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 d
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c
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. 
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 c
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 d
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 d
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 f
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 d
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 d
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 l
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 d

e
s
 b

o
u
rg

s
-c

e
n
tr

e
s
. 

U
n
 s

ta
g
ia

ir
e
 y

 a
 t

ra
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r
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c
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 d
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 d
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)
 

L
a
 f
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c
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 d
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 c
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c
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c
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 d
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 c
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3
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 p
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 l
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 d
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 d
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 p
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 d

e
 c

a
rb

u
ra

n
t 

c
o
m

p
e
n
s
e
n
t 

l’
a
u
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c
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s
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c
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c
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 p
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 p
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 l
a
 f
a
u
c
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u
e
 »

 (
fa

u
n
e
 e

t 
fl
o
re

).
 

L
’e

x
p
é
ri

m
e
n
ta

ti
o
n
 d
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 d
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 d
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 p
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 d
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 d
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 d
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 l
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b
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b
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 l
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 d
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1
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0
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P
la

n
te

z 
d
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 d
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 d

e
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a
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n
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°
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)
 

L
e
 p
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n
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e
 s
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u
v
e
g
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e
 d

e
 l
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a
, 
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 e
n
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0
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, 

a
 p

o
u
r 

o
b
je

c
ti
f 

p
ri

n
c
ip

a
l 
d
e
 f

a
v
o
ri

s
e
r 

le
 

d
é
v
e
lo

p
p
e
m

e
n
t 

d
e
 

l’
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a
 

s
a
u
v
a
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e
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e
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t 
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u
 

M
a
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in
, 

e
t 

d
e
 

d
o
n
n
e
r 

d
e
s
 

p
e
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p
e
c
ti
v
e
s
 é
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o
n
o
m
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u
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s
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u
x
 c

u
e
il
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d
u
c
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t 
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a
n
s
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 d
e
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a
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p
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s
 l
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p
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n
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n
 e
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0
1
8
 d
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 p
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à
 L

a
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e
 e
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L
e
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d
e
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x
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u
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s
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m

p
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n
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n
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 l
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e
t 

L
a
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L
’e
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p
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e
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o
n
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v
u
e
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u
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3
 

a
n
s
 

a
 

p
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n
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e
c
 

2
 

a
u
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e
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s
 

d
e
 

ré
im
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n
ta
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n
 d
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 c
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a
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u
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L
e
s
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c
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s
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s
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c
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) 
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c
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e
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m
m

e
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s
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c
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p
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b
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 l
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s
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r
g
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s
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c
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S
u
c
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 d

e
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 d
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n
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 p
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n
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 p
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 d
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 d
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 l
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 p
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 d
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c
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c
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 d
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 d
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 d
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 d
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c
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b
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 p
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 p
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 d
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 p
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 p
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té

 a
c
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 p
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 d
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 c
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c
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 d
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 p
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 d
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 d
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 d
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é
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 d
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 c
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 l
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 p
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 l
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 p
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 D
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 d
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 p
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p
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p
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d
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 c
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 d
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 d
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c
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 d
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 c
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 d
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 c
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 d
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 l
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 d
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p
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n
e
l.
 U

n
 r
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d
is

p
o
s
it
if
 
n
a
ti
o
n
a
l 

d
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c
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d
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c
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c
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c
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 d
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 c
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 l
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 d
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 d

is
p
o
s
it
io

n
 g

a
n
ts

 e
t 

s
a
c
s
 p

o
u
b
e
ll
e
s
 a

u
x
 o

rg
a
n
is

a
te

u
rs

 d
e
 c

h
a
n
ti
e
rs

 d
e
 n

e
tt

o
y
a
g
e
. 

- 124 -



C
e
tt

e
 o

p
é
ra

ti
o
n
 c

o
n
ti
n
u
e
 à

 m
o
b
il
is

e
r 

le
s
 a

c
te

u
rs

 d
u
 t

e
rr

it
o
ir

e
 a

v
e
c
 8

4
 c

h
a
n
ti
e
rs

 d
e
 n

e
tt

o
y
a
g
e
 e

n
re

g
is

tr
é
s
 e

n
 2

0
2
0
, 

c
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 d
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p
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p
u
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d
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 d
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c
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u
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 c
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 d
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 d
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c
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m
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p
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c
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 c
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 p
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 c

o
m

p
é
te

n
c
e
 

G
E
M

A
P
I 

(G
E
s
ti
o
n
 d

e
s
 M

il
ie

u
x
 A

q
u
a
ti
q
u
e
s
 e

t 
P
ré

v
e
n
ti
o
n
 d

e
s
 I

n
o
n
d
a
ti
o
n
s
) 

e
s
t 

d
é
jà

 p
a
s
s
é
e
 d

a
n
s
 l
e
 g

ir
o
n
 d

e
s
 E

P
C

I 
d
e
p
u
is

 2
0
1
8
. 

  
 

- 127 -



C
o
m

p
é
te

n
c
e
s
, 

s
a
v
o
ir
s
 e

t 
s
a
v
o
ir

-f
a
ir
e
 :

 6
 a

c
ti
o
n
s
 

O
b

je
c
ti

fs
 d

e
 

l’
a
x
e
 

N
iv

e
a
u

x
 

d
e
 

p
r
io

r
it

é
 

A
c
ti

o
n

s
 

O
b

je
c
ti

fs
 d

e
 

l’
a
c
ti

o
n

 

T
y
p

e
s
 

d
’o

b
je

c
ti

f 

A
v
a
n

c
é
e
s
 d

e
 l
’a

c
ti

o
n

 

/
r
a
p

p
o

r
t 

a
u

x
 o

b
je

c
ti

fs
 

C
h

if
fr

e
s
-c

lé
s
 

/
in

fo
r
m

a
ti

o
n

s
 c

lé
s
 

A
x
e
 s

tr
a
té

g
iq

u
e
 :

 M
e
tt

r
e
 e

n
 c

o
n

ta
c
t 

le
s
 a

c
te

u
r
s
 d

e
 l
'E

d
u

c
a
ti

o
n

 à
 l

’E
n

v
ir

o
n

n
e
m

e
n

t 
e
t 

a
u

 D
é
v
e
lo

p
p

e
m

e
n

t 
D

u
r
a
b

le
 (

E
E

D
D

)
 

P
é
re

n
n
is

e
r,

 

o
u
v
ri

r 
e
t 

fa
ir

e
 

c
o
n
n
a
ît
re

 l
a
 

p
la

te
fo

rm
e
 

E
E
D

D
 

- 

A
c
ti
o
n
 n

°
4
5
 :

  

P
é
re

n
n
is

e
r 

e
t 

re
n
d
re

 p
lu

s
 

a
c
c
e
s
s
ib

le
 l
a
 

p
la

te
fo

rm
e
 E

E
D

D
 

T
E
R
'O

 (
a
n
im

a
ti
o
n
, 

 

c
o
m

m
u
n
ic

a
ti
o
n
…

) 

- 
c
ré

e
r 

u
n
e
 

id
e
n
ti
té

 v
is

u
e
ll
e
 e

t 

u
n
 n

o
m

 

- 
fa

ir
e
 c

o
n
n
a
it
re

 

la
 p

la
te

fo
rm

e
 à

 u
n
 

p
u
b
li
c
 p

lu
s
 l
a
rg

e
 

- 
to

u
c
h
e
r 

d
e
 

n
o
u
v
e
a
u
x
 

m
e
m

b
re

s
 s

u
r 

to
u
s
 

le
s
 t

h
è
m

e
s
 d

e
 l
a
 

tr
a
n
s
it
io

n
 

é
c
o
lo

g
iq

u
e
 

F
in

 d
u
 

p
la

n
 

 

A
n
im

a
ti
o
n
 d

’u
n
e
 p

a
g
e
 

F
a
c
e
b
o
o
k
, 

a
v
e
c
 

re
m

o
n
té

e
 d

e
s
 i
n
fo

s
 s

u
r 

le
 

s
it
e
 w

e
b
, 

6
7
9
 a

b
o
n
n
é
s
 

(+
1
5
%

).
 

2
0
 r

é
u
n
io

n
s
 o

rg
a
n
is

é
e
s
 

(e
n
 b

a
is

s
e
 d

e
 6

5
%

 l
ié

e
 

a
u
 c

o
n
fi
n
e
m

e
n
t)

. 

A
x
e
 s

tr
a
té

g
iq

u
e
 :

 R
é
c
o

m
p

e
n

s
e
r
 /

 v
a
lo

r
is

e
r
 l

e
s
 i

n
it

ia
ti

v
e
s
 p

o
s
it

iv
e
s
 s

u
r
 l
e
 t

e
r
r
it

o
ir

e
 

R
é
a
li
s
e
r 

d
e
s
 

tr
o
p
h
é
e
s
 d

e
 l
a
 

tr
a
n
s
it
io

n
 

é
c
o
lo

g
iq

u
e
 

- 

A
c
ti
o
n
 n

°
4
6
 :

 

T
ra

n
s
fo

rm
e
r 

le
s
 

tr
o
p
h
é
e
s
 d

u
 

D
é
v
e
lo

p
p
e
m

e
n
t 

D
u
ra

b
le

 e
n
 

tr
o
p
h
é
e
s
 d

e
 l
a
 

T
ra

n
s
it
io

n
 

E
c
o
lo

g
iq

u
e
 

- 
P
ro

m
o
u
v
o
ir

 d
e
s
 

a
c
ti
o
n
s
 

e
n
g
a
g
e
a
n
te

s
 e

n
 

fa
v
e
u
r 

d
e
 l
a
 

tr
a
n
s
it
io

n
 

- 
S
u
s
c
it
e
r 

le
s
 

c
a
n
d
id

a
tu

re
s
 e

t 

re
n
d
re

 d
a
v
a
n
ta

g
e
 

a
tt

ra
c
ti
f 
p
o
u
r 

le
s
 

c
a
n
d
id

a
ts

 l
e
 f
a
it
 

d
e
 c

a
n
d
id

a
te

r 

F
in

 d
u
 

p
la

n
 

 

P
a
s
 d

e
 c

é
ré

m
o
n
ie

 d
e
s
 

tr
o
p
h
é
e
s
 e

n
 2

0
2
0
 m

a
is

 

v
o
te

 d
u
 c

o
u
p
 d

e
 c

œ
u
r 

c
it
o
y
e
n
 (

é
c
o
le

 d
e
 S

t 

R
é
m

y
) 

a
v
e
c
 p

lu
s
ie

u
rs

 

a
c
ti
o
n
s
 d

e
 v

a
lo

ri
s
a
ti
o
n
 

re
p
o
rt

é
e
s
 s

u
r 

2
0
2
1
 e

n
 

ra
is

o
n
 d

e
 l
a
 p

a
n
d
é
m

ie
. 

 

R
é
fl
e
x
io

n
 e

n
g
a
g
é
e
 p

o
u
r 

tr
o
u
v
e
r 

u
n
 a

u
tr

e
 m

o
d
e
 

d
e
 v

a
lo

ri
s
a
ti
o
n
 d

e
s
 

a
c
ti
o
n
s
 p

o
rt

é
e
s
 p

a
r 

le
s
 

d
if
fé

re
n
ts

 a
c
te

u
rs

. 

- 128 -



O
b

je
c
ti

fs
 d

e
 

l’
a
x
e
 

N
iv

e
a
u

x
 

d
e
 

p
r
io

r
it

é
 

A
c
ti

o
n

s
 

O
b

je
c
ti

fs
 d

e
 

l’
a
c
ti

o
n

 

T
y
p

e
s
 

d
’o

b
je

c
ti

f 

A
v
a
n

c
é
e
s
 d

e
 l
’a

c
ti

o
n

 

/
r
a
p

p
o

r
t 

a
u

x
 o

b
je

c
ti

fs
 

C
h

if
fr

e
s
-c

lé
s
 

/
in

fo
r
m

a
ti

o
n

s
 c

lé
s
 

A
x
e
 s

tr
a
té

g
iq

u
e
 :

 C
o

m
m

u
n

iq
u

e
r
 s

u
r
 l

a
 p

o
li

ti
q

u
e
 "

tr
a
n

s
it

io
n

 é
c
o

lo
g

iq
u

e
"
 d

u
 D

é
p

a
r
te

m
e
n

t
 

C
o
m

m
u
n
iq

u
e
r 

s
u
r 

le
 p

la
n
 

V
A
S
T
E
 p

o
u
r 

le
 

fa
ir

e
 c

o
n
n
a
it
re

 

- 

A
c
ti
o
n
 n

°
4
7
 :

 

C
o
m

m
u
n
iq

u
e
r 

a
u
x
 

a
c
te

u
rs

 l
o
c
a
u
x
 e

t 

a
u
x
 h

a
b
it
a
n
ts

 s
u
r 

le
 p

la
n
 V

o
s
g
e
s
 

A
m

b
it
io

n
s
 s

p
é
c
ia

l 

T
ra

n
s
it
io

n
 

E
c
o
lo

g
iq

u
e
 

- 
F
a
ir

e
 a

d
h
é
re

r 

p
o
u
r 

p
re

n
d
re

 p
a
rt

 

a
u
 p

la
n
 V

A
S
T
E
 

- 
S
e
n
s
ib

il
is

e
r 

e
t 

fo
rm

e
r 

p
o
u
r 

c
o
m

p
re

n
d
re

 l
e
s
 

e
n
je

u
x
 d

e
 l
a
 

tr
a
n
s
it
io

n
 

é
c
o
lo

g
iq

u
e
 a

fi
n
 

q
u
e
 c

h
a
c
u
n
 y

 j
o
u
e
 

u
n
 r

ô
le

. 

a
n
n
u
e
l 

 

L
e
s
 o

u
ti
ls

 d
e
 

c
o
m

m
u
n
ic

a
ti
o
n
 V

o
s
g
e
s
 

M
a
g
 s

o
n
t 

m
o
b
il
is

é
s
 p

o
u
r 

in
fo

rm
e
r 

le
s
 v

o
s
g
ie

n
s
 s

u
r 

le
s
 a

c
ti
o
n
s
 d

u
 p

la
n
 

V
A
S
T
E
 (

1
5
6
 a

rt
ic

le
s
 

p
a
ru

s
).

 

A
x
e
 s

tr
a
té

g
iq

u
e
 :

 S
e
n

s
ib

il
is

e
r
 l

e
s
 s

c
o

la
ir

e
s
 à

 l
a
 t

r
a
n

s
it

io
n

 é
c
o

lo
g

iq
u

e
 

A
c
c
o
m

p
a
g
n
e
r 

le
s
 p

ro
je

ts
 

p
é
d
a
g
o
g
iq

u
e
s
 

s
u
r 

la
 T

E
 d

e
s
 

c
o
ll
è
g
e
s
 

2
 

A
c
ti
o
n
 n

°
4
8
 :

 

C
o
n
s
tr

u
ir

e
 u

n
 

d
is

p
o
s
it
if
 d

e
 

c
o
ll
è
g
e
 "

é
c
o
-

re
s
p
o
n
s
a
b
le

" 
le

s
 

m
o
b
il
is

a
n
t 

s
u
r 

le
s
 

th
è
m

e
s
 d

e
 l
a
 

tr
a
n
s
it
io

n
 

é
c
o
lo

g
iq

u
e
 

(d
é
c
h
e
ts

, 

é
c
o
n
o
m

ie
s
 

d
'é

n
e
rg

ie
 e

t 

d
'e

a
u
, 

a
li
m

e
n
ta

ti
o
n
, 

b
io

d
iv

e
rs

it
é
 e

t 

z
é
ro

-p
h
y
to

…
) 

 
tr

ie
n
n
a
l 

 

L
a
n
c
e
m

e
n
t 

d
e
 «

 C
o
ll
è
g
e
 

é
c
o
 r

e
s
p
o
n
s
a
b
le

 »
 e

n
 

ju
il
le

t.
 

6
 c

o
ll
è
g
e
s
 i
m

p
li
q
u
é
s
 d

a
n
s
 

u
n
 d

is
p
o
s
it
if
 e

n
 p

lu
s
 d

u
 

g
a
s
p
il
la

g
e
 a

li
m

e
n
ta

ir
e
. 

- 129 -



O
b

je
c
ti

fs
 d

e
 

l’
a
x
e
 

N
iv

e
a
u

x
 

d
e
 

p
r
io

r
it

é
 

A
c
ti

o
n

s
 

O
b

je
c
ti

fs
 d

e
 

l’
a
c
ti

o
n

 

T
y
p

e
s
 

d
’o

b
je

c
ti

f 

A
v
a
n

c
é
e
s
 d

e
 l
’a

c
ti

o
n

 

/
r
a
p

p
o

r
t 

a
u

x
 o

b
je

c
ti

fs
 

C
h

if
fr

e
s
-c

lé
s
 

/
in

fo
r
m

a
ti

o
n

s
 c

lé
s
 

A
c
c
o
m

p
a
g
n
e
r 

le
s
 p

ro
je

ts
 

p
é
d
a
g
o
g
iq

u
e
s
 

d
e
s
 s

c
o
la

ir
e
s
 

s
u
r 

la
 T

E
 h

o
rs

 

c
o
ll
è
g
e
s
 

- 

A
c
ti
o
n
 n

°
4
9
 :

 

A
c
c
o
m

p
a
g
n
e
r 

le
s
 

s
c
o
la

ir
e
s
 p

o
u
r 

d
e
s
 

p
ro

je
ts

 

p
é
d
a
g
o
g
iq

u
e
s
 s

u
r 

le
 d

é
v
e
lo

p
p
e
m

e
n
t 

d
u
ra

b
le

 e
t 

la
 

tr
a
n
s
it
io

n
 

é
c
o
lo

g
iq

u
e
 

-I
n
c
it
e
r 

le
s
 

e
n
s
e
ig

n
a
n
ts

 à
 

p
ro

p
o
s
e
r 

d
e
s
 

p
ro

je
ts

 s
u
r 

le
 

th
è
m

e
 d

e
 l
a
 

tr
a
n
s
it
io

n
 

é
c
o
lo

g
iq

u
e
 

a
n
n
u
e
l 

 

R
e
p
o
rt

 d
e
s
 p

ro
je

ts
 1

9
-2

0
 

s
u
r 

2
0
-2

1
 e

n
 r

a
is

o
n
 d

e
 l
a
 

p
a
n
d
é
m

ie
. 

 

A
x
e
 s

tr
a
té

g
iq

u
e
 :

 S
e
n

s
ib

il
is

e
r
 l

e
 g

r
a
n

d
 p

u
b

li
c
 à

 l
a
 t

r
a
n

s
it

io
n

 é
c
o

lo
g

iq
u

e
 

A
c
c
o
m

p
a
g
n
e
r 

le
s
 a

c
te

u
rs

 d
e
 

l'
é
d
u
c
a
ti
o
n
 à

 

la
 t

ra
n
s
it
io

n
 

é
c
o
lo

g
iq

u
e
 

- 

A
c
ti
o
n
 n

°
5
0
 :

 

A
c
c
o
m

p
a
g
n
e
r 

le
s
 

a
c
te

u
rs

 d
e
 

l’
é
d
u
c
a
ti
o
n
 à

 l
a
 

tr
a
n
s
it
io

n
 

é
c
o
lo

g
iq

u
e
 a

u
p
rè

s
 

d
u
 g

ra
n
d
 p

u
b
li
c
 

- 
R
e
n
o
u
v
e
le

r 
le

 

c
o
n
v
e
n
ti
o
n
n
e
m

e
n
t 

a
v
e
c
 l
e
s
 

a
s
s
o
c
ia

ti
o
n
s
  

- 
A
n
im

a
ti
o
n
s
 s

u
r 

l’
e
n
s
e
m

b
le

 d
e
s
 

th
è
m

e
s
 d

u
 p

la
n
 

V
A
S
T
E
 

F
in

 d
u
 

p
la

n
 

 

F
o
rt

 i
m

p
a
c
t 

d
e
 l
a
 C

O
V
ID

. 

4
9
6
 a

n
im

a
ti
o
n
s
 (

7
0
0
 e

n
 

2
0
1
9
) 

5
 2

7
1
 p

a
rt

ic
ip

a
n
ts

 

(1
7
 5

6
2
 e

n
 2

0
1
9
) 

N
é
a
n
m

o
in

s
 1

0
0
%

 d
u
 

p
ro

g
ra

m
m

e
 E

D
D

 d
e
s
 1

2
 

a
s
s
o
c
ia

ti
o
n
s
 

c
o
n
v
e
n
ti
o
n
n
é
e
s
 a

v
e
c
 l
e
 

C
D

 a
 é

té
 r

é
a
li
s
é
 (

d
o
n
t 

6
6
%

 é
ta

it
 i
n
it
ia

le
m

e
n
t 

p
ré

v
u
) 

      

- 130 -



A
V

A
N

C
E
E
S

 E
N

 2
0

2
0

 

P
é
r
e
n

n
is

e
r
 e

t 
r
e
n

d
r
e
 p

lu
s
 a

c
c
e
s
s
ib

le
 l
a
 p

la
te

fo
r
m

e
 d

’E
E

D
D

 T
E

R
'O

 (
a
n

im
a
ti

o
n

, 
c
o

m
m

u
n

ic
a
ti

o
n

…
)
 (

a
c
ti

o
n

 n
°
4

5
)
 

L
a
 p

la
te

fo
rm

e
 T

e
r’
O

, 
c
o
n
s
ti
tu

é
e
 d

e
s
 a

c
te

u
rs

 v
o
s
g
ie

n
s
 d

e
 l
’é

d
u
c
a
ti
o
n
 à

 l
a
 t
ra

n
s
it
io

n
 é

c
o
lo

g
iq

u
e
, 

e
s
t 

u
n
 o

u
ti
l 
d
e
 r

é
fl
e
x
io

n
, 

d
e
 d

ia
lo

g
u
e
, 

d
’é

c
h
a
n
g
e
 e

t 
d
e
 c

o
n
s
tr

u
c
ti
o
n
 c

o
ll
e
c
ti
v
e
. 

L
a
 
c
a
p
a
c
it
é
 
d
e
 
s
e
 
ré

u
n
ir
 
e
t 

d
e
 
m

e
tt

re
 
e
n
 
œ

u
v
re

 
d
e
s
 
a
c
ti
o
n
s
 
d
’a

n
im

a
ti
o
n
 
a
 
fo

rt
e
m

e
n
t 

é
té

 

ré
d
u
it
e
 d

u
 f

a
it
 d

u
 c

o
n
te

x
te

 s
a
n
it
a
ir

e
 (

2
0
 r

é
u
n
io

n
s
 e

n
 2

0
2
0
 à

 c
o
m

p
a
re

r 
a
u
x
 5

7
 d

e
 2

0
1
9
)
. 

A
 

c
h
a
q
u
e
 f

o
is

 q
u
e
 c

e
la

 a
 é

té
 r

e
n
d
u
 p

o
s
s
ib

le
 p

a
r 

le
s
 c

o
n
s
ig

n
e
s
 g

o
u
v
e
rn

e
m

e
n
ta

le
s
, 

le
s
 s

tr
u
c
tu

re
s
 o

n
t 

s
u
 s

’a
d
a
p
te

r 
p
o
u
r 

g
a
ra

n
ti
r 

d
e
s
 c

o
n
d
it
io

n
s
 

d
e
 s

é
c
u
ri

té
 a

d
a
p
té

e
s
, 
m

a
is

 l
e
 p

u
b
li
c
 n

’a
 p

a
s
 t

o
u
jo

u
rs

 r
é
p
o
n
d
u
 à

 l
a
 h

a
u
te

u
r 

d
e
s
 a

tt
e
n
te

s
. 

E
n
 r

e
v
a
n
c
h
e
, 
le

s
 c

o
n
s
u
lt
a
ti
o
n
s
 d

e
 l
a
 p

a
g
e
 F

a
c
e
b
o
o
k
 

o
n
t 

a
u
g
m

e
n
té

 s
u
r 

la
 p

é
ri

o
d
e
, 

p
a
s
s
a
n
t 

d
e
 5

9
3
 à

 6
7
9
, 

s
o
it
 1

4
,5

%
 d

’a
u
g
m

e
n
ta

ti
o
n
. 

 

T
r
a
n

s
fo

r
m

e
r
 l
e
s
 t

r
o

p
h

é
e
s
 d

u
 D

é
v
e
lo

p
p

e
m

e
n

t 
D

u
r
a
b

le
 e

n
 t

r
o

p
h

é
e
s
 d

e
 l
a
 T

r
a
n

s
it

io
n

 E
c
o

lo
g

iq
u

e
 (

a
c
ti

o
n

 n
°
4

6
)
 

S
u
it
e
 à

 l
’é

d
it
io

n
 2

0
1
9
 q

u
i 
q
u
e
s
ti
o
n
n
a
it
 s

u
r 
le

s
 a

tt
e
n
d
u
s
 d

e
 c

e
 t
y
p
e
 d

e
 c

é
ré

m
o
n
ie

, 
la

 r
é
fl
e
x
io

n
 e

s
t 
m

e
n
é
e
 p

o
u
r 
tr

a
n
s
fo

rm
e
r 

le
 f

o
rm

a
t 

c
e
 c

e
ll
e
-c

i.
 L

’a
n
n
é
e
 2

0
2
0
, 

m
a
rq

u
é
e
 p

a
r 

la
 p

a
n
d
é
m

ie
, 

n
’a

 p
a
s
 p

e
rm

is
 d

e
 f

in
a
li
s
e
r 

u
n
e
 n

o
u
v
e
ll
e
 f

o
rm

u
le

 p
o
u
r 

v
a
lo

ri
s
e
r 

le
s
 a

c
ti
o
n
s
 d

e
s
 a

c
te

u
rs

 d
u
 t

e
rr

it
o
ir

e
 e

t 
le

s
 f

a
ir

e
 c

o
n
n
a
it
re

 a
u
 p

lu
s
 g

ra
n
d
 n

o
m

b
re

, 
y
 c

o
m

p
ri

s
 u

n
 p

u
b
li
c
 p

a
s
 

e
n
c
o
re

 s
e
n
s
ib

il
is

é
. 

 

U
n
 c

o
u
p
 d

e
 c

œ
u
r 

d
e
s
 c

it
o
y
e
n
s
 a

 é
té

 d
é
c
e
rn

é
 à

 l
’é

c
o
le

 d
e
 S

a
in

t 
R
e
m

y
 p

o
u
r 

l’
e
n
s
e
m

b
le

 d
e
 s

e
s
 a

c
ti
o
n
s
 p

é
d
a
g
o
g
iq

u
e
s
 

in
c
lu

a
n
t 

to
u
s
 l

e
s
 t

h
è
m

e
s
 d

e
 l

a
 t

ra
n
s
it
io

n
 é

c
o
lo

g
iq

u
e
. 

L
e
s
 a

c
ti
o
n
s
 p

ré
v
u
e
s
 p

o
u
r 

d
if
fu

s
e
r 

l’
e
x
e
m

p
le

 d
e
 S

t 
R
é
m

y
 (

tu
to

s
) 

o
n
t 

é
té

 r
e
p
o
rt

é
e
s
 s

u
r 

2
0
2
1
. 

 C
o

m
m

u
n

iq
u

e
r
 a

u
x
 a

c
te

u
r
s
 l
o

c
a
u

x
 e

t 
a
u

x
 h

a
b

it
a
n

ts
 s

u
r
 l

e
 p

la
n

 V
o

s
g

e
s
 A

m
b

it
io

n
s
 s

p
é
c
ia

l 
T

r
a
n

s
it

io
n

 E
c
o

lo
g

iq
u

e
 (

a
c
ti

o
n

 n
°
4

7
)
 

T
o
u
s
 l
e
s
 o

u
ti
ls

 d
e
 c

o
m

m
u
n
ic

a
ti
o
n
 d

u
 D

é
p
a
rt

e
m

e
n
t 

s
o
n
t 

m
o
b
il
is

é
s
 p

o
u
r 

in
té

g
re

r 
d
e
s
 a

rt
ic

le
s
 s

u
r 

le
s
 a

c
ti
o
n
s
 d

u
 p

la
n
 V

A
S
T
E
, 
s
u
r 

d
e
s
 i
n
it
ia

ti
v
e
s
 

lo
c
a
le

s
 p

o
s
it
iv

e
s
 e

t 
s
u
r 

d
e
s
 é

c
o
-g

e
s
te

s
 r

e
p
ro

d
u
c
ti
b
le

s
 :

 V
o
s
g
e
s
 M

a
g
 p

a
p
ie

r 
(5

2
 a

rt
ic

le
s
),

 V
o
s
g
e
s
 M

a
g
 l
’a

p
p
li
c
a
ti
o
n
 (

1
0
0
 a

rt
ic

le
s
 +

 4
 v

id
é
o
s
),

 

F
a
c
e
b
o
o
k
 e

t 
ré

s
e
a
u
x
 s

o
c
ia

u
x
. 

C
o

n
s
tr

u
ir

e
 u

n
 d

is
p

o
s
it

if
 d

e
 c

o
ll

è
g

e
s
 "

é
c
o

-
r
e
s
p

o
n

s
a
b

le
s
"
 l

e
s
 m

o
b

il
is

a
n

t 
s
u

r
 l

e
s
 t

h
è
m

e
s
 d

e
 l

a
 t

r
a
n

s
it

io
n

 é
c
o

lo
g

iq
u

e
 (

d
é
c
h

e
ts

, 

é
c
o

n
o

m
ie

s
 d

'é
n

e
r
g

ie
 e

t 
d

'e
a
u

, 
a
li

m
e
n

ta
ti

o
n

, 
b

io
d

iv
e
r
s
it

é
 e

t 
z
é
r
o

-p
h

y
to

…
)
 (

a
c
ti

o
n

 n
°
4

8
)
  

Tr
o

p
h

ée
 d

e 
la

 t
ra

n
si

ti
o

n
 

éc
o

lo
g

iq
u

e 

- 131 -



E
n
 2

0
2
0
, 

la
 d

é
m

a
rc

h
e
 «

 c
o
ll
è
g
e
 é

c
o
-r

e
s
p
o
n
s
a
b
le

 »
 v

is
a
n
t 

à
 r

e
n
d
re

 t
o
u
s
 l

e
s
 c

o
ll
è
g
e
s
 é

c
o
-r

e
s
p
o
n
s
a
b
le

s
 à

 l
’é

c
h
é
a
n
c
e
 d

u
 p

la
n
 2

0
2
8
 a

 é
té

 

la
n
c
é
e
 o

ff
ic

ie
ll
e
m

e
n
t 
e
n
 j
u
il
le

t.
 C

e
tt

e
 a

n
n
é
e
-l

à
 (

a
n
n
é
e
 s

c
o
la

ir
e
 2

0
2
0
-2

0
2
1
),

 1
3
 c

o
ll
è
g
e
s
 s

e
 s

o
n
t 
im

p
li
q
u
é
s
 d

a
n
s
 a

u
 m

o
in

s
 u

n
 d

e
s
 d

is
p
o
s
it
if
s
. 

 

- 
E
c
o
n
o
m

ie
s
 d

’é
n
e
rg

ie
s
 (

a
u
 t

ra
v
e
rs

 d
e
 C

U
B
E
.S

 d
u
 C

E
R

E
M

A
 /

 I
F
P
E
B
) 

: 
C
h
â
te

n
o
is

 e
t 

C
o
rn

im
o
n
t 

; 

- 
M

o
n
 c

o
ll
è
g
e
 a

u
 n

a
tu

re
l 
: 

C
h
a
rm

e
s
, 

R
a
m

b
e
rv

il
le

rs
, 

B
ru

y
è
re

s
 e

t 
S
e
n
o
n
e
s
 ;

 

- 
L
u
tt

e
 
c
o
n
tr

e
 
le

 
g
a
s
p
il
la

g
e
 
a
li
m

e
n
ta

ir
e
 :

 
E
lo

y
e
s
, 

C
o
rc

ie
u
x
, 

C
o
rn

im
o
n
t,

 
T
h
a
o
n
, 

R
a
m

b
e
rv

il
le

rs
, 

R
a
o
n
 
l’
E
ta

p
e
, 

V
it
te

l,
 
X
e
rt

ig
n
y
, 

P
lo

m
b
iè

re
s
 /

 L
e
 v

a
l 
d
’A

jo
l.
  

A
c
c
o

m
p

a
g

n
e
r
 l

e
s
 s

c
o

la
ir

e
s
 p

o
u

r
 d

e
s
 p

r
o

je
ts

 p
é
d

a
g

o
g

iq
u

e
s
 s

u
r
 l

e
 d

é
v
e
lo

p
p

e
m

e
n

t 
d

u
r
a
b

le
 e

t 
la

 t
r
a
n

s
it

io
n

 é
c
o

lo
g

iq
u

e
 (

a
c
ti

o
n

 

n
°
4

9
)
 

C
e
t 

a
c
c
o
m

p
a
g
n
e
m

e
n
t 

s
e
 f
a
it
 p

a
r 

l’
a
p
p
e
l 
à
 p

ro
je

ts
 a

n
n
u
e
l 
E
D

D
 (

E
d
u
c
a
ti
o
n
 a

u
 D

é
v
e
lo

p
p
e
m

e
n
t 

D
u
ra

b
le

),
 c

o
-r

é
a
li
s
é
 a

v
e
c
 l
a
 D

S
D

E
N

, 
la

n
c
é
 d

a
n
s
 

le
 c

a
d
re

 d
e
 l
a
 p

la
te

fo
rm

e
 T

e
r’
O

. 
C
e
t 

a
p
p
e
l 
à
 p

ro
je

ts
 i
n
c
it
e
 l
e
s
 e

n
s
e
ig

n
a
n
ts

 à
 m

e
tt

re
 e

n
 p

la
c
e
 u

n
 p

ro
je

t 
c
o
n
c
re

t,
 p

e
rm

e
tt

a
n
t 

la
 d

é
c
o
u
v
e
rt

e
 d

e
 

l’
e
n
v
ir

o
n
n
e
m

e
n
t 
p
ro

c
h
e
 e

t 
d
e
s
 a

c
ti
o
n
s
 m

e
n
é
e
s
 p

a
r 
le

s
 c

o
ll
e
c
ti
v
it
é
s
 l
o
c
a
le

s
 (

a
m

é
n
a
g
e
m

e
n
t 
d
e
 c

o
u
rs

 d
’e

a
u
, 
g
e
s
ti
o
n
 d

e
s
 d

é
c
h
e
ts

, 
p
la

n
 p

a
y
s
a
g
e
, 

tr
a
m

e
 v

e
rt

e
 e

t 
b
le

u
e
, 

é
c
o
n
o
m

ie
s
 d

’é
n
e
rg

ie
…

),
 e

n
 l
ie

n
 a

v
e
c
 l
e
s
 p

ro
g
ra

m
m

e
s
 s

c
o
la

ir
e
s
. 

Il
 p

ro
p
o
s
e
 :

 

- 
U

n
 a

c
c
o
m

p
a
g
n
e
m

e
n
t 

d
e
s
 e

n
s
e
ig

n
a
n
ts

 à
 l
a
 c

o
n
d
u
it
e
 d

e
 p

ro
je

t 
p
a
r 

d
e
s
 f

o
rm

a
ti
o
n
s
 e

t 
u
n
 a

p
p
u
i 
te

c
h
n
iq

u
e
 ;

  

- 
U

n
 l

ie
n
 f

a
c
il
it
a
te

u
r 

a
v
e
c
 l

e
s
 i

n
te

rc
o
m

m
u
n
a
li
té

s
, 

n
o
ta

m
m

e
n
t 

p
o
u
r 

le
s
 v

is
it
e
s
 d

e
 t

e
rr

a
in

 e
t 

le
s
 t

e
m

p
s
 d

e
 v

a
lo

ri
s
a
ti
o
n
 e

n
 f

in
 d

’a
n
n
é
e
 

s
c
o
la

ir
e
 ;

 

- 
U

n
e
 a

id
e
 f
in

a
n
c
iè

re
 à

 l
’é

c
o
le

 e
t 

a
u
 c

o
ll
è
g
e
 (

s
u
b
v
e
n
ti
o
n
 d

u
 D

é
p
a
rt

e
m

e
n
t)

 ;
 

- 
U

n
e
 a

p
p
li
c
a
ti
o
n
 e

t 
d
e
s
 r

e
s
s
o
u
rc

e
s
 p

é
d
a
g
o
g
iq

u
e
s
 e

n
 l
ig

n
e
 (

s
it
e
 d

e
 l
a
 D

S
D

E
N

).
 

 E
n
 r

a
is

o
n
 d

e
 l

a
 p

a
n
d
é
m

ie
, 

6
6
 d

e
s
 8

4
 p

ro
je

ts
 d

’é
c
o
le

s
 i

n
it
ia

le
m

e
n
t 

p
ré

v
u
s
 e

n
 2

0
1
9
-2

0
2
0
 o

n
t 

é
té

 r
e
p
o
rt

é
s
 s

u
r 

l’
a
n
n
é
e
 2

0
2
0
-2

0
2
1
. 

L
e
s
 3

8
 

p
ro

je
ts

 d
e
s
 c

o
ll
è
g
e
s
 o

n
t 

to
u
s
 é

té
 r

e
p
o
rt

é
s
. 

A
c
c
o

m
p

a
g

n
e
r
 l

e
s
 a

c
te

u
r
s
 d

e
 l
’é

d
u

c
a
ti

o
n

 à
 l

a
 t

r
a
n

s
it

io
n

 é
c
o

lo
g

iq
u

e
 a

u
p

r
è
s
 d

u
 g

r
a
n

d
 p

u
b

li
c
 (

a
c
ti

o
n

 n
°
5

0
)
 

L
a
 s

e
n
s
ib

il
is

a
ti
o
n
 d

e
 l
a
 p

o
p
u
la

ti
o
n
 a

u
x
 e

n
je

u
x
 d

u
 d

é
v
e
lo

p
p
e
m

e
n
t 

d
u
ra

b
le

 e
s
t 

a
s
s
u
ré

e
 p

a
r 

le
s
 a

c
te

u
rs

 d
e
 l
’E

d
u
c
a
ti
o
n
 à

 l
’E

n
v
ir

o
n
n
e
m

e
n
t 

e
t 

a
u
 

D
é
v
e
lo

p
p
e
m

e
n
t 

D
u
ra

b
le

 (
E
E
D

D
) 

p
ré

s
e
n
ts

 s
u
r 

le
 d

é
p
a
rt

e
m

e
n
t.

  

1
2
 c

o
n
v
e
n
ti
o
n
s
 o

n
t 

é
té

 p
a
s
s
é
e
s
 e

n
tr

e
 l
e
 D

é
p
a
rt

e
m

e
n
t 

e
t 

d
e
s
 a

s
s
o
c
ia

ti
o
n
s
. 

 

L
a
 c

ri
s
e
 s

a
n
it
a
ir

e
 a

 e
u
 u

n
 f
o
rt

 i
m

p
a
c
t 

s
u
r 

le
s
 a

n
im

a
ti
o
n
s
 g

ra
n
d
 p

u
b
li
c
. 
L
e
s
 a

c
ti
o
n
s
 p

a
s
s
e
n
t 

d
e
 7

0
0
 e

n
 2

0
1
9
 à

 4
9
6
 e

n
 2

0
2
0
. 
5
 2

7
1
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 

o
n
t 

p
a
rt

ic
ip

é
 à

 d
e
s
 a

n
im

a
ti
o
n
s
, 

c
o
n
tr

e
 1

7
 5

6
2
 l
’a

n
 p

a
s
s
é
. 
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N
é
a
n
m

o
in

s
, 

la
 p

lu
p
a
rt

 d
e
s
 a

s
s
o
c
ia

ti
o
n
s
 o

n
t 

ré
u
s
s
i 
à
 p

ro
p
o
s
e
r 

d
e
s
 a

n
im

a
ti
o
n
s
 d

é
m

a
té

ri
a
li
s
é
e
s
 o

u
 e

n
 s

o
u
ti
e
n
 à

 l
’é

c
o
le

 a
p
p
re

n
a
n
t
e
. 

E
ll
e
s
 o

n
t 

s
u
rt

o
u
t 

p
ri

s
 l
e
 t

e
m

p
s
 d

u
 c

o
n
fi
n
e
m

e
n
t 

p
o
u
r 

tr
a
v
a
il
le

r 
a
u
x
 c

o
n
te

n
u
s
 p

é
d
a
g
o
g
iq

u
e
s
 e

t 
à
 l
a
 c

o
n
s
tr

u
c
ti
o
n
 d

e
 n

o
u
v
e
a
u
x
 o

u
ti
ls

. 
 

M
a
lg

ré
 l
a
 p

a
n
d
é
m

ie
, 
le

s
 1

2
 a

s
s
o
c
ia

ti
o
n
s
 c

o
n
v
e
n
ti
o
n
n
é
e
s
 a

v
e
c
 l
e
 D

é
p
a
rt

e
m

e
n
t 

o
n
t 

ré
a
li
s
é
 1

0
0
%

 d
e
 l
e
u
r 

p
ro

g
ra

m
m

e
 E

D
D

 d
o
n
t 

le
s
 2

/3
 é

ta
ie

n
t 

in
it
ia

le
m

e
n
t 

p
ré

v
u
e
s
 e

t 
le

 t
ie

rs
 r

e
s
ta

n
t 

d
e
s
 a

c
ti

o
n
s
 d

’E
D

D
 e

x
c
e
p
ti
o
n
n
e
ll
e
m

e
n
t 

s
u
b
v
e
n
ti
o
n
n
é
e
s
. 

P
R

E
C

O
N

I
S

A
T
I
O

N
S

 P
O

U
R

 2
0

2
1

 


 

P
o
u
rs

u
iv

re
 l
e
s
 e

ff
o
rt

s
 d

e
 c

o
m

m
u
n
ic

a
ti
o
n
 e

n
 d

ir
e
c
ti
o
n
 d

e
s
 c

it
o
y
e
n
s
 c

o
n
c
e
rn

a
n
t 

le
 p

la
n
 V

A
S
T
E
 e

t 
la

 T
ra

n
s
it
io

n
 E

c
o
lo

g
iq

u
e
 ;

 


 

D
é
p
lo

y
e
r 

le
 d

is
p
o
s
it
if
 C

o
ll
è
g
e
s
 é

c
o
-r

e
s
p
o
n
s
a
b
le

s
 ;

 


 

P
o
u
rs

u
iv

re
 

la
 

m
is

e
 

e
n
 

p
la

c
e
 

d
e
s
 

n
o
u
v
e
a
u
x
 

c
h
a
n
ti
e
rs

 
d
e
 

T
e
r’
o
 

e
t 

a
s
s
u
re

r 
l’
a
n
im

a
ti
o
n
 

(s
tr

a
té

g
iq

u
e
, 

a
d
m

in
is

tr
a
ti
v
e
 

e
t 

re
la

is
 

d
’i
n
fo

rm
a
ti
o
n
) 

d
u
 r

é
s
e
a
u
. 


 

P
ro

p
o
s
e
r 

u
n
e
 f

o
rm

u
le

 p
o
u
r 

re
n
o
u
v
e
le

r 
le

s
 T

ro
p
h
é
e
s
 d

e
 l
a
 T

ra
n
s
it
io

n
 E

c
o
lo

g
iq

u
e
. 

 D
O

N
N

E
E
S

 C
O

N
T

E
X

T
U

E
L
L
E
S
  

L
a
 
tr

a
n
s
it
io

n
 
é
c
o
lo

g
iq

u
e
 
re

p
o
s
e
 
s
u
r 

le
 
c
h
a
n
g
e
m

e
n
t 

d
e
s
 
c
o
m

p
o
rt

e
m

e
n
ts

 
d
e
 
to

u
s
, 

c
’e

s
t 

p
o
u
rq

u
o
i 

il
 
e
s
t 

im
p
o
rt

a
n
t 

d
e
 
s
e
n
s
ib

il
is

e
r 

e
t 

fo
rm

e
r 

le
s
 
V
o
s
g
ie

n
s
 
à
 
s
e
s
 
p
ri

n
c
ip

a
u
x
 
e
n
je

u
x
. 

L
’é

d
u
c
a
ti
o
n
 s

’a
d
re

s
s
e
 à

 t
o
u
s
 l
e
s
 p

u
b
li
c
s
, 

d
e
s
 e

n
fa

n
ts

 p
o
u
r 

q
u
’i
ls

 d
e
v
ie

n
n
e
n
t 

d
e
s
 f

u
tu

rs
 é

c
o
-

c
it
o
y
e
n
s
 
a
u
x
 
a
d
u
lt
e
s
 
q
u
’i
l 

c
o
n
v
ie

n
t 

d
e
 
g
u
id

e
r 

v
e
rs

 
le

 
c
h
a
n
g
e
m

e
n
t 

e
n
 
p
ro

fo
n
d
e
u
r 

d
e
 
le

u
rs

 

m
o
d
e
s
 d

e
 v

ie
 e

t 
d
e
 c

o
n
s
o
m

m
a
ti
o
n
. 

 

L
e
 s

o
u
ti
e
n
 a

p
p
o
rt

é
 p

a
r 

le
 D

é
p
a
rt

e
m

e
n
t 

a
u
x
 a

c
ti
o
n
s
 é

d
u
c
a
ti
v
e
s
 d

a
n
s
 l
e
s
 c

o
ll
è
g
e
s
 e

t 
le

s
 é

c
o
le

s
 

a
 p

o
u
r 

o
b
je

c
ti
f 
d
’e

n
c
o
u
ra

g
e
r 

l’
o
u
v
e
rt

u
re

 d
e
s
 é

ta
b
li
s
s
e
m

e
n
ts

 s
c
o
la

ir
e
s
 s

u
r 

le
u
r 

e
n
v
ir

o
n
n
e
m

e
n
t 

e
t 

s
u
r 

le
s
 e

n
je

u
x
 s

o
c
ié

ta
u
x
 e

t 
d
e
 c

o
n
tr

ib
u
e
r 

à
 l

e
u
r 

é
p
a
n
o
u
is

s
e
m

e
n
t,

 e
n
 p

a
rt

e
n
a
ri

a
t 

a
v
e
c
 l

a
 

D
ir

e
c
ti
o
n
 d

e
s
 S

e
rv

ic
e
s
 D

é
p
a
rt

e
m

e
n
ta

u
x
 d

e
 l
’E

d
u
c
a
ti
o
n
 N

a
ti
o
n
a
le

. 
 

E
n
fi
n
, 

d
a
n
s
 l
e
s
 V

o
s
g
e
s
, 

le
 D

é
p
a
rt

e
m

e
n
t 

p
e
u
t 

s
’a

p
p
u
y
e
r 

s
u
r 

u
n
 v

é
ri

ta
b
le

 r
é
s
e
a
u
 d

’a
c
te

u
rs

 d
e
 

l’
é
d
u
c
a
ti
o
n
 
e
t 

a
u
 
d
é
v
e
lo

p
p
e
m

e
n
t 

d
u
ra

b
le

 
e
t 

n
o
ta

m
m

e
n
t 

d
’a

s
s
o
c
ia

ti
o
n
s
, 

re
g
ro

u
p
é
s
 
d
a
n
s
 
la

 

p
la

te
fo

rm
e
 T

e
r’
O

. 

C
O

N
T
E
X

T
E
 R

E
G

L
E
M

E
N

T
A

I
R

E
 

C
ir

c
u
la

ir
e
 d

u
 2

4
 s

e
p
te

m
b
re

 2
0
2
0
 d

u
 M

in
is

tè
re

 d
e
 l
’E

d
u
c
a
ti
o
n
 N

a
ti
o
n
a
le

 :
 R

e
n
fo

rc
e
m

e
n
t 

d
e
 l
’E

d
u
c
a
ti
o
n
 a

u
 D

é
v
e
lo

p
p
e
m

e
n
t 

D
u
ra

b
le

 A
g
e
n
d
a
 

2
0
3
0
 p

ré
v
o
y
a
n
t 

: 

- 
L
’A

g
e
n
d
a
 2

0
3
0
 c

o
m

m
e
 f

e
u
il
le

 d
e
 r

o
u
te

 ;
 

A
n

im
a

ti
o

n
 p

éd
a

g
o

g
iq

u
e 

p
a

r 
le

 P
a

rc
 n

a
tu

re
l r

ég
io

n
a

l d
es

 
B

a
llo

n
s 

d
es

 V
o

sg
es
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- 
M

e
tt

re
 e

n
 œ

u
v
re

 l
a
 r

e
fo

n
te

 d
e
s
 p

ro
g
ra

m
m

e
s
 s

c
o
la

ir
e
s
 e

n
 m

a
ti
è
re

 d
’E

D
D

 ;
 

- 
F
ra

n
c
h
ir

 u
n
e
 n

o
u
v
e
ll
e
 é

ta
p
e
 d

a
n
s
 l
’e

n
g
a
g
e
m

e
n
t 

d
e
s
 é

lè
v
e
s
 e

t 
d
e
 l
’I
n
s
ti
tu

ti
o
n
 (

é
c
o
-d

é
lé

g
u
é
s
…

) 
; 

- 
U

n
 p

il
o
ta

g
e
 n

a
ti
o
n
a
l,
 a

c
a
d
é
m

iq
u
e
 e

t 
te

rr
it
o
ri

a
l 
; 

- 
D

e
s
 e

n
c
a
d
ra

n
ts

 e
t 

ré
fé

re
n
ts

 f
o
rm

é
s
 ;

 

- 
U

n
 r

é
s
e
a
u
 p

a
rt

e
n
a
ri

a
l 
; 

- 
U

n
e
 s

tr
a
té

g
ie

 i
n
te

rn
a
ti
o
n
a
le

. 

C
ir

c
u
la

ir
e
 d

u
 2

7
 a

o
û
t 
2
0
1
9
 d

u
 M

in
is

tè
re

 d
e
 l
’E

d
u
c
a
ti
o
n
 N

a
ti
o
n
a
le

 :
 N

o
u
v
e
ll
e
 p

h
a
s
e
 d

e
 g

é
n
é
ra

li
s
a
ti
o
n
 d

e
 l
’é

d
u
c
a
ti
o
n
 a

u
 d

é
v
e
lo

p
p
e
m

e
n
t 
d
u
ra

b
le

 

–
 E

D
D

 2
0
3
0
. 
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F
in

a
n
c
e
m

e
n
ts

 i
n
n
o
v
a
n
ts

 :
 1

 a
c
ti
o
n
 

O
b

je
c
ti

fs
 d

e
 

l’
a
x
e
 

N
iv

e
a
u

x
 

d
e
 

p
r
io

r
it

é
 

A
c
ti

o
n

s
 

O
b

je
c
ti

fs
 d

e
 

l’
a
c
ti

o
n

 

T
y
p

e
s
 

d
’o

b
je

c
ti

f 

A
v
a
n

c
é
e
s
 d

e
 

l’
a
c
ti

o
n

 /
r
a
p

p
o

r
t 

a
u

x
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b
je

c
ti

fs
 

C
h

if
fr

e
s
-c

lé
s
 

/
in

fo
r
m

a
ti

o
n

s
 

c
lé

s
 

A
x
e
 s

tr
a
té

g
iq

u
e
 :

 F
in

a
n

c
e
r
 l

a
 t

r
a
n

s
it

io
n

 é
c
o

lo
g

iq
u

e
 

P
il
o
te

r 
u
n
 p

la
n
 

g
lo

b
a
l 
d
e
 

re
c
h
e
rc

h
e
 d

e
 

fi
n
a
n
c
e
m

e
n
ts

 p
o
u
r 

la
 t

ra
n
s
it
io

n
 

é
c
o
lo

g
iq

u
e
 

- 

A
c
ti
o
n
 n

°
5
1
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 M
e
tt

re
 e

n
 

œ
u
v
re

 d
e
s
 f

in
a
n
c
e
m

e
n
ts

 

in
n
o
v
a
n
ts
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u
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e
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ic
e
 d

e
 l
a
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a
n
s
it
io

n
 é

c
o
lo

g
iq

u
e
 e

t 

fa
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e
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o
n
n
a
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 l
e
s
 

d
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p
o
s
it
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s
 e

x
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ta
n
ts

 

D
o
n
n
e
r 

s
u
it
e
 a

u
x
 

p
ré

c
o
n
is

a
ti
o
n
s
 

is
s
u
e
s
 d

e
 l
a
 

m
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s
io

n
 

«
 f
in

a
n
c
e
m

e
n
ts

 

in
n
o
v
a
n
ts

 »
 

F
in

 d
u
 p

la
n
 

 

A
c
ti
o
n
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b
a
n
d
o
n
n
é
e
, 

fa
u
te

 d
’u

ti
li
té
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d
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c
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 d
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0
2
0
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o
u
r 

a
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e
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d
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5
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 d
u
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1
 

A
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8
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s
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n
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u
v
re

 u
n
 

p
la

n
 d

'a
m

é
li
o
ra

ti
o
n
 

- 
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 d
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n
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 d
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 d
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 c
lé

 

é
n
e
rg

é
ti
q
u
e
 d

e
s
 

b
â
ti
m

e
n
ts

 d
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 d

e
 l
a
 

c
o
n
s
o
m

m
a
ti
o
n
 

g
lo

b
a
le

 d
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b
je

t 
d
’u

n
 a

u
d
it
 

é
n
e
rg

é
ti
q
u
e
 r
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 d
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 d
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c
e
s
 d
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 d
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 l
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u
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c
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p
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 d
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b
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p
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 l
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 d
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c
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c
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 l
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 d
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 d
u
 p

la
n
 

 

O
b
je

c
ti
f 
d
e
 

p
e
rf

o
rm

a
n
c
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b
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c
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u
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c
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 d
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c
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c
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 d
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 d
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d
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c
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 c
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 p
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d
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n
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p
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d
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u
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 d
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p
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d
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c
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c
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c
it
e
r 

le
s
 a

g
e
n
ts

 à
 l
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c
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d
e
 

v
é
h
ic

u
le

s
 

é
le

c
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c
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 l
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6
2
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2
6
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m
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p
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o
u
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s
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s
o
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0
3
 

T
é
q
. 

C
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2
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é
e
s
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a
s
 d
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c
h
a
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d
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v
é
h
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u
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A
m

é
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p
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s
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c
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n
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1
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2
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n
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g
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à
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u
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u
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d
e
s
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n
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u
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b
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é
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o
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c
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o
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s
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s
 l
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d
u
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D
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o
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g
e
s
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- 
D
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v
e
lo

p
p
e
r 

le
s
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 d
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 d
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c
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 d
e
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 d
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o
b
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é
 d

e
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é
lè

v
e
s
 a
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 p
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e
 e

n
 

c
o
m

p
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 d
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n
s
 l
e
 

p
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d
e
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c
o
n
s
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u
c
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o
n
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c
o
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è
g
e
 d

e
 V

a
g
n
e
y
. 

3
 

A
c
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o
n
 n

°
 7

6
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 M
e
tt

re
 e

n
 

Œ
u
v
re

 l
e
 s

c
h
é
m

a
 v

é
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d
é
p
a
rt

e
m

e
n
ta

l 

 
F
in

 d
u
 p

la
n
 

 

7
 p

ro
je
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 d

e
 l
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p
p
e
l 
à
 

p
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 c
y
c
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s
 

s
o
u
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n
u
s
. 
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 c
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 d
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x
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e
s
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c
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r
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b
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c
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 d
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o
u
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c
o
n
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 l
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p
h
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a
n
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a
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s
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u
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s
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 d
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 l
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 c
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 d
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e
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c
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p
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h
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m
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 l
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é
m
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o
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s
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n
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b
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o
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s
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a
tu

re
 s

u
r 

le
s
 

s
it
e
s
 d

u
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o
n
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x
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v
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 d

e
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o
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x
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s
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 d
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 l
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 d
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 d

e
 

s
u
iv

i 
d
e
 

l’
e
x
p
é
ri

m
e
n
ta

ti
o
n
 

s
u
r 

l’
U

T
 d
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 d
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 d
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c
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d
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 d
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c
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 l
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 d

e
 l
a
 

lo
c
a
li
s
a
ti
o
n
 d
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 l
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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b
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 f
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c
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 d
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 c
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 d
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c
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 l
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 d
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c
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 l
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 l
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c
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 d
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 p
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b
li
é
s
 s

u
r 

le
s
 r

é
s
e
a
u
x
 d
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 l
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 d
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c
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 c
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 d
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 d
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 d
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 l
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 d

u
 g

o
û
t 

e
t 

Jo
u
rn

é
e
 m

o
n
d
ia

le
 d
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 d
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 c
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c
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 p
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 d
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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b
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 l
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 d
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 p
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 c
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 d
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 l
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 d
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 d
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 c
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 d
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 p
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 d
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 d
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p
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 d
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 d
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 d
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 d
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 p
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 d
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 c
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r
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 p
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u
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c
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c
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 d
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 D
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Décisions de la Commission permanente du 22 novembre 2021 
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Direction  de  la  Prospective,  des  Contractualisations  et  du
Développement Durable 

Vice-présidence en charge de la Mobilité

1  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Appel à projets ' Avenir Montagne Mobilité '

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : l'attractivité du territoire ;

- thématique : fidéliser les clientèles touristiques de notre territoire ;

- action : la politique touristique du Massif ;

- objectif  visé  par  la  collectivité :  réaliser  une  étude  pour  proposer  une  solution  alternative  à

l’utilisation des véhicules en sites fréquentés.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Depuis de nombreuses années, la fréquentation des crêtes est un sujet important, particulièrement

complexe dans ce territoire de montagne très usité et très peuplé. Des expériences et des actions ont

déjà été menées comme par exemple la navette des crêtes. Le Conseil départemental a déjà réfléchi à

différentes  possibilités  et  il  n’existe  pas  de  solution unique pour  arriver  à  trouver  une médiation

adéquate entre le tout véhicule et le zéro véhicule. Au-delà de la régulation du partage des usages, il

s’agit de trouver des solutions pérennes, écologiques, assises sur des investissements dans la durée

pour éviter la présence des véhicules individuels.

Or, l’Etat, par l’intermédiaire de l’ANCT (Agence Nationale de Cohésion des Territoires) versus « France

Mobilités »,  a lancé un appel à projets baptisé « Avenir Montagne Mobilité » directement issu du

« Plan Avenir Montagne » annoncé le 27 mai 2021 par Monsieur le Premier Ministre.

Je vous propose de candidater à cet appel à projets afin de lancer une étude la plus complète possible

pour  soumettre  des  solutions  de  mobilités  alternatives  et  décarbonnées.  Le  périmètre  de  l’étude

comprend les accès et la route des crêtes sur le territoire vosgien avec la volonté de ne pas créer de

nouvelles emprises.

Dans l’hypothèse où la candidature du Département serait retenue, nous pourrions bénéficier d’un

appui technique et d’une aide de 50 % dans la limite de 200 000 €.
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Bien entendu, il s’agira de concerter l’ensemble des acteurs et en premier nos voisins alsaciens.

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 1 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- m’autoriser  à  présenter  la  candidature  du  Département  à  l’appel  à  projets  intitulé  « Avenir

Montagne Mobilité » et à engager les démarches nécessaires.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28775-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Direction de l'Education 

Vice-présidence en charge de la Jeunesse, des Collèges, de la

Culture et des Sports

1  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Dotations de fonctionnement complémentaires au profit des Collèges de Lamarche et de

Remiremont

 

Cadre financier

Chapitre - nature :  65-655111
Ligne de crédits :  20
Crédits inscrits :  3 581 700,00
Crédits déjà engagés :  3 558 252,00
Crédits pris en compte :  2 438,00
Crédits disponibles pour prochaines attributions :  21 010,00 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : la qualité de vie des Vosgiens ;

- thématique : garantir un maillage territorial des collèges pour une offre éducative équilibrée ;

- action : assurer le fonctionnement matériel des collèges ;

- objectif  visé  par  la  collectivité :  répondre  par  le  biais  de  dotations  de  fonctionnement

complémentaires aux nécessités des établissements signalées en cours d'année et correspondant à

des charges nouvelles.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Je vous propose d’octroyer des dotations complémentaires pour un montant total de 2 438 € réparti et

justifié comme suit :

- Collège  de  Lamarche :  2  000  €  à  titre  de  participation  à  l’augmentation  des  charges  de

fonctionnement liée notamment à la pose d’un adoucisseur d’eau ;

- Collège Christian Poncelet de Remiremont : 438 € en compensation des dépenses de réception

engagées à l’occasion du baptême de l’établissement le 26 août dernier.
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Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 1 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver  les  propositions  de  dotations  de  fonctionnement  complémentaires  en  faveur  des

Collèges de Lamarche et de Remiremont, pour un montant total de 2 438 € ;

- m’autoriser à verser les subventions correspondantes.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28727-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Direction de l'Education 

Vice-présidence en charge de la Jeunesse, des Collèges, de la

Culture et des Sports

2  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Désaffectation de biens du Collège Clémenceau d'Epinal

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : la qualité de vie des Vosgiens ;

- thématique : garantir un maillage territorial des collèges pour une offre éducative équilibrée ;

- action : assurer l'équipement des collèges publics ;

- objectif  visé  par  la collectivité :  se prononcer  sur  la  demande de désaffectation des  biens  du

collège.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Le  Conseil  d’administration  du  Collège  Clémenceau  d’Epinal  a  voté  le  27  avril  dernier  une

désaffectation de biens de l’établissement, dont il n’a plus usage, destinés à la vente (descriptif en

annexe).

La circulaire du 9 mai 1989 relative, notamment, à la désaffectation des biens des collèges, précise

que la proposition de désaffectation résulte d’une délibération du Conseil départemental, la décision

relevant d’un arrêté préfectoral.
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Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 2 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver la proposition de désaffectation de biens du Collège Clémenceau d’Epinal détaillés en

annexe, destinés à la vente.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28724-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Direction de l'Education 

Vice-présidence en charge de la Jeunesse, des Collèges, de la

Culture et des Sports

3  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Convention avec la Région Grand Est concernant le fonctionnement matériel et financier

des cités scolaires des Vosges

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : la qualité de vie des Vosgiens ;

- thématique : garantir un maillage territorial des collèges pour une offre éducative équilibrée ;

- action : assurer le fonctionnement matériel des collèges ;

- objectif visé par la collectivité : allouer les moyens financiers nécessaires au fonctionnement des

collèges intégrés en cité scolaire.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

La  Région  Grand  Est  a  souhaité  harmoniser  les  conventions  en  vigueur  avec  les  départements

concernant le fonctionnement matériel et financier des cités scolaires.

La nouvelle convention cadre définit ainsi les conditions dans lesquelles la Région Grand Est et le

Département exercent leurs missions respectives au bénéfice des trois cités scolaires vosgiennes :

« La Haie Griselle » à Gérardmer, « Pierre et Marie Curie » à Neufchâteau et « Jules Ferry » à Saint-

Dié-des-Vosges.

Elle instaure notamment la mise en place d’un comité de suivi, composé des représentants des deux

collectivités, pour assurer la cohérence des actions et faciliter les échanges d’informations.

Pour chaque cité scolaire, des conventions de partition des charges entre les établissements viendront

compléter et préciser ces dispositions contractuelles.
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Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 3 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- m’autoriser  à  signer,  avec  la  Région  Grand  Est,  la  convention  concernant  le  fonctionnement

matériel et financier des cités scolaires des Vosges, jointe en annexe.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28729-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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CONVENTION CONCERNANT LE FONCTIONNEMENT MATERIEL ET 

FINANCIER DES CITES SCOLAIRES DES VOSGES 

 

 

 

ENTRE 

La Région Grand-Est, 

Représentée par son  Président, Monsieur Jean ROTTNER 

Autorisée par décision de la Commission Permanente N°21CPXXX. En date du 

12 novembre 2021 

Ci-après désignée la « Région Grand-Est » 

D’une part, 

 

 

ET  

 

Le Département des Vosges, 

Représenté par son Président, Monsieur François VANNSON  

Autorisé par décision de la Commission Permanente en date du 22 novembre 2021 

Ci-après désigné le « Département des Vosges » 

D’autre part 

  

 

VU    Le code de l'Education 

VU      Le Code Général des Collectivités Territoriales  

VU Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques 

VU   La décision de la Commission Permanente du Conseil Départemental des Vosges 
en date du 22 novembre 2021 

 
VU     La décision de la Commission Permanente de la Région Grand Est n°21 CPXXX 

en date du 12 novembre 2021  
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Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

1.1 Objet de la convention 

La cité scolaire s'entend comme un ensemble immobilier composé d'un collège et d’un 

lycée et dont tout ou partie des charges sont mutualisées. 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Région 

Grand-Est et le Département des Vosges exercent leurs missions respectives dans le 

cadre des trois cités scolaires. 

La Région Grand-Est gère les trois cités scolaires :  

-    Le Lycée et Collège « la Haie Griselle » de GERARDMER 

-    Le Lycée et Collège « Pierre et Marie Curie » de NEUFCHATEAU  

-    Le Lycée et Collège « Jules Ferry » de SAINT-DIE-DES-VOSGES  

  

Elle définit ainsi les modalités de partage des charges de fonctionnement entre la 

Région Grand-Est et le Département des Vosges et notamment celles relatives aux 

dépenses :  

- Directes, imputées sur les budgets des EPLE, 

- Indirectes, financées par les budgets de chacune des collectivités de 

rattachement, 

- Autofinancées dans le cadre du fonctionnement du service de restauration et 

d’hébergement. 

 

1.2 Champ d’application 

La présente convention concerne la participation financière de chaque collectivité au 

regard du fonctionnement de l’établissement, les autres politiques volontaristes des 

collectivités n’entrent pas dans le champ d’application de cette convention.  

Par ailleurs, sont considérées comme charges propres au collège et au lycée, par 

opposition aux charges communes, les charges se rapportant au fonctionnement 

pédagogique et à la vie de l’élève ainsi que les charges de fonctionnement général 

non prises en compte dans les critères de calcul de dotation. 
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La participation nécessaire à la couverture desdites charges est déterminée librement 

par chacune des collectivités. 

Toutes les charges hors charges communes qui sont mutualisées font également 

l’objet d’une répartition entre les établissements dans le cadre de la convention de 

partition des charges. 

S’agissant plus particulièrement de la cité scolaire Pierre et Marie Curie de 

NEUFCHATEAU, dont le lycée est implanté sur deux sites distincts (le site Haut de 

Belieu accueillant exclusivement des lycéens), la clé de répartition pour les charges 

communes, les équipements et les assurances, exclura les effectifs du Haut de Belieu. 

Ainsi, les dépenses afférentes à ce site seront imputées à la Région. 

 

1.3 Comité de suivi 

Un comité de suivi, composé des représentants de la Région et du Département, se 

réunit, au minimum une fois par an pour assurer la cohérence des actions régionales 

et départementales engagées dans le cadre de la présente convention. 

Le cas échéant, le comité de suivi ajuste le dispositif conventionnel sous forme d’un 

avenant, à l’initiative de l’une ou l’autre des collectivités. La concertation a vocation à 

faciliter les échanges d’informations d’ordre financier, organisationnel et matériel ainsi 

que la mise à jour des éventuelles annexes, et le cas échéant, l’actualisation des tarifs 

ou le partage de stratégie. 

Par ailleurs, des réunions d’échange seront organisées en tant que de besoin avec les 

établissements et les deux collectivités. Les invitations seront transmises par la 

collectivité gestionnaire. 

 

1.4 Contrôle budgétaire et détermination des charges financières et 

matérielles communes  

Concernant le contrôle budgétaire, la Région Grand-Est exerce le contrôle budgétaire 

de tous les actes des lycées et le Département des Vosges exerce le contrôle 

budgétaire de tous les actes des collèges.  

Afin de faciliter ces contrôles, il est convenu que les collectivités se transmettent 

mutuellement les actes budgétaires des EPLE de leur compétence (budgets, DBM et 

compte financiers) dès réception.  
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Avant toute décision de règlements conjoints de budgets ou de décisions budgétaires 

modificatives, les deux collectivités se concertent. Les règlements conjoints sont 

réalisés par la collectivité qui effectue le contrôle budgétaire.  

Le montant et la répartition des charges est calculée par la Région Grand-Est pour ces 

trois cités scolaires.  

Les contributions financières de chaque collectivité sont versées directement à 

l’établissement qui relève de sa compétence. 

 

1.5 Autres dispositions générales 

Chacune des collectivités s’engage à fournir l’effectif des établissements concernés à 

l’autre collectivité. 

La gestion et le recrutement des agents Région des lycées exerçant leurs missions 

dans ces EPLE, ne donnent pas lieu à partage de charges communes dans la mesure 

où la Région Grand-Est reçoit la compensation de l’Etat. 

Dans le respect du protocole du temps de travail adopté par la Région Grand-Est, il 

est prévu pour ces agents une obligation de service pour l’ensemble de la cité scolaire. 

Les travaux, la maintenance ainsi que le numérique font l’objet de conventions 

spécifiques distinctes. 

 

 

ARTICLE 2 : DOMAINES DINTERVENTION  

 

2.1 Viabilisation, entretien et maintenance 

Les charges communes : Sont considérées comme charges communes, 

susceptibles d’être réparties entre le Département et la Région, les charges de 

fonctionnement général et matériel, correspondants aux principales dépenses pour les 

postes budgétaires de « viabilisation » (le calcul de la quote-part de chaque collectivité 

se fera  après déduction de la participation du SRH aux charges communes), et « 

d’entretien et fonctionnement » (hors dépenses de l’administration : papiers, 

affranchissements, photocopieurs…). 

S’agissant de la viabilisation, le calcul s’effectue sur la moyenne des consommations 

des 3 dernières années connues (corrigées de la rigueur climatique pour le mode de 

combustible chauffage) multiplié par le coût unitaire de la dernière année connue. En 
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cas de changement de mode de chauffage ou d’énergie, une estimation financière 

sera fixée en amont pour permettre d’assurer le financement de ces dépenses. 

 

Si le lycée accueille en son sein des formations par apprentissage ou de la formation 

continue, alors la contribution aux charges de fonctionnement sollicitée auprès des 

GRETA et/ou des CFA académiques sera déduite du montant des charges communes 

(viabilisation, contrats…) de l’établissement avant application de la quote-part de 

répartition entre le collège et le lycée. 

Ces charges communes font l’objet d’un suivi dans les établissements à travers la mise 

en œuvre d’une comptabilité analytique.  

Chaque collectivité notifie le montant de dotation de fonctionnement aux 

établissements relevant de sa compétence.  

Ce montant correspond à la dotation intégrale attribuée par chacune des collectivités 

tel que décidé par leur assemblée respective en intégrant les modalités de calcul pour 

les charges communes définies par la Région Grand-Est. 

Pour le calcul des dotations de l’exercice N+1, le montant de la répartition des charges 

est calculé par la Région Grand Est et devra être communiqué au Département des 

Vosges avant le 15 juillet de l’exercice N. L’établissement support de la cité scolaire 

intègre dans son budget l’ensemble des dépenses de charges communes. Le collège 

versera au lycée sa participation reposant sur la clef de répartition précisée dans ce 

même article.  

Les contributions financières (dotations de fonctionnement) de chaque collectivité sont 

versées directement à l’établissement qui relève de sa compétence. 

Les frais de viabilisation (chauffage et électricité) d’une cité scolaire peuvent être 

financés directement par la collectivité support par l’intermédiaire de marchés de 

fourniture ou de marchés globaux types P1P2P3 / P2P3P5. Dans ce cas, selon la clef 

de répartition :  

- Pour les cités scolaires dont la viabilisation est payée directement par la 

collectivité régionale, le Département des Vosges verse au collège le 

montant de sa contribution qui est ensuite reversé au lycée. En 

contrepartie, la Région déduira cette somme de la dotation de 

fonctionnement du lycée.  

- Pour les cités scolaires dont la viabilisation est payée par l’établissement, 

chacune des collectivités versent le montant de sa contribution à son 
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établissement de rattachement. Le collège verse ce montant à 

l’établissement support qui paie les factures. 

 

 

Clé de répartition par cité scolaire :  

Le Département des Vosges communique à la Région Grand-Est, au titre de l’année 

N+1 et au plus tard le 30 avril de l’année N, les effectifs collège à la rentrée N-1.  

Le calcul de la clé de répartition à appliquer pour toute la durée de la convention est 

fonction du nombre moyen d’élèves présents à la rentrée scolaire du collège et du 

lycée lors des trois dernières rentrées connues (2020, 2019 et 2018 pour un 

démarrage de la convention en 2022). 

Cette clé de répartition est obtenue en rapportant la moyenne des collégiens à la 

moyenne des lycéens. Elle est calculée par la Région Grand-Est et représente le taux 

du reversement de chaque collège au lycée. 

Cette moyenne triennale est recalculée chaque année. Sans évolution structurelle 

majeure dans l’un ou l’autre des établissements, cette moyenne, vaudra jusqu’au 

terme de la convention. 

Si un écart supérieur à 5 points est constaté par rapport à la moyenne initiale, alors la 

moyenne actualisée s’applique pour la suite de la convention. Notons que si les 

années suivantes un nouvel écart supérieur à 5 points est constaté, alors le taux de 

répartition est à nouveau réactualisé. 

La collectivité support communiquera, chaque année, et au plus tard le 15 juillet, à 

l’autre collectivité et au chef d’établissement de la cité scolaire, les bases de calcul et 

le taux du reversement au titre de l’année N+1. 

 

Des dotations complémentaires relatives aux charges communes peuvent être 

accordées par l’une et/ou l’autre des collectivités selon les modalités prévues au point 

2.1.  Ces dotations devront être proposées par la Région Grand Est au Département 

des Vosges dans le cadre de l’année civile durant laquelle le besoin est constaté par 

la Région Grand Est, sauf pour le cas de la viabilisation où la constatation, peut être 

faite durant le 1er semestre de l’année suivante et notifiée dans le même laps de temps 

au Département. 
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En cas de refus d’octroi de dotation complémentaire par une des collectivités, 

l’établissement relevant de sa compétence devra pourvoir à ces dépenses en 

prélevant ces sommes sur ses fonds de réserve. 

 

 

2.2 Equipements  

Les équipements font l’objet de financement par les collectivités. Les taux de 

financement varient en fonction du type d’équipement. L’instruction des demandes 

s’effectue par la collectivité gestionnaire de la cité scolaire en lien avec l’autre 

collectivité. 
 

2.21 Taux de financement selon le type d’équipement : 

- Equipement général de Restauration (achat et renouvellement des 

équipements hors réparation) : La subvention est allouée à l’établissement support 

de la cité scolaire par la collectivité de rattachement des agents ATTEE utilisant le 

matériel de restauration. 

- Equipement général - Internat : la subvention est allouée à l’établissement 

support de la cité scolaire par les deux collectivités au prorata des effectifs internes 

des 3 dernières années du collège et du lycée concerné. 

-  Equipement général - Mobilier :  

A noter que les mobiliers administratifs ne sont pas subventionnés.  

Si les bâtiments sont mutualisés, la subvention est allouée à l’établissement 

support de la cité scolaire par les deux collectivités au prorata des effectifs globaux 

des 3 dernières années du collège et du lycée concerné. 

Par ailleurs, si l’achat est effectué directement par la collectivité support, l’autre 

collectivité reversera sa quote-part au vu d’un titre de recette au prorata des 

effectifs internes des 3 dernières années du collège et du lycée concerné. 

Si les bâtiments ne sont pas mutualisés, soit une subvention est allouée à 100 %, 

soit un achat direct est effectué par la collectivité en charge des élèves utilisateurs 

concernés. 

- Equipement pour les personnels techniques : Les équipements de protection 

individuelle (EPI) destinés à protéger les agents contre un ou plusieurs risques de 

même que les équipements destinés à l’entretien de l’ensemble des bâtiments de 

la cité scolaire concernée doivent être fournis par l’employeur. Pour information, le 
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Département alloue ce type de crédits dans le cadre dotation de fonctionnement 

des collèges.  

Le budget de l’autre collectivité ne pourra pas être sollicité pour ce type d’achat. 

- Equipement pédagogique : 

Pour les équipements non mutualisés chaque collectivité définit ses modalités de 

participation (subvention, dotation en matériels). 

Pour les équipements mutualisés, la subvention est allouée à l’établissement 

support de la cité scolaire par les deux collectivités au prorata des effectifs 

utilisateurs de l’équipement au cours des 3 dernières années du collège et du lycée 

concernés. 

 

A noter que l’acquisition d’équipements dans le cadre d’opérations immobilières 

fait l’objet de conventions spécifiques. 

 

2.22 Procédure d’instruction et validation des demandes d’équipement mutualisé : 

Les demandes d’équipement sont à faire à la collectivité support dans le cadre de son 

appel à projet annuel ou enquête, qui en informe l’autre collectivité (la collectivité 

support communiquera annuellement à l’autre collectivité son calendrier prévisionnel). 

Une décision commune sera prise au cas par cas après accord des deux parties.   

 

2.3 Service de Restauration et d’Hébergement (SRH)  

Gestion financière : 

Le service annexe de restauration et d’hébergement est un service autonome, financé 

par les usagers. Chaque établissement doit constater ses élèves en comptabilité 

(existence d’un SRH au budget de chacun des établissements).  

Étant donné que les trois cités scolaires sont gérées par la Région, toutes les 

dépenses afférentes au SRH sont retracées dans le budget du lycée.  

 

 La Région fixe par délibération l’ensemble des tarifs, conformément à la 

réglementation en vigueur, ainsi que les modalités d’accès au service de restauration, 

de calcul des charges communes (PCC) et les règles de remises d’ordre. Ces 

délibérations sont transmises annuellement au Département. 
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La Contribution à la Rémunération du Personnel (CRP) est due à la Région sur les 

recettes des commensaux du collège et des collégiens, celle-ci est ensuite reversée 

par le lycée à la Région. 

 

Le Département des Vosges souhaite que les grilles tarifaires de restauration scolaire 

adoptées par son assemblée soient appliquées pour les collégiens des cités scolaires.  

La Région quant à elle souhaite que les tarifs adoptés par son assemblée soient 

appliqués de manière uniforme sur l’ensemble du territoire du Grand Est. 

Aussi, afin de concilier ces deux souhaits, il est convenu ce qui suit : 

- Lorsque les tarifs votés par le Département sont inférieurs à ceux en vigueur 

dans le lycée, le Département versera une compensation financière calculée de 

la manière suivante : écart entre le tarif du repas facturé à la famille et le tarif 

régional voté par la Région pour les élèves fréquentant les restaurations X le 

nombre de repas pour la période donnée. L’intégralité de cette compensation 

financière est destinée au lycée pour son service de restauration (Cette aide fait 

partie de l’assiette du calcul de la CRP). En cas de forfait, cette compensation 

est due sur tout le forfait, déduction faite des éventuelles remises d’ordre selon 

les règles définies par la Région. 

- Lorsque les tarifs votés par le Département sont supérieurs à ceux en vigueur 

dans le lycée, c’est le tarif Région qui s’applique. 

Ces modalités de reversement devront être définies dans la convention de répartition 

des charges de fonctionnement des deux établissements. 

Chaque établissement supporte les impayés pour ses élèves. 

 

2.4 Les logements de fonction 

Le Président de la collectivité support de la cité scolaire arrête, après décision de sa 

Commission Permanente, les concessions de logement pour l’ensemble de la cité 

scolaire. 

Il est procédé de la même façon pour la conclusion des conventions d’occupation 

précaire. 
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La Région Grand-Est qui exerce les prérogatives de la collectivité gestionnaire de la 

cité scolaire s’assure que les logements proposés à l’habitation des personnels 

affectés dans les EPLE, logés par nécessité absolue de service ou utilité de service, 

sont en conformité à la réglementation sécurité. 

L’attribution des logements s’entend pour les personnels Etat (affectés au lycée ou au 

collège) ainsi que pour les personnels « Agent Régional des Lycées » (ARL). 

 

2.5 Installations sportives intégrées à l’établissement 

La répartition des créneaux horaires pour l’accès aux installations sportives intégrées 

s’appuie sur la base des heures référentiel EPS, options et sections sportives incluses, 

mais hors UNSS en respectant le taux de partition de la cité scolaire (cf article 2).  

Il appartient au chef d’établissement de s’assurer de l’équité de répartition des 

créneaux horaires entre lycéens et collégiens, selon le taux convenu pour chacun des 

2 établissements. 

Si le chef d’établissement souhaite privilégier l’accès des collégiens aux installations 

intégrées, le collège devra contribuer financièrement à la location d’installations 

extérieures pour les lycéens, à hauteur du nombre d’heures manquantes 

conformément aux modalités de financement définies par le Département pour ses 

établissements. Il en va de même dans le cas où le proviseur privilégierait l’accès aux 

lycéens. 

Le calcul s’effectue alors à hauteur du nombre d’heures manquantes conformément 

aux modalités de financement définies par les collectivités pour leurs établissements. 

 

2.7 Assurances  

La région Grand-Est s’engage à prendre toutes les garanties nécessaires, notamment 

en matière de responsabilité civile, de sorte que l’autre collectivité ne puisse en aucun 

cas être poursuivie, du fait des dommages pouvant survenir à l’occasion des 

opérations réalisées par la première au titre de la présente convention. 

Les frais d’assurance aux biens et responsabilité civile sont assumés directement par 

la Région Grand-Est pour l’intégralité de la cité scolaire.  
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La collectivité gestionnaire émet chaque année et au plus tard le 31 mars de l’année 

N+1 un ou des titres de recettes à l’encontre de l’autre collectivité et selon la même 

clé de répartition que celle prévue à l‘article 2.1.  

 

2.8    Utilisations des locaux par des tiers  

Les utilisations extra scolaires des locaux sont autorisées par la collectivité 

gestionnaire de la cité scolaire ou de site. La collectivité qui est propriétaire des locaux 

autorise et fixe les tarifs de location. Les établissements doivent en faire la demande 

au préalable et utiliseront les conventions types proposées par la collectivité 

gestionnaire et appliqueront les tarifs et les modalités fixées par celle-ci.  

 

ARTICLE 3 : Exécution de la convention 

 

3.1 Durée de la convention et modifications 

Cette présente convention prend effet à compter du 01 janvier 2022 et abroge et 

remplace toute convention préexistante en la matière. Elle est conclue pour une durée 

de 1 an reconduite par tacite reconduction, sans que sa durée totale ne puisse excéder 

5 ans.  

Des conventions de partition des charges entre les établissements composant la cité 

scolaire découleront de cette convention. 

La présente convention est communiquée par la Région Grand Est aux cités scolaires 

concernées afin que les établissements puissent établir leur convention de partition 

des charges.  

Les conventions de fonctionnement des établissements sont à transmettre en amont 

aux deux collectivités avant signature des 4 parties prenantes. 

Toute modification ou tout changement de structures (fermetures, fusions ...) 

concernant la présente convention doit faire l’objet d’un avenant signé par les deux 

parties. 

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties sans motif 

spécifique mais avec respect d’un délai de 6 mois par lettre recommandée avec 

accusé réception, avant la date anniversaire de sa prise d’effet. Toutefois, la présente 
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convention perdure, en cas de dénonciation, jusqu’à la conclusion d’une nouvelle 

convention. 

 

 

 

3.2 Litiges 

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou 

l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, 

le différend est porté devant le Tribunal Administratif de Strasbourg. 

 

 

Fait à XXX, le ../../2021 

En deux exemplaires originaux. 

  

 

 

Le Président du Département                              Le Président de 

des Vosges                                                                Région Grand-Est 
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Direction de l'Education 

Vice-présidence en charge de la Jeunesse, des Collèges, de la

Culture et des Sports

4  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Aide aux projets éducatifs des écoles publiques

 

Cadre financier

Chapitre - nature :  65-657361
Ligne de crédits :  34063
Crédits inscrits :  11 546,00
Crédits déjà engagés :  10 443,50
Crédits pris en compte :  185,00 
Crédits disponibles pour prochaines attributions :  917,50 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : la qualité de vie des Vosgiens ;

- thématique : garantir un maillage territorial des collèges pour une offre éducative équilibrée ;

- action : favoriser la réalisation d'actions éducatives dans les collèges et les écoles ;

- objectif  visé  par  la  collectivité :  favoriser  les  projets  pédagogiques  des  écoles  permettant  la

découverte des sites et manifestations départementaux.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Dans le cadre du dispositif d’appels à projets en faveur des actions éducatives des écoles, il a été

procédé,  en  collaboration  avec  les  services  de  l’Education  nationale,  à  l’instruction  des  dossiers

présentés à ce jour par les écoles publiques.

Ces dossiers correspondent à une dépense de 185 €.
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Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 4 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver la proposition d’octroi des aides aux projets éducatifs des écoles publiques, détaillées

dans le tableau joint en annexe.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28731-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Commune Ecole Site/Manifestation

Montant 

du

transport

Subvention

proposée

CAPAVENIR VOSGES Ecole Gohypré Centre de la préhistoire de Darney 250,00 € 125,00 €

ROCHESSON Ecole Festival de sculpture à La Bresse 120,00 € 60,00 €

TOTAL 185,00 €

Aides aux projets éducatifs des écoles publiques 

années scolaires 2020/2021 et 2021/2022
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Direction de la Culture, du Sport et de la Jeunesse 

Vice-présidence en charge de la Jeunesse, des Collèges, de la

Culture et des Sports

5  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Accès  gratuit  au  Musée  départemental  d'art  ancien  et  contemporain  à  l'occasion  de

l'exposition-restitution de photographies réalisées dans le cadre du projet ' PUB ! '

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : l'attractivité du territoire ;

- thématique : rendre accessible le sport et la culture au plus grand nombre ;

- action : les sites culturels départementaux ;

- objectif visé par la collectivité : faire des sites culturels un levier d’attractivité du Département.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Dans le cadre du projet « PUB ! », le Musée départemental d’art ancien et contemporain (MUDAAC)

proposera, à compter du 4 novembre 2021 et jusqu’au 24 janvier 2022, une exposition-restitution de

photographies réalisées avec des enfants de la Ville d’Epinal en lien avec le Centre social du plateau

de la Justice.

Ce projet, porté conjointement par l’Association des Francas des Vosges et le MUDAAC, a été rendu

possible par la collaboration de Denny Hohmann, photographe spinalien.

Soucieux de répondre à l’objectif du Plan Vosges de rendre accessible la culture au plus grand nombre

et en particulier aux publics qui en sont éloignés, il est proposé d’accorder, à compter du 1er décembre

2021, la gratuité aux familles (parents, frères et sœurs) des enfants ayant participé au projet.
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Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 5 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver la gratuité de l’accès au Musée départemental d’art ancien et contemporain à l’occasion

de l’exposition-restitution de photographies réalisées dans le cadre du projet « PUB ! ».

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28474-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Direction de la Culture, du Sport et de la Jeunesse 

Vice-présidence en charge de la Jeunesse, des Collèges, de la

Culture et des Sports

6  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Fixation du prix de vente d'objets et ouvrages dont les recettes sont encaissées sur les

régies de recettes de la Direction de la Culture, du Sport et de la Jeunesse

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : l'attractivité du territoire ;

- thématique : rendre accessible le sport et la culture au plus grand nombre ;

- action : les sites culturels départementaux ;

- objectif visé par la collectivité : faire des sites culturels un levier d’attractivité du Département.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Il est proposé de fixer le prix de vente de nouveaux objets destinés à être mis en vente dans la

boutique du site de Grand, comme suit :

- pochette plastique (tablettes zodiacales) : 3,00 € ;

- magnet rectangulaire (tablettes zodiacales) : 2,00 € ;

- marque-page (tablettes zodiacales) : 1,00 € ;

- T’sac à dos (logo : Grand, la gallo-romaine) : 5,00 €.

Il est proposé de fixer le prix de vente d’un nouvel objet destiné à être mis en vente dans la boutique

du site de Domrémy, comme suit :

- T’sac à dos (logo : Maison natale de Jeanne d’Arc) : 5,00 €.

Il est proposé de fixer le prix de vente de nouveaux ouvrages et objets destinés à être mis en vente

dans la boutique du Musée départemental d’art ancien et contemporain (MUDAAC), comme suit :

- T’sac à dos (logo : MUDAAC) : 5,00 € ;

- jeu du loup qui enquête au Musée : 11,95 € ;

- jeu de mémoire - le peintre et son œuvre : 8,90 € ;

- cahier reliure intégrale (produit J3V) : 6,90 € ;

- pot à crayons carré (produit J3V) : 3,90 € ;
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- chemise à élastique (produit J3V) : 5,90 € ;

- ouvrage - Les Romains : 5,00 € ;

- ouvrage - Qui a volé la Joconde ? : 8,95 € ;

- ouvrage - L’ombre de nos nuits : 15,00 € ;

- ouvrage - L'ABCdaire de Georges de la Tour : 3,95 € ;

- ouvrage - L'ABCdaire de Courbet : 3,95 € ;

- ouvrage - L'ABCdaire de Bruegel : 3,95 € ;

- ouvrage - La Renaissance : 5,00 € ;

- ouvrage - La Joconde : portrait mystérieux : 5,00 € ;

- ouvrage - Mythologie grecque : 5,95 € ;

- ouvrage - L'histoire de l'art en 21 chats : 16,50 € ;

- ouvrage - Le Col de la Schlucht (passion patrimoine) : 8,50 €.

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 6 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver les propositions tarifaires décrites ci-dessus concernant la vente d’objets et d’ouvrages,

dont les recettes sont encaissées sur les régies de recettes de la Direction de la Culture, du Sport

et de la Jeunesse.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28472-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Direction de la Culture, du Sport et de la Jeunesse 

Vice-présidence en charge de la Jeunesse, des Collèges, de la

Culture et des Sports

7  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Proposition  d'affectation  au  Musée  départemental  d'art  ancien  et  contemporain  de

l'œuvre de Neil Beloufa : Tulips from Mailly le Château

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : l'attractivité du territoire ;

- thématique : rendre accessible le sport et la culture au plus grand nombre ;

- action : les sites culturels départementaux ;

- objectif visé par la collectivité : valoriser le patrimoine départemental.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Dans  le  cadre  de  son  projet  scientifique  et  culturel,  le  Musée  départemental  d’art  ancien  et

contemporain  poursuit  une  politique  d’enrichissement  de  ses  collections,  en  particulier  dans  le

domaine de l’art contemporain considéré comme l’un des axes majeurs de sa collection.

L’œuvre de Neil Beloufa, Tulips from Mailly le château, s’inscrit dans les thématiques autour desquelles

le Musée souhaite dans l’avenir structurer les différents thèmes de son parcours, en particulier ici les

relations entre l’art et la société de consommation. Déjà présente chez les Nouveaux Réalistes, cette

démarche est renouvelée ici par une approche plus esthétique où l’artiste utilise la résine et le rétro-

éclairage pour créer une œuvre polychrome qui évoque l’art du vitrail. La palette chromatique ainsi

créée confère à cette œuvre d’indéniables qualités artistiques.

Suite à l’avis favorable de la Commission scientifique régionale compétente en matière d’acquisitions,

qui s’est réunie les 9 et 10 septembre 2021, cette œuvre a été acquise pour un montant de 30 000 €

par le Conseil départemental et bénéficie d’une subvention du Fonds régional d’acquisition des musées

à hauteur de 50 %.

Il  est  proposé  d’affecter  cette  œuvre  aux  collections  du  Musée  départemental  d’art  ancien  et

contemporain et de l’inscrire à l’inventaire.
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Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 7 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- affecter  l’œuvre  de  Neil  Beloufa,  Tulips  from  Mailly  le  château,  aux  collections  du  Musée

départemental d’art ancien et contemporain et l’inscrire à son inventaire.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28519-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Direction de la Culture, du Sport et de la Jeunesse 

Vice-présidence en charge de la Jeunesse, des Collèges, de la

Culture et des Sports

8  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Proposition d'affectation d'un sesterce en bronze au site archéologique de Grand

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : l'attractivité du territoire ;

- thématique : rendre accessible le sport et la culture au plus grand nombre ;

- action : les sites culturels départementaux ;

- objectif visé par la collectivité : valoriser le patrimoine départemental.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Madame Claire André a récemment fait don au Conseil départemental, pour le site gallo-romain de

Grand,  d’un sesterce en bronze de l’Empereur Antonin Le Pieux (138-161).  Cette monnaie a  été

découverte sur le site de l’amphithéâtre, entre 1959 et 1962.

Ce sesterce vient compléter utilement la série de monnaies qui a été découverte dans cet édifice

antique et dont l’étude est menée par un numismate, dans le cadre du projet collectif de recherche

sur l’agglomération antique de Grand.

Suite  à  l’acceptation  du  don  par  Monsieur  le  Président,  il  est  proposé  d’affecter  cet  objet  aux

collections du site archéologique de Grand et de l’inscrire à l’inventaire.
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Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 8 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- affecter le sesterce en bronze donné par Mme Claire André, aux collections du site archéologique

de Grand et l’inscrire à son inventaire.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28522-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Direction de la Culture, du Sport et de la Jeunesse 

Vice-présidence en charge de la Jeunesse, des Collèges, de la

Culture et des Sports

9  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Convention de mécénat avec le Centre Yves Burnand

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : l'attractivité du territoire ;

- thématique : rendre accessible le sport et la culture au plus grand nombre ;

- action : les sites culturels départementaux ;

- objectif visé par la collectivité : valoriser le patrimoine départemental.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Le Centre Yves Burnand (ancien professeur à l’université de Nancy II), a été créé pour aider les

études  et  la  connaissance  de  la  Gaule  romaine.  Cette  activité  porte  aussi  bien  sur  les  études

scientifiques que sur l’organisation de colloques ou l’aide à la publication.

Dans le  cadre de l’aide qu’apporte le  Centre Yves Burnand aux recherches archéologiques,  il  est

proposé la conclusion d’une convention de mécénat sous la forme de la prise en charge par ledit

Centre, dans la limite de 3 000 €, de la restauration d’un seau en bois gallo-romain mis au jour à

l’occasion des fouilles archéologiques menées sur le site de Grand.
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Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 9 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- m’autoriser à signer avec le Centre Yves Burnand, la convention de mécénat jointe en annexe.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28527-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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CONVENTION DE MECENAT 

 

Convention établie entre : 

-  le Centre Yves Burnand, dont l’action est de favoriser les études sur la Gaule, représenté par 
son Président, d’une part, 

et  

 

-  le Conseil départemental des Vosges, pour le compte du site archéologique de Grand, 
représenté par son Président, dûment habilité par délibération de la Commission 
permanente en date du ………………………., d’autre part., 

 

Il est convenu entre les parties : 

Article 1 : Le Centre Yves Burnand prend en charge, à hauteur de 3 000 € (trois mille euros) la 
restauration d’un seau en bois mis au jour dans les fouilles archéologiques d’un puit à Grand, en 
2021. 

Article 2 : La facture de la prestation de restauration sera adressée au Centre Yves Burnand. 

Article 3 : Lors de l’exposition de l’objet, il sera précisé sur son cartel de présentation, l’aide apportée 
par le Centre Yves Burnand. 

Article 4 : Cet objet devra faire l’objet d’une publication, dont un exemplaire sera adressé au 
Président du Centre Yves Burnand. L’aide financière de celui-ci devra y être signalée. 

Article 5 : La présente convention pourra être résiliée par le Centre Yves Burnand en cas de non-
exécution d’une des obligations définies ci-dessus. Cette résiliation sera effective 2 mois après l’envoi 
d’un courrier recommandé exposant les motifs de la plainte. Cette résiliation sera caduque si les 
obligations sont respectées entre temps. 

Article 6 : Pour toute contestation sur l’interprétation de la présente convention, les parties 
chercheront un accord amiable avant toute saisie d’un tribunal compétent. 

 

Pour le Centre Yves Burnand                                                Pour le Conseil départemental des Vosges                       

 

 

 

Le Président                                                                                                              Le Président 

G. Moitrieux 
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Direction de la Culture, du Sport et de la Jeunesse 

Vice-présidence en charge de la Jeunesse, des Collèges, de la

Culture et des Sports

10  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Partenariat culturel en liaison avec les territoires

 

Cadre financier

Chapitre - nature :  65-657358
Ligne de crédits :  39116
Crédits inscrits :  30 600,00
Crédits déjà engagés :  29 000,00
Crédits pris en compte :  1 600,00
Crédits disponibles pour prochaines attributions :  0,00 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : l'attractivité du territoire ;

- thématique : rendre accessible le sport et la culture au plus grand nombre ;

- action : l'appui aux acteurs locaux pour le développement culturel du territoire ;

- objectif visé par la collectivité : accompagner et développer des projets artistiques et culturels.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Le soutien au développement culturel est un enjeu fort pour la collectivité départementale, réaffirmé

par le Schéma départemental de la culture au travers de deux axes définis pour le soutien des projets

des territoires :

- l’irrigation du territoire vosgien, dont l’objectif est de favoriser l’accès à la culture pour tous, en

s’appuyant sur un partenariat avec les acteurs de la vie culturelle et les structures communales et

intercommunales, souvent les mieux placées pour fédérer des initiatives locales et développer des

projets structurants ;

- le soutien à la création artistique et à la diffusion, dont l’objectif est d’encourager les expériences

artistiques, de soutenir la jeune création, de permettre aux artistes de valoriser et promouvoir leur

travail dans et hors du département.
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Dans ce cadre, le Conseil départemental accorde une subvention aux partenaires du territoire dont les

projets s’articulent autour de la politique culturelle du Département.

Je vous propose d’allouer à la Communauté de communes Terre d’Eau une subvention de 1 600 €

pour le festival de l’humour.

Vous trouverez également en annexes l'avenant à la convention pluriannuelle d'objectifs relative à

l'Association Théâtre du Peuple - Maurice Pottecher pour prolonger cette dernière d’une année ainsi

que la convention de partenariat culturel relative à l'opération « Résidence Jeunes Estivants ».

Je vous propose également 3 refus.

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 10 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver  la  proposition  d’octroi  de  la  subvention  décrite  en  annexe,  au  titre  du  partenariat

culturel en liaison avec les territoires ;

- m'autoriser à signer l'avenant à la convention pluriannuelle d'objectifs avec la Direction régionale

des affaires culturelles du Grand Est, la Région, la Communauté de communes des Ballons des

Hautes Vosges, la Commune de Bussang, d’une part et l'Association Théâtre du Peuple - Maurice

Pottecher, d’autre part ;

- m'autoriser à signer  la convention de partenariat culturel « Résidence Jeunes Estivants » avec le

Théâtre des Opérations et l'Association Scènes & Territoires.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28716-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Catégorie : Soutien aux manifestations et projets culturels dans les Vosges 

 
Structure : Communauté de Communes Terre d’Eau 

 

Siège social : 58, rue des anciennes halles – BP3 – 88140 BULGNEVILLE 

 

Président : Christian PREVOT 

 

Canton : VITTEL 

 

Objet de la demande : Festival sur le thème du burlesque, du rire et du comique. 
 
En place depuis quatre années, ce festival humoristique, qui rencontre un vif succès, est itinérant sur le 
territoire : entre 7 et 10 dates, dans des lieux différents, répartis sur des villages ruraux volontaires. La 
période automnale a été privilégiée pour l’organisation de cet événement, car elle est souvent sombre. 
Afin de promouvoir les compagnies artistiques locales et de soutenir l’emploi culturel régional, les 
spectacles sont présentés par des artistes professionnels de la Région Grand Est qui répondent à notre 
thématique et à notre démarche de création ou de pensée (comédien humoriste) sous différentes 
formes : one man show, musique humoristique, spectacle, etc. L’ensemble des représentations a permis 
d’accueillir environ 3100 spectateurs depuis 2017. 
 
Les objectifs de la reconduction de ce projet sont multiples : 
 

- Partager (avec le public, le partenaire de scène), être ensemble, débattre, parler avec d’autres, 
provoquer des rencontres – créer du lien social, 

- Faire découvrir le spectacle vivant à toutes les générations (précarité, isolement, besoin 
d’accompagnement), promouvoir, donner accès à la culture à tous, faire évoluer leurs relations à l’autre 
et à la culture, 

- Le développement culturel et le territoire – liens, maillage, associations, coordination, approche globale, 
petites initiatives, milieu rural, équilibrage du territoire, réseau avec les autres champs du 
développement… 

- Se faire plaisir, exercer sa passion (professionnellement ou non), vivre de ce que l’on aime (créer, jouer, 
rencontrer, partager, accompagner), répondre à son besoin de créer, 

- Faire tourner de jeunes artistes et des artistes régionaux. 
 
Aides antérieures :  

2019 : 1 000 € 

 

 

 
Montant 

T.T.C. 
Taux (%) 

 

Subvention sollicitée au Département 

 

Subvention proposée par le 

Département 

 

 

 3 000 € 

 

 1 600 € 

 

18,75 % 

 

10,00 % 

 

Subvention Région 

 

Autres subventions  

 

Communauté de Communes 

(autofinancement) 

 

 

- € 

 

      - € 

 

 14 400 € 

 

 

 

 

 

90,00 % 

 

 

Coût global 

 

 

16 000 € 

 

100 % 
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1 

CO NVENTI  O N DE P A R T E N A R I  AT C U L T U R E L  

« Résidence Jeunes Estivants » - 

Année 2021 

Entre 

Conseil départemental des Vosges 
Ayant son siège social et son adresse de correspondance à : 
8 rue de la préfecture 88000 Epinal 
Téléphone : 03 29 29 86 72 Mail : mhelmrich@vosges.fr 
SIRET : 22 880 001 700 011 - Code APE : PLATESV-D-2021-002548 & PLATESV-D-2021-002548 
Représenté par Helmrich Michael, en qualité de Chargé de mission Spectacle Vivant 

Ci-après nommé « l’organisme d’accueil » 

ET 

Le Théâtre des Opérations 
Ayant son siège social et son adresse de correspondance à : 
3 route de Saint-Jean 51340 Vanault-les-Dames 
Téléphone : 06.60.84.69.57 Mail : aristeo@hotmail.fr 
SIRET : 90201901700018 - Code APE : 90.01Z 
Représenté par Aristeo Tordesillas, en qualité de Directeur Artistique 

Ci-après nommé « le bénéficiaire » 

ET 

L’Association Scènes & Territoires 
Ayant son siège social et son adresse de correspondance à : 
102 rue des Solidarités – 54320 Maxéville 
Téléphone : 03 83 96 31 37 Mail : jeunesestivants@scenes-territoires.fr 
SIRET : 412 763 096 000 36 – Code APE : 9499Z - N° de licences : 2-1029610 et 3-1029611 
TVA intracommunautaire : FR07 412 763 096 
Représentée par Mme Joëlle BARTELMANN ou M. Oliver KULL, en qualité de co-président. 
Ci-après nommé « Scènes et Territoires » 

Convention de partenariat culturel N° 001/55/ 2021 
Code APE 9499Z - SIRET N° 412 763 096 00036 - Licence 2ème Catégorie 2-1029610 Licence 3ème Catégorie 3-1029611 

Code projet : 
Facture numéro : 
Reçu numéro : 
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PREAMBULE 

La DRAC Grand Est, dans le cadre de l’été culturel 2021 du ministère de la Culture, soutient 
la mise en place et le développement de résidences individuelles ou collectives de jeunes 
artistes sur le territoire régional. 

Ce dispositif nommé « Jeunes Estivants » a pour objectif de favoriser la rencontre entre des 
jeunes artistes et des habitants des territoires prioritaires du Grand Est. La DRAC Grand Est 
fait appel à Scènes et Territoires pour assurer la coordination du dispositif. 

Scènes et Territoires inscrit son action dans le cadre de sa Convention « Pour le 
développement culturel de l’espace rural » dont les objectifs sont : 

- Favoriser l’accès aux œuvres contemporaines du spectacle vivant ;
- Développer la création et la diffusion d’œuvres de spectacles vivants sur l’espace rural

lorrain :
- Favoriser la création d’œuvres actuelles et nouvelles dans le champ des oralités et de

ses écritures scéniques ;
- Développer la permanence artistique par la présence durable d’artistes en immersion
- Proposer aux publics des formes ou des disciplines artistiques qui lui sont rarement

offertes ;
- Construire en partenariat avec les fédérations d’éducation populaire une médiation

culturelle et artistique de qualité en lien avec les attentes locales ;
- Conseiller et accompagner les collectivités et les acteurs éducatifs locaux dans la mise

en œuvre des politiques culturelles locales ;
- Mettre à disposition les savoirs faire et l’expérience de développement culturel acquis

par les membres de Scènes et Territoires.

Scènes et Territoires agit en tant que coordinateur du dispositif “Jeunes Estivants” et mettra à 
ce titre son expertise au service de l’accompagnement des bénéficiaires et partenaires. A 
travers ce dispositif Scènes et Territoires contribue aux projets de création de jeunes artistes 
sur les territoires du Grand Est. 
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Les partenaires conviennent de ce qui suit : 

ARTICLE 1 : Objet 

Les partenaires cités ci-dessus décident d’organiser dans le cadre du dispositif « Jeunes 
Estivants » une résidence artistique dont l’objet est : 

La résidence vise à poursuivre un processus de création du spectacle "Foll'enprise", portant 
sur la re-création d'un procès en sorcellerie du XVIIe siècle. Nous mènerons ainsi une 
recherche de plateau autour de la sorcellerie, du masque, de la manipulation et de 
l'improvisation. Cette recherche sera accompagnée d'ateliers donnés au public local par les 
artistes. 

Elle se déroulera : 
- Sur le site de : Centre d’hébergement Site culturel archéologique de Grand au 88370

GRAND aux dates suivantes : du 30/8/2021 au 06/10/2021 ;

La résidence doit débuter avant le 3 octobre 2021 et sur une période minimum de 3 semaines. 
Le calendrier exact des interventions est établi conjointement entre l’organisme d’accueil et le 
bénéficiaire. 

Le bénéficiaire et l’organisme d’accueil s’engagent à informer Scènes et Territoires du 
calendrier et de ses éventuelles modifications. 

La résidence « Jeunes Estivants » s’articule autour de deux temps : 
- Résidence de création : temps donné à l’artiste pour travailler sur son projet artistique ;
- Ateliers, rencontres et présentation public : évènement(s) organisé(s) conjointement

par l’organisme d’accueil et l’artiste visant à permettre la rencontre entre l’artiste et les
habitants du territoire concerné.

ARTICLE 2 : Résidence de création 

Le bénéficiaire s’engage à : 
- Assurer la mise à disposition du personnel nécessaire au bon déroulement des actions

citées dans l’article 1 ;
- Organiser directement les déplacements de son matériel et de son personnel attaché

à la résidence et aux présentations publics prévues ;
- Organiser les repas et hébergement de son équipe pour toute la durée de la

résidence ;
- Respecter le règlement intérieur et toutes les règles sanitaires et de sécurité en vigueur

dans les espaces mis à disposition.

L’organisme d’accueil s’engage à : 
- Désigner une personne référente qui pourra apporter une aide technique, participera à

la mise en œuvre du projet et suivra son déroulement ;
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- Mettre à disposition gratuitement les salles et lieux où se déroulent la résidence, fluide
compris ;

- Mettre à disposition, au minimum, une personne pour aider à l’aménagement des lieux
selon les dates convenues avec le bénéficiaire ;

- Assurer, le nettoyage des lieux où se déroulent la résidence ;
- Veiller au bon accueil des artistes et des techniciens, en particulier en recherchant les

meilleures conditions pour faciliter les repas et l’hébergement.

ARTICLE 3 : Ateliers, rencontres et présentations publics 

Dans le cadre de la résidence, l’organisme d’accueil s’engage à organiser des temps de 
rencontre entre le bénéficiaire et les habitants du territoire. Ces temps seront construits 
conjointement entre l’artiste et l’organisme d’accueil. 

L’organisme d’accueil agira en tant qu’organisateur et assumera les responsabilités 
afférentes. A ce titre, il veillera à : 

- Assurer les déclarations administratives nécessaires à la mise en œuvre des actions
prévues ;

- Accueillir le public au moment des présentations publics ;
- Faire respecter l’application des consignes de sécurité, des protocoles sanitaires et le

respect des jauges.

Le bénéficiaire s’engage à : 
- Assurer la mise à disposition du personnel nécessaire au bon déroulement des actions

prévues conjointement entre l’artiste et l’organisme d’accueil ;
- Organiser directement les déplacements de son matériel et de son personnel attaché

à la aux présentations publiques prévues.

ARTICLE 4 : Conditions financières 

La DRAC Grand Est alloue une bourse pour contribuer à la réalisation de chaque projet artistique 
de résidence. Scènes et Territoires versera le montant de 8 810,00 euros hors taxe au 
bénéficiaire comme apport numéraire en production. 

Cette somme sera réglée par virement bancaire (RIB à fournir) à l’ordre du bénéficiaire, sur 
présentation d'une facture à Scènes et Territoires, à la signature de la présente convention. 

Le bénéficiaire et l’organisme d’accueil pourront mobiliser d’autres partenaires pour contribuer 
au financement de la résidence. 
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ARTICLE 5 : Tarifs 

L’organisme d’accueil s’engage à assurer un accès gratuit dans la limite des places 
disponibles aux différents temps de rencontres public. 

ARTICLE 6 : Communication 

L’organisme d’accueil s’engage à : 
- Assurer la création de support de communication qu’il jugera nécessaire à la

présentation de l’action et à l’invitation aux temps de présentation publics ;
- Assurer la diffusion de la communication sur le territoire et l’information des habitants ;
- Informer les correspondants locaux (presses écrites et radios) de la résidence ;
- Faire apparaître la mention du dispositif « Eté culturel 2021 - Jeunes Estivants » et les

logos de la Drac Grand Est et de Scènes et Territoires sur l’ensemble des supports de
communication du projet.

Le bénéficiaire s’engage à : 
- Participer à la diffusion de la communication dans ses propres réseaux ;
- Fournir des visuels et photographies de son travail et des évènements à l’organisme

d’accueil et à Scènes et Territoires ;
- Tenir et transmettre aux partenaires un journal de bord succinct de la résidence.

Scènes et Territoires s’engage à : 
- Communiquer autour du dispositif « Jeunes Estivants » et de la résidence sur ses

réseaux sociaux dédiés (Facebook et Instagram), ainsi que sur son site internet par
une lettre d’information numérique ;

- Fournir aux partenaires de la résidence : le dossier de presse du dispositif « Eté culturel
en Grand Est », un communiqué de presse du dispositif « Jeunes Estivants », les logos
et mentions utiles à la communication.

ARTICLE 7 : Droits d’auteurs 

Le bénéficiaire est propriétaire des droits moraux et patrimoniaux de l’œuvre engagé dans le 
cadre de la résidence. Il peut céder ces droits à titre gracieux à l’organisme d’accueil et Scènes 
et Territoires pour une reproduction de l’œuvre ou d’extrait de l’œuvre (ou d’œuvre 
antérieures), sur un certain nombre de support afférents au projet (tract, affiche, site web…). 

Toute reproduction ultérieure du travail artistique devra faire l’objet d’une nouvelle négociation 
et d’un nouveau contrat. 

Pour toute reproduction (édition notamment) et représentation (diffusion radio, exposition…) 
totale ou partielle de l’œuvre réalisée dans le cadre de la résidence, l’artiste et l’organisme 
d’accueil devront faire porter la mention des principaux partenaires associés en particulier : 
Drac Grand Est et Scènes et Territoires. 
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Dans le cas d’une présentation public d’une œuvre de spectacle vivant, l’organisme d’accueil, 
en tant qu’organisateur de la manifestation assurera la déclaration et le règlement des 
éventuels droits d’auteurs (SACEM, SACD…). 

ARTICLE 8 : Assurances 

Les partenaires de l’opération s’engagent à souscrire les assurances nécessaires à la 
couverture des risques liés à l’organisation de la résidence. 

ARTICLE 9 : Compétence juridique 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents après épuisement des 
voies amiables. 

Établi à Maxéville en trois exemplaires, le vendredi 10 septembre 2021 

Scènes & Territoires 
Représenté par Mme Joëlle BARTELMANN ou M. 
Oliver KULL  
En qualité de Co-Présidents 

Signature 

Conseil départemental des Vosges 
Représenté par Helmrich Michael 
En qualité de Chargé de mission Spectacle 
Vivant 

Signature 

Le Théâtre des Opérations 
Représenté par Aristeo Tordesillas 
En qualité de Directeur Artistique 
sur "pouvoir" de la présidente, 
Mme De Courson 

Signature 

- 203 -



Convention de partenariat culturel N° 001/55/ 2021 
Code APE 9499Z - SIRET N° 412 763 096 00036 - Licence 2ème Catégorie 2-1029610 Licence 3ème Catégorie 3-1029611 

7 

Contacts utiles 

Organisme d’accueil 

Référent de l’accueil  
Nom, prénom : Helmrich Michael 
Téléphone : 03 29 29 86 72 
Mail : mhelmrich@vosges.fr 

Bénéficiaire 

Référent en représentation de Mme De Courson 
Nom, prénom : Tordesillas 
Téléphone : Aristeo 
Mail : aristeo@hotmail.fr 

Scènes et territoires 

Coordination 
Nom, prénom : Lesprit Fanny / Morel Rémi 
Téléphone : 06 72 82 58 33 
Mail : jeunesestivants@scenes-territoires.fr 
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Avenant n° 1 

à la 
CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS 

2019-2021 
Théâtre du Peuple Maurice Pottecher 

signé en date du 19 Juin 2019 
 
 
 
Entre 
 
L'État (Direction régionale des affaires culturelles du Grand Est) représenté par Madame Christelle CREFF-
WALRAVENS, directrice régionale des affaires culturelles du Grand Est, agissant au nom de Madame la Préfète 
de la région Grand Est, ci-après désignée par le terme « l'État », 
d’une part, 
 
Et 
 
La Région,   représentée par son Président, M. Jean ROTTNER, siégeant au 1 Place Adrien Zeller BP 91006 
67070 Strasbourg Cedex, dûment mandaté en vertu de la délibération du Conseil Régional en date du 19 novembre 
2021, ci-après désignée par le terme «  la Région  », 
 
Le Conseil Départemental des Vosges, représentée par son Président, M. François VANNSON, siégeant au 8 rue 
de la Préfecture 88 000 Epinal, dûment mandaté en vertu de la délibération en date du 22 novembre 2021, ci-après 
désigné par le terme « le Conseil Départemental », 
 
La Communauté de communes des Ballons des Hautes Vosges représentée par son Président M. Dominique 
Peduzzi , siégeant au 16 rue Charles De Gaulle 88400 Gérardmer,  dûment mandaté  en vertu de la délibération du 
Conseil communautaire de la Communauté de Communes des Ballons des Hautes Vosges du 28 septembre 2021, 
ci-après désignée par le terme «  la CCBHV  », 
 
La Commune de Bussang représentée par son Maire M. Bachir AID, siégeant au Place de la mairie 88540 
BUSSANG , dûment mandaté  en vertu de la délibération du Conseil municipal  en date du 23 septembre 2021, 
ci-après désignée par le terme « la Commune », 
 
Désignés ensemble par le terme "les partenaires publics" 
d’une part, 
 
Et 
 

L’association Théâtre du Peuple – Maurice Pottecher, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social 
est situé 40 rue du théâtre – 88540 Bussang, représentée par son Président, Monsieur François RANCILLAC, 
dûment mandaté, 

N° SIRET : 783 423 726 00018 

et ci-après désigné « le bénéficiaire », 
d'autre part. 
 
 
 
VU la convention Pluriannuelle d'objectif 2019-2021 entre  L’État – Drac du Grand Est, la Région du Grand Est, 

le Conseil départemental des Vosges, la Communauté de Commune des Ballons des Hautes Vosges, la 
Commune de Bussang et l’association Théâtre du Peuple -Maurice Pottecher  signée le 19 Juin 2019 

 
 
VU l'article 13 de ladite convention permettant la modification dans son contenu par la conclusion d’avenant entre 

les parties 
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Préambule 
Suite à l’annulation de la saison estivale 2020, l’association Théâtre du Peuple Maurice Pottecher ainsi que 

l’ensemble des partenaires ont pris la décision de prolonger le mandat du Directeur Simon Delétang d’un an, 

reportant ainsi son terme à l’automne 2022. La prolongation de mandat ayant pour objectif de permettre au 
Directeur de réaliser la saison artistique annulée. 
Afin de formaliser cet engagement, les partenaires publics et l’association ont décidé de prolonger la convention 

pluriannuelle d’objectifs d’une année, faisant ainsi coïncider son terme avec la fin de mandat du Directeur. 
  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 – Objet du présent avenant 
 
Le présent avenant a pour objet de proroger d’un an la convention pluriannuelle d’objectifs 2019/2021 signé le 19 

juin 2019 entre L’État – Drac du Grand Est, la Région du Grand Est , le Conseil départemental des Vosges, la 
Communauté de Commune des Ballons des Hautes Vosges, la Commune de Bussang et l’association Théâtre du 

Peuple -Maurice Pottecher 
 
 
ARTICLE 2 –  Durée 
 
Le présent avenant est conclu pour l’année 2022. 
En conséquence l’article 3 de la convention susmentionnée est complété après les termes « pour une durée de trois, 
à compter du 1 janvier 2019 et jusqu'au 31 décembre 2021 » par une phrase ainsi rédigée : « Elle est prolongée 
pour une durée d'un an du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 ». 
 
ARTICLE 3 –  Engagement des partenaires 
 
Les partenaires s'accordent sur le principe d’une contribution financière en 2022 en faveur de l’association Théâtre 

du Peuple - Maurice Pottecher, sous réserve de l’inscription des crédits correspondants à leurs budgets respectifs 

et au vu du budget prévisionnel l’association  pour l'exercice considéré. 
 
ARTICLE 4 –  Contribution financière 
 
L’article 5.2 de la CPO 2019-2021 est ainsi modifié : 
 
 Le Tableau récapitulatif des hypothèses d'aides inscrites dans les budgets du Théâtre du Peuple pour les années 
2019-2021 ( annexe III) présente désormais les hypothèses de ressources 2022 . 
 

Subvention  prévisionnelle 2019 2020 2021 2022 total des aides 2019-
2022 

ETAT (DRAC Grand Est) 400 000 400 000 400 000 380 000 1 580000 

REGION  Grand EST 192 000 202 000 202 000 202 000 798 000 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 135 000 135 000 135 000 135 000 540 000 

CCBHV 5 000 5 000 5 000 5 000 20 000 

COMMUNE 10 000 10 000 10 000 10 000 40 000 

Total subvention 742 000 752 000 752 000 752 000 2 978 000 

 
Les partenaires publics contribuent financièrement pour un montant prévisionnel maximal de 2 978 000 € (deux 

millions-sept-cent-soixante-dix-huit-mille euros) dans le cadre de la  CPO 2019-2021 prorogé par le présent 
avenant pour 2022. 
 
Pour L’Etat 
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Le montant définitif accordé par l’Etat/Drac Grand Est, pour la mise en œuvre du projet « Itinérance » (CPO 2019-
2021), sera en 2022 précisé dans un arrêté attributif de subvention, après examen attentif de la demande de 
subvention, présentée par le Théâtre du Peuple, lors de sa demande annuelle. 
 
 
ARTICLE 5 – Modalités de versement de la contribution 
 
Pour l'exercice budgétaire 2022, chaque partenaire financier signataire fixera le montant définitif de sa contribution 
financière, et les modalités de versement dans le cadre d'une convention financière annuelle ou d’un avenant 

financier à la CPO 2019-2021, prorogé en 2022 par le présent avenant, qui liera uniquement l’association et le 
partenaire concerné. 
 
 
ARTICLE 6 –  Avenant 
 
Le Présent avenant fait partie intégrante à la convention initiale 2019 -2021 signé le 19 juin 2019. 
 
Le reste est inchangé par rapport au contrat initial. 
 
 
 

   Fait à Strasbourg le , 
(en six exemplaire) 

 
 
Pour l’État 
 
La Directrice Régionale de la 
Drac Grand Est 
 
 
Christelle CREFF-
WALRAVENS 
 
 
Pour la Région 
Le Président 
 
 
 
Jean ROTTNER 
 
 
 
Pour le Conseil 
Départemental des Vosges 
Le Président 
 
 
 
François VANNSON 
 

Pour la communauté de 
Communes 
des Hautes Vosges 
Le Président 
 
 
 
Dominique PEDUZZI 
 
 
 
Pour la Commune de 
Bussang 
Le Maire 
 
 
Bachir AID 
 
 
 
Pour l’Association Théâtre 

du Peuple 
Maurice Pottecher 
Le Président 
 
 
François RANCILLAC 
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Direction de la Culture, du Sport et de la Jeunesse 

Vice-présidence en charge de la Jeunesse, des Collèges, de la

Culture et des Sports

11  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Aide à la production audiovisuelle et aux longs métrages de cinéma

 

Cadre financier

Chapitre - nature :  204-20421
Ligne de crédits :  35479
Crédits inscrits :  120 000,00
Crédits déjà engagés :  65 000,00
Crédits pris en compte :  55 000,00
Crédits disponibles pour prochaines attributions :  0,00 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : l'attractivité du territoire ;

- thématique : rendre accessible le sport et la culture au plus grand nombre ;

- action : l'appui aux acteurs locaux pour le développement culturel du territoire ;

- objectif visé par la collectivité : l'attractivité du territoire.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Le Département a mis en place une aide à la production audiovisuelle et cinématographique. Cette

aide a pour objectif de réaffirmer le positionnement des Vosges comme lieu de tournage majeur en

région Grand Est afin de bénéficier non seulement des retombées en terme d’images mais aussi des

retombées économiques.

La Commission permanente du 29 mars 2021 a approuvé la convention cadre de partenariat 2021-

2023 « Réseau de collectivités favorisant l’accueil des tournages cinéma en Grand Est » (réseau Plato)

signée  avec  l’Agence  culturelle  Grand  Est  et  la  Région  Grand  Est  qui  permet  notamment  la

participation du Centre National du Cinéma (CNC) au financement des œuvres cinématographiques et

audiovisuelles soutenues par le Département par un abondement au titre du « 1 € pour 2 € ».
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La participation du Département au fonds régional s’élève pour l’année 2021 à hauteur de 100 000 €.

Deux projets de grande envergure ont identifié les Vosges comme lieu d’accueil  de tournage. Un

montant de 100 000 € a donc été inscrit en aide directe du Département en DM1 et DM2.

C’est dans ce cadre que je vous propose d’allouer une subvention au long métrage intitulé « Rroû » de

Guillaume MAIDATCHEVSKY, présenté par MC4 Production, pour un montant de 55 000 €, dont vous

trouverez le détail en pièce jointe.

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 11 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver la proposition d'octroi de la subvention explicitée ci-dessus, dans le cadre de l'aide à la

production audiovisuelle et cinématographique.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-29061-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Catégorie : Soutien à la création audiovisuelle et cinématographique – Longs 

métrages/Productions audiovisuelles et nouveaux médias 

 
Nom : MC4 Production 
 

Siège social: 155 Rue de Charonne - 75011 PARIS 
 
Nom du représentant légal : Jean-Pierre BAILLY 
 
Lieu de tournage : Plainfaing 
  

 
 Objet de la demande : Rroû, Long Métrage de Guillaume MAIDATCHEVSKY 

 
Synopsis : 
Rroû, un chaton curieux, vif et fier, vivant sous les toits de Paris, perd sa mère. Il est recueilli 
par la petite Clémence. Elle l’emmène à la Charmeraie dans les Vosges, sa maison de 
vacances, où l’animal va découvrir les autres espèces, explorer la forêt et ainsi grandir. Après 
cette expérience forte, il ne supporte plus la vie en ville. Il va rompre ses attaches et découvrir 
le prix de la liberté… 
Clémence va l’aider grâce à la complicité de Madeleine (Corinne Masiero) une artiste un peu 
originale vivant dans la forêt. 
 
 
  

 
Montant 

T.T.C. 
Taux (%) 

 

Subvention sollicitée au Département 

 

Subvention proposée par le 

Département (amorce) 

 

 

55 000 € 

 

55 000 € 

 

1.30 % 

 

1.30 % 

 

MOVEMOVIE 

 

Procirep 

 

Apport producteur étranger 

 

Sofica 

 

Région Grand Est 

 

Région Centre 

 

Préventes  

 

Apport privé 

 

 

1 555 000 € 

 

30 000 € 

 
100 000 € 

 
375 000€ 

 
300 000 € 

 
50 000 € 

 
1 435 000 € 

 
335 000 €  

 

36.80 % 

 

0.71 % 

 

2.36 % 

 
8.77 % 

 
7,10 % 

 
1.18 % 

 
33.96 % 

 
 
 7.82% 

 

Coût global 

 

 

4 225 000 € 

 

100 % 
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Direction  de  la  Prospective,  des  Contractualisations  et  du
Développement Durable 

Vice-présidence en charge des Collectivités et des Associations

1  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Appui financier aux territoires au titre des solidarités territoriales

 

Cadre financier

Chapitre - nature :  204 204 1481 / 82 1581 / 82
Millésime - N° de l'AP :  2021 - 1
AP votées :  12 300 000,00
AP déjà engagées :  11 979 388,00
AP prises en compte :  320 009,00
AP disponibles :  603,00 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : les équilibres territoriaux ;

- thématique : l'appui aux territoires ;

- action : l'aide à l'animation et l'appui aux territoires ;

- objectif  visé  par  la  collectivité :  accompagner  les  collectivités  et  les  établissements  publics  de

coopération intercommunale avec efficacité et pertinence.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

A la suite des séances de l’Assemblée départementale des 17 décembre 2020 et 15 octobre 2021, le

crédit  de  programme réservé  sur  le  chapitre  204,  nature  204 1481  1482  1581  1582  du  budget

départemental  au  titre  de  la  participation  du  Département  aux  équilibres  territoriaux  s’élève  à

12 300 000 € sur l’autorisation de programme 2021-1.
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Vu le crédit disponible, il vous est proposé de statuer sur les dossiers annexés au présent rapport qui,

après instruction réglementaire des services, s’avèrent recevables, au titre de la solidarité territoriale,

selon les critères adoptés par l’Assemblée départementale et sont susceptibles d’être subventionnés

dans ce cadre, pour un montant global de 320 009 €, qui se décompose ainsi :

- la voirie communale : 2 projets pour 13 267 € d’aide ;

- l’aménagement global de voirie communale : 2 projets pour 68 706 € d’aide ;

- l’aménagement global de traverse : 3 projets pour 90 089 € d’aide ;

- l’aménagement en bordure de route départementale : 1 projet pour 32 033 € d’aide ;

- l’éclairage public : 3 projets pour 11 341 € d’aide ;

- le patrimoine : 2 projets pour 24 127 € d’aide ;

- l’eau potable : 3 projets pour 54 194 € d’aide ;

- l’assainissement : 2 projets pour 26 252 € d’aide.

Par  délibération  du  21  mai  2021,  la  Commission  permanente  a  alloué  à  la  Communauté

d’agglomération d’Epinal une aide financière à hauteur de 3 527 € calculée sur un montant de travaux

de 15 447 €. 

A la lecture des documents joints à la demande de mandatement, il s’avère que les travaux ont reçu

un début d’exécution le 3 février 2021 pour se terminer le 8 avril 2021, sachant que le dépôt du

dossier date du 16 février 2021, soit au-delà de la date de début des travaux.

Aussi, la subvention ne peut pas faire l’objet d’un versement. L’aide financière allouée est annulée et

permet de récupérer un reliquat de crédits d’un montant de 3 527 €.

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 1 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver la proposition d’octroi des subventions détaillées dans les tableaux joints en annexe,

dans le cadre de l’appui financier aux territoires.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28455-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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*en euros

Collectivité et

nature des travaux 

Taux

%

Montant de la 

subvention

Canton de La Bresse

Tendon

Aménagement des voies communales 1, 3 

et 7
32 781 16 5 245

Canton d'Épinal 1

Chaumousey

Réfection de diverses voies 

communales - programme 2021
48 430 16 7 749

Réfection de diverses voies communales - 

programme 2021 (dispositif pierre des Vosges)
2 730 10 273

Total voirie communale (i) : 13 267

Voirie communale

Montant hors taxes 

suventionnable*
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*en euros

Collectivité et

nature des travaux 

Taux

%

Montant de la 

subvention

Canton de La Bresse

Le Tholy

Aménagement du centre bourg, 

tranche 3
457 008 plafonné à 350 000 11 38 500

Aménagement du centre bourg, tranche 3 

(dispositif pierre des Vosges)
65 875 10 6 588

Canton de Remiremont

Remiremont

Aménagement global de voirie communale au 

lieudit "La Croix Jeannette"
179 167 retenu : 124 307 19 23 618

Total aménagement global de voirie 

communale (i) :
68 706

Aménagement global de voirie communale

Montant hors taxes 

suventionnable*
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*en euros

Collectivité et

nature des travaux 

Taux

%

Montant de la 

subvention

Canton de Charmes

Clézentaine

Aménagement global de la traversée du village, 

RD 9 et 9A, et rue de la Grand'Fontaine
228 906 retenu : 115 032 15 17 255

Aménagement global de la traversée du village, 

RD 9 et 9A, et rue de la Grand'Fontaine (dispositif 

pierre des Vosges)

11 100 10 1 110

Rehaincourt

Travaux d'aménagement global de la 

traversée du village, RD 6, tranche 1
316 635 16 50 662

Travaux d'aménagement global de la traversée 

du village, RD 6 (dispositif pierre des Vosges)
50 576 10 5 058

Canton de Mirecourt

Houécourt

Aménagement global de traverse rue Division 

Leclerc (RD 266) entre la rue des Arbures et 

l'entrée / sortie de l'agglomération

145 487 11 16 004

Total aménagement global de 

traverse (i) :
90 089

Aménagement global de traverse

Montant hors taxes 

suventionnable*
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*en euros

Collectivité et

nature des travaux 

Taux

%

Montant de la 

subvention

Canton de Saint Dié des Vosges 1

Rambervillers

Aménagement de trottoirs le long 

de la RD 246
136 260 plafonné à 130 000 18 23 400

Aménagement de trottoirs le long de la RD 246 

(dispositif pierre des Vosges)
86 329 10 8 633

Total aménagement en bordure de route 

départementale (i) :
32 033

Montant hors taxes 

suventionnable*

Aménagement en bordure de route départementale
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*en euros

Collectivité et

nature des travaux 

Taux

%

Montant de la 

subvention

Canton de Neufchâteau

Domrémy la Pucelle

Modernisation de l'éclairage public du village 91 780 plafonné à 75 000 10 7 500

Canton de Raon l'Étape

Étival Clairefontaine

Travaux d'éclairage public - programme 2021 24 139 7 1 690

Canton de Vittel

Morville

Travaux d'extension du réseau d'éclairage 

public 
21 512 10 2 151

Total éclairage public (i) : 11 341

Éclairage public

Montant hors taxes 

suventionnable*
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*en euros

Collectivité et

nature des travaux 

Taux

%

Montant de la 

subvention

Canton de Gérardmer

Granges Aumontzey

Rénovation de la toiture de la chapelle 

d'Aumontzey
27 729 12 3 327

Canton de Saint Dié des Vosges 1

Rambervillers

Démolition d'un bâtiment communal en vue de 

réhabiliter du bâti ancien
212 484 plafonné à 130 000 16 20 800

Total patrimoine (i) : 24 127

Patrimoine

Montant hors taxes 

suventionnable*
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*en euros

Collectivité et

nature des travaux 

Taux

%

Montant de la 

subvention

Canton de Raon l'Étape

Communauté d'agglomération de 

Saint Dié des Vosges 

Amélioration de la gestion de service et de la 

qualité de l'eau sur la commune de Ban de Sapt, 

tranche 1

195 900 retenu : 163 200 21,91 35 757

Mise en place de télégestion des infrastructures 

pour le service eau potable à Nompatelize
44 896 21,91 9 837

Canton de Raon l'Étape

Communauté d'agglomération de 

Saint Dié des Vosges 

Mise en place de compteurs abonnés 

télérelevés (Le Mont, Le Puid, Le Vermont et 

Raon sur Plaine)

140 000 retenu : 39 250 21,91 8 600

Total eau potable (i) : 54 194

Eau potable

Montant hors taxes 

suventionnable*
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*en euros

Collectivité et

nature des travaux 

Taux

%

Montant de la 

subvention

Canton de La Bresse

Sia de La Bresse - Cornimont

Extension du réseau de collecte 

secteur "Envers du Village" à Cornimont
16 597 forfait 4 500

Canton de Saint Dié des Vosges 1

Rambervillers

Amélioration du réseau d'assainissement 

(élimination des eaux claires parasites) secteur de 

la place du 30 Septembre

174 986 retenu : 83 660 26 21 752

Total assainissement (i) : 26 252

(i) : immobilier

(m) : mobilier

Assainissement

Montant hors taxes 

suventionnable*
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Direction  de  la  Prospective,  des  Contractualisations  et  du
Développement Durable 

Vice-présidence en charge des Collectivités et des Associations

2  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Prolongation  du  délai  de  validité  des  subventions  accordées  au  titre  des  aides  aux

collectivités locales

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : les équilibres territoriaux ;

- thématique : l'appui aux territoires ;

- action : l'aide à l'animation et l'appui aux territoires ;

- objectif  visé  par  la  collectivité :  accompagner  les  collectivités  et  les  établissements  publics  de

coopération intercommunale avec efficacité et pertinence.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Conformément à la procédure des aides aux collectivités locales, le maître d’ouvrage a l’obligation de

débuter et de terminer les travaux dans un délai fixé par l’arrêté d’attribution. Ces conditions sont

assorties de la faculté pour les collectivités de demander à l’exécutif départemental la prolongation de

validité  des  arrêtés  attributifs  avant  leur  caducité.  Néanmoins,  il  s’avère  que  certains  maîtres

d’ouvrage ne peuvent respecter les délais impartis.

Aussi, afin de ne pas pénaliser les collectivités qui, pour des raisons justifiées, n’ont pu présenter leur

demande dans les délais visés ci-dessus, je vous propose de modifier le délai de validité des arrêtés

de subvention en question.

Vous trouverez dans le tableau annexé, les dossiers concernés.
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Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 2 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver la proposition de prolongation du délai de validité des subventions détaillées dans le

tableau joint en annexe, au titre des aides aux collectivités locales.

N'ont pris part ni au débat ni au vote : Madame LOUIS , Monsieur PEDUZZI.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28454-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Direction  de  la  Prospective,  des  Contractualisations  et  du
Développement Durable 

Vice-présidence en charge des Collectivités et des Associations

3  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Convention pluriannuelle de mise en œuvre de coordination des Maisons de services au

public et France services

 

Cadre financier

Chapitre - nature :  74-74758
Ligne de crédits :  38104
Crédits inscrits :  42 000,00
Crédits déjà engagés :  12 000,00
Crédits pris en compte :  42 500,00
Crédits disponibles pour prochaines attributions :  -12 500,00

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : les équilibres territoriaux ;

- thématique : l'appui aux territoires ;

- action : le Schéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public ;

- objectif  visé par la collectivité : appliquer la loi  NOTRe et trouver des solutions en matière de

maintien et d’amélioration des services afin de répondre aux besoins des populations.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Le Département des Vosges s’est engagé en 2018, dans le cadre de l’action 8 Schéma départemental

d'amélioration de l'accessibilité des services au public, à reprendre la coordination départementale des

Maisons de services au public (MSAP) à compter de l’année 2019. Les 6 gestionnaires d’origine ont été

sollicités pour financer la coordination au titre de l’année 2020.

Compte-tenu de la labellisation en 2020 des France Services de Bulgnéville et de Vittel et du souhait

de  La  Poste  et  de  la  Communauté  de  communes  Terre  d’Eau  de  participer  à  la  coordination

départementale, il  s’agit de solliciter ces 2 gestionnaires sur l’année 2020, à hauteur de 2 000 €

chacun.

- 226 -



Pour l’année 2021,  il  s’agit  de solliciter  les  8  gestionnaires,  sur  la  base du plan de  financement

actualisé ci-dessous :

Dépenses (année pleine) Recettes (année pleine)

Salaires brut annuel 34 640 € Participation par MSAP/FS :

1 700 € x 25 MSAP/FS 

42 500 €

Charges patronales 12 442 € Participation  du  CD88  (soit

25 %) 

13 968 €

Charges  indirectes  liées  au  poste

(bureau,  équipements  informatique,

frais de déplacement) 

9 416 €

TOTAL :    56 498 € TOTAL :    56 468 €

Le Conseil départemental émettra un titre de recettes annuel à chaque gestionnaire, ce qui représente

pour 2021 :

- Communauté d’agglomération de Saint-Dié-des-Vosges : 8 500 € ;

- Communauté de communes de Bruyères, Vallons des Vosges : 1 700 € ;

- Communauté de communes de Mirecourt Dompaire : 1 700 € ;

- Communauté de communes de l’Ouest Vosgien : 3 400 € ;

- Communauté de communes Terre d’Eau : 1 700 € ;

- La Poste : 1 700 € ;

- Pôle d'équilibre territorial et rural (PETR) d’Epinal : 17 000 € ;

- PETR de Remiremont : 6 800 €.

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 3 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- m’autoriser à signer avec l’ensemble des gestionnaires des Maisons de services au public et France

Services Vosges, les conventions de mise en œuvre de la mission de coordination départementale

et  les  avenants  joints  en  annexe et  à  engager  toutes  les  démarches  nécessaires  liées  à  leur

application.

N'ont pris part ni au débat ni au vote : Madame BABOUHOT, Monsieur LECLERC, Monsieur VILLEMIN.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28616-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.
Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le
Tribunal administratif de Nancy. 
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COORDINATION DEPARTEMENTALE DES MAISONS DE SERVICES AU PUBLIC / FRANCE SERVICES  

CONVENTION DE MISE EN OEUVRE 

2020-2021-2022 

 

Entre la Communauté de communes Terre d’Eau, gestionnaire de la France Services (FS) de Vittel, représentée 

par Christian PREVOT, Président 

ET  

le Conseil départemental des Vosges, représenté par son président Monsieur François VANNSON  

 

Il est convenu ce qui suit :  

Article 1er : Objet de la convention  

Dans le cadre du Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services au Public, le Département 

s’est engagé à reprendre la coordination départementale des MSAP/FS à compter de l’année 2019. 

La présente convention prévoit les conditions d’exercice de la mission de coordination au bénéfice des MSAP/FS 

de (structure) par le Conseil départemental des Vosges sur les années 2020-2021-2022.  

La variété des missions exercées dans une MSAP/FS ainsi que le nombre de partenaires associés permettent 

d’enrichir le service. Cependant, la coordination de l’ensemble de ces intervenants est une mission à part 

entière, différente de la mission d’animation de la MSAP/FS. 

Article 2 : Périmètre de la mission de coordination  

Mission générale  

La coordination anime le réseau des gestionnaires pour leur permettre de définir la stratégie et les orientations 

communes. 

Missions du coordinateur des MSAP/FS 

Activités principales  

 Mettre en œuvre le cahier des charges national et départemental des MSAP/FS ;  

 Assurer la coordination de l’équipe des animateurs MSAP/FS ;  

 Gérer et suivre les activités de formation (besoins, planification, organisation) ; 

 Gérer les relations entre MSAP-FS/opérateurs en veillant à l’harmonisation des pratiques ;  

 Organiser le suivi et reporting de l’activité MSAP/FS ;  

 Organiser la communication et promouvoir l’offre de service MSAP/FS ;  

 Etre à l’écoute des besoins des équipes d’animateurs en rendant compte aux gestionnaires des MSAP/FS;  

 Mobiliser et entretenir des liens partenariaux avec les acteurs locaux dans une dynamique de réseau ;  

 Apporter une expertise aux élus et techniciens sur la mise en œuvre et le fonctionnement d’une MSAP/FS;  

 Mettre en œuvre et tenir à jour un tableau de bord d’activités et des bilans et être en capacité d’extraire, 

analyser et transmettre des données ;  

 Elaborer et suivre les conventions cadres et individuelles de partenariat avec les partenaires locaux.  

Activités spécifiques  

 Accompagner les gestionnaires de MSAP/FS le cas échéant dans le recrutement des animateurs ;  

- 228 -



 Participer au montage des dossiers de demande de subvention des gestionnaires et aider à la constitution 

des budgets le cas échéant des MSAP/FS ;  

 Suivre et accompagner les actions du SDAASP s’inscrivant dans l’orientation 3 (Actions 8, 9, 10, 11 et 13 

inhérentes au réseau MSAP/FS)  

 Monter des projets notamment d’animation thématiques en lien avec le SDAASP pour les gestionnaires de 

MSAP/FS et les tester à titre expérimental ;  

 Effectuer la veille documentaire et transmettre les éléments essentiels aux gestionnaires et animateurs.  

Le coordinateur des MSAP/FS informe régulièrement les gestionnaires « MSAP/FS » des différentes collectivités 

territoriales concernées des actualités ou des sujets qui semblent l’exiger.  

Ne relèvent pas de la mission de coordination les missions suivantes :  

 le management de l’équipe d’animation de la MSA/FS : gestion des contrats et des conditions de travail 

(absences, formations, etc.)  

 le fonctionnement administratif et financier de la MSAP/FS (établissement du budget, rédaction du rapport 

d’activités, demandes de subvention, logistique de la MSAP/FS, etc.)  

Article 3 : Durée de la convention  

La présente convention est conclue pour la durée du 01/01/2020 au 31/12/2022. La reconduction de la 

convention est examinée annuellement à la fin de cette période.  

Article 4 : Financement  

Principe du financement : 

Les dépenses comprennent : le salaire toutes charges comprises du coordinateur, les frais de déplacements, la 

gestion administrative de la coordination, selon le détail ci-dessous. 

Ces dépenses sont divisées par MSAP/FS (les antennes ne sont pas prises en compte) et chaque gestionnaire 

verse en fonction du nombre de MSAP/FS qui le concerne. 

Cependant, le Conseil départemental a décidé de prendre en charge une quote-part du coût de la coordination 

pour arriver à une participation forfaitaire de chaque gestionnaire de 2000 € par MSAP/FS. 

Le Conseil départemental émettra un titre de recettes annuel à chaque gestionnaire. 

Plan de financement (année pleine) 

Dépenses (année pleine) Recettes (année pleine) 

Salaires brut annuel 34 640 € Participation par MSAP/FS 
2000 € * 21 MSAP/FS 

42 000 € 

Charges patronales 12 442 € Participation du CD88 (soit 22%) 14 498 € 

Charges indirectes liées au poste (bureau, 
équipements informatique, frais de 
déplacement) 

 9 416 €   

TOTAL 56 498 € TOTAL 56 468 € 

 
NB : le plan de financement ainsi que la participation forfaitaire par MSAP/FS pourront être révisés en raison 

notamment d’ouvertures ou fermeture de MSAP/FS ou d’autres facteurs impactant les dépenses ou les recettes. 

 
Fait à le      Les signataires :  
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COORDINATION DEPARTEMENTALE  

DES MAISONS DE SERVICES AU PUBLIC / FRANCE SERVICES  

CONVENTION DE MISE EN OEUVRE 

2020-2021-2022 

 

Avenant n°1 (2021) 

 

Entre (nom de la collectivité), gestionnaire des Maisons de Services Au Public (MSAP) / des France 

Services (FS) de ………………………………. représentée par ……………… 

ET  

le Conseil départemental des Vosges, représenté par son Président Monsieur François VANNSON  

 

Il est convenu ce qui suit :  

Article 1er : Objet de l’avenant  

Dans le cadre de la convention de mise en œuvre de la coordination départementale des Maisons de 

Services Au Public / France Services en date du …………………il s’agit de modifier l’article 4 : 

Financement, en raison de l’évolution du nombre de MSAP/France Services sur le département des 

Vosges, ayant un impact sur la participation forfaitaire par MSAP/FS  

Article 2 : Financement  

L’article 4 de la convention est modifié comme suit :  

Plan de financement (année pleine) 

Dépenses (année pleine) Recettes (année pleine) 

Salaires brut annuel 34 640 € Participation par MSAP/FS 
1 700 € * 25 MSAP/FS 

42 500 € 

Charges patronales 12 442 € Participation du CD88 (soit 25%) 13 968 € 

Charges indirectes liées au poste 
(bureau, équipements informatique, 
frais de déplacement) 

 9 416 €   

TOTAL 56 498 € TOTAL 56 468 € 

 

Fait à Epinal, le …………………… 

 

Pour le gestionnaire Pour le Conseil départemental des 

Vosges 
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COORDINATION DEPARTEMENTALE  

DES MAISONS DE SERVICES AU PUBLIC / FRANCE SERVICES  

CONVENTION DE MISE EN OEUVRE 

2020-2021-2022 

 

Entre La Poste, gestionnaire de la France Services (FS) de Bulgnéville, représentée par à déterminer 

ET  

le Conseil départemental des Vosges, représenté par son Président Monsieur François VANNSON  

 

Il est convenu ce qui suit :  

 

Article 1er : Objet de la convention  

Dans le cadre du Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services au Public, le 

Département s’est engagé à reprendre la coordination départementale des MSAP/FS à compter de 

l’année 2019. 

La présente convention prévoit les conditions d’exercice de la mission de coordination au bénéfice des 

MSAP/FS de la Communauté de communes de l’Ouest Vosgien par le Conseil départemental des Vosges 

sur les années 2020-2021-2022.  

La variété des missions exercées dans une MSAP/FS ainsi que le nombre de partenaires associés 

permettent d’enrichir le service. Cependant, la coordination de l’ensemble de ces intervenants est une 

mission à part entière, différente de la mission d’animation de la MSAP/FS. 

Article 2 : Périmètre de la mission de coordination  

Mission générale  

La coordination anime le réseau des gestionnaires pour leur permettre de définir la stratégie et les 

orientations communes. 

Missions du coordinateur des MSAP/FS 

Activités principales  

 Mettre en œuvre le cahier des charges national et départemental des MSAP/FS ;  

 Assurer la coordination de l’équipe des animateurs MSAP/FS ;  

 Gérer et suivre les activités de formation (besoins, planification, organisation) ; 

 Gérer les relations entre MSAP-FS/opérateurs en veillant à l’harmonisation des pratiques ;  

 Organiser le suivi et reporting de l’activité MSAP/FS ;  

 Organiser la communication et promouvoir l’offre de service MSAP/FS ;  

 Etre à l’écoute des besoins des équipes d’animateurs en rendant compte aux gestionnaires des 

MSAP/FS;  

 Mobiliser et entretenir des liens partenariaux avec les acteurs locaux dans une dynamique de 

réseau ; 
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 Apporter une expertise aux élus et techniciens sur la mise en œuvre et le fonctionnement d’une 

MSAP/FS;  

 Mettre en œuvre et tenir à jour un tableau de bord d’activités et des bilans et être en capacité 

d’extraire, analyser et transmettre des données ;  

 Elaborer et suivre les conventions cadres et individuelles de partenariat avec les partenaires locaux.  

Activités spécifiques  

 Accompagner les gestionnaires de MSAP/FS le cas échéant dans le recrutement des animateurs ;  

 Participer au montage des dossiers de demande de subvention des gestionnaires et aider à la 

constitution des budgets le cas échéant des MSAP/FS ;  

 Suivre et accompagner les actions du SDAASP s’inscrivant dans l’orientation 3 (Actions 8, 9, 10, 11 

et 13 inhérentes au réseau MSAP/FS)  

 Monter des projets notamment d’animation thématiques en lien avec le SDAASP pour les 

gestionnaires de MSAP/FS et les tester à titre expérimental ;  

 Effectuer la veille documentaire et transmettre les éléments essentiels aux gestionnaires et 

animateurs.  

Le coordinateur des MSAP/FS informe régulièrement les gestionnaires « MSAP/FS » des différentes 

collectivités territoriales concernées des actualités ou des sujets qui semblent l’exiger.  

Ne relèvent pas de la mission de coordination les missions suivantes :  

 le management de l’équipe d’animation de la MSAP/FS : gestion des contrats et des conditions de 

travail (absences, formations, etc.)  

 le fonctionnement administratif et financier de la MSAP/FS (établissement du budget, rédaction du 

rapport d’activités, demandes de subvention, logistique de la MSAP/FS, etc.)  

Article 3 : Durée de la convention  

La présente convention est conclue pour la durée du 01/01/2020 au 31/12/2022. La reconduction de 

la convention est examinée annuellement à la fin de cette période.  

Article 4 : Financement  

Principe du financement : 

Les dépenses comprennent : le salaire toutes charges comprises du coordinateur, les frais de 

déplacements, la gestion administrative de la coordination, selon le détail ci-dessous. 

Ces dépenses sont divisées par MSAP/FS (les antennes ne sont pas prises en compte) et chaque 

gestionnaire verse en fonction du nombre de MSAP/FS qui le concerne. 

Cependant, le Conseil départemental a décidé de prendre en charge une quote-part du coût de la 

coordination pour arriver à une participation forfaitaire de chaque gestionnaire de 2000 € par MSAP/FS. 

Le Conseil départemental émettra un titre de recettes annuel à chaque gestionnaire. 
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Plan de financement (année pleine) 

Dépenses (année pleine) Recettes (année pleine) 

Salaires brut annuel 34 640 € Participation par MSAP/FS 
2000 € * 21 MSAP/FS 

42 000 € 

Charges patronales 12 442 € Participation du CD88 (soit 22%) 14 498 € 

Charges indirectes liées au poste 
(bureau, équipements informatique, 
frais de déplacement) 

 9 416 €   

TOTAL 56 498 € TOTAL 56 468 € 

 

NB : le plan de financement ainsi que la participation forfaitaire par MSAP/FS pourront être révisés en 

raison notamment d’ouvertures ou fermeture de MSAP/FS ou d’autres facteurs impactant les dépenses 

ou les recettes. 

 

Fait à Epinal, le …………………… 

 

Pour la Poste Pour le Conseil départemental des 

Vosges 
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Direction  de  la  Prospective,  des  Contractualisations  et  du
Développement Durable 

Vice-présidence en charge des Collectivités et des Associations

4  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Convention  de  partenariat  pour  la  surveillance  des  flux  routiers  et  la  lutte  contre

l'insécurité

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : les équilibres territoriaux ;

- thématique : l'appui aux territoires ;

- action : l'aide à l'animation et l'appui aux territoires ;

- objectif  visé  par  la  collectivité :  accompagner  les  collectivités  et  les  établissements  publics  de

coopération intercommunale avec efficacité et pertinence.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Dans un rapport précédent présenté lors de notre réunion du 27 septembre dernier, une enveloppe de

38 127 € a été allouée aux collectivités pour l’installation du dispositif de lecture automatique des

plaques d’immatriculation (LAPI) sur leurs territoires.

A ce jour, je vous présente une convention de partenariat pour la surveillance des flux routiers et de la

lutte contre l’insécurité. Cette convention est conclue entre la Préfecture des Vosges, la Gendarmerie

nationale, la Police nationale, les collectivités partenaires, l’Association des Maires des Vosges et le

Conseil départemental.

En effet, le déploiement par les collectivités partenaires d’un dispositif de surveillance des flux routiers

nécessite un suivi conformément à l’article L 233-1 du code de sécurité intérieure.

Un comité de pilotage et de suivi est créé par la présente convention, composé d’un représentant de

chacune des parties. Le Président du Conseil départemental ou son représentant désigné participera à

ce comité de pilotage.

Les objectifs partagés par les partenaires sont de :

- mobiliser la technologie afin de combattre la délinquance ;
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- assurer  la  montée  en  puissance  des  dispositifs  installés  sur  les  communes  et  organiser  leur

nécessaire coordination en ce qui concerne leur maintenance et leurs évolutions ;

- étendre le réseau de contrôle des flux dans les Vosges par le déploiement de nouveaux systèmes

dont l’intérêt stratégique sera établi par les forces de sécurité intérieure.

Au terme de cette convention, le Conseil départemental s’engage à :

- appuyer techniquement les collectivités dans le déploiement des systèmes de contrôle des flux ;

- apporter  une  aide  financière  à  l’investissement  des  collectivités  pour  les  solutions  techniques

retenues prélevée sur les fonds des amendes de police ;

- examiner l’opportunité d’installer des systèmes de contrôles des flux reliés à la Gendarmerie et la

Police nationale sur le réseau routier départemental ;

- fournir un PC et un serveur pour la Gendarmerie nationale.

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 4 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- m'autoriser à signer de la convention de partenariat pour la surveillance des flux routier et la lutte

contre l’insécurité, jointe en annexe.

N'ont pris part ni au débat ni au vote : Monsieur LECLERC, Madame MARCOT, Monsieur PEDUZZI,

Monsieur PERRY, Monsieur PIERRAT, Monsieur SAUVAGE.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-29245-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Convention de partenariat pour la surveillance des flux routiers et la lutte 

contre l’insécurité

1/. Objet de la convention

2/. Présentation du partenariat
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3/. Objectifs partagés par les partenaires

4/. Mise en place d’une gouvernance et d’un suivi de projet

5/. Engagement des parties prenantes
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6/. Suivi de la présente convention

7/. Signatures

Le Maire de la commune de Bulgneville Le Maire de la commune de Chatenois

Le Maire de la commune de Cornimont Le Maire de la commune de Eloyes

Le Maire de la commune de  Etival-

Clairefontaine

Le Maire de la commune de Jarménil

Le Maire de la commune de   Mirecourt Le Maire de la commune de Neufchâteau

Le Maire de la commune de Pouxeux Le Maire de la commune de Ramonchamp
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Le Maire de la commune de Raon l'Etape Le Maire de la commune de Thaon-les-

Vosges

Le Maire de la commune de Le Thillot Le Maire de la commune de Vagney

Le Maire de la commune de Vittel Le Maire de la commune de Xertigny

Le Président de l’association des Maires des

Vosges

Le Président du Conseil Départemental

des Vosges

Dominique PEDUZZI François VANNSON

Le Préfet des Vosges

Yves SEGUY
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Direction de l'Assemblée et de la Présidence 

Vice-présidence en charge de l'Administration, des Finances et

du Service Départemental d'Incendie et de Secours

1  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Désignation  des  représentants  du  Conseil  départemental  au  sein  des  organismes

extérieurs - complément et correctifs

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : les services supports ;

- thématique : l'Assemblée départementale ;

- action : la désignation des représentants du Conseil départemental ;

- objectif visé par la collectivité : désigner des membres pour représenter le Conseil départemental

au sein de commissions, organismes et instances extérieurs.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

L’article  L  3121-22 du code général  des collectivités  territoriales  dispose qu’après l’élection de sa

commission permanente, le Conseil départemental peut procéder à la désignation de ses membres ou

de ses délégués pour siéger au sein d’organismes extérieurs.

Lors  de  ses  deux  premières  réunions  d’installation  en  date  du  1er juillet  et  du  23  juillet  2021,

l’Assemblée départementale a procédé aux désignations majeures au sein des organismes extérieurs

compétents. A ces désignations peuvent ponctuellement s’ajouter de nouvelles désignations, afin de

répondre  à  la  saisine  du  Conseil  départemental  par  les  commissions,  organismes  et  instances

concernés et/ou pourvoir au remplacement d’élus déjà désignés.

Plusieurs demandes de désignation sont donc soumises à votre approbation et/ou portées à votre

connaissance, ainsi que plusieurs correctifs, dans les annexes jointes.
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Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 1 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver les désignations proposées, ainsi que les correctifs apportés au sein des organismes

extérieurs listés en annexe.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-29070-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Recueil des représentations du Président du Conseil départemental des Vosges - correctif

Thème Intitulé de l'instance ou de l'organisme Type de représentation
Représentant 

le Président

Insertion Association Pôle Eco Ter Le PCD

Benoît JOURDAIN

(en remplacement de

C. THIÉBAUT-GAUDÉ)
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Direction des Affaires Juridiques et des Achats 

Vice-présidence en charge de l'Administration, des Finances et

du Service Départemental d'Incendie et de Secours

2  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Suivi des contentieux dans le cadre de la délégation du Conseil départemental accordée

au Président pour ester en justice sur la période du 1er septembre 2020 au 31 août 2021

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : les services supports ;

- thématique : l'organisation et l'intendance ;

- action : les assurances ;

- objectif visé par la collectivité : rendre compte des différentes procédures contentieuses impliquant

le Département.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Il me revient de vous rendre compte de la délégation que vous m’avez accordée en matière de suivi

des contentieux par délibération du 1er juillet 2021 et que vous aviez accordée au précédent exécutif

par délibération du 24 avril 2015.

L’article L 3221-10-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit que « Le président
du conseil  départemental  intente les actions au nom du département en vertu de la décision du
conseil départemental et il peut, sur l’avis conforme de la commission permanente, défendre à toute
action intentée contre le département.
Il peut, par délégation du conseil départemental, être chargé pour la durée de son mandat d’intenter
au nom du département  les  actions  en justice  ou de  défendre  le  département  dans  les  actions
intentées contre lui, dans les cas définis par le conseil départemental. Il rend compte à la plus proche
réunion du conseil départemental de l’exercice de cette compétence. »

Conformément aux dispositions susvisées du CGCT, vous trouverez dans les tableaux en annexe les

situations enregistrées et/ou défendues ainsi que celles pour lesquelles une décision a été rendue

ayant donné lieu à l’exercice de cette compétence du 1er septembre 2020 au 31 août 2021.
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A la lecture de ces tableaux, il apparait que :

- 165 contentieux sont en cours ou ont fait l’objet d’une décision, dont 89 nouveaux ;

- 31 nouveaux contentieux ont été pris en charge avec l’assistance d’un avocat ;

- 4 ont font l’objet d’une prise en charge par les assureurs du Département ;

- 76 jugements et/ou décisions ont été rendus ;

- 2 protocoles transactionnels ont été conclus.

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 2 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- prendre  acte  des  décisions  contentieuses  enregistrées  et/ou  défendues  ainsi  que  celles  pour

lesquelles une décision a été rendue dans le cadre de l’exercice de la compétence déléguée au

Président du Conseil départemental en matière de contentieux, pour la période du 1 er septembre

2020 au 31 août 2021, comme décrites dans l’annexe jointe.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28540-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Direction des Affaires Juridiques et des Achats 

Vice-présidence en charge de l'Administration, des Finances et

du Service Départemental d'Incendie et de Secours

3  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Protocole transactionnel relatif au versement d'indemnités complémentaires

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : les services supports ;

- thématique : l'organisation et l'intendance ;

- action : les assurances ;

- objectif visé par la collectivité : recourir à la transaction pour régler amiablement un contentieux.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Monsieur X, agent du Conseil départemental, a été victime d’un accident reconnu imputable au service

en 2013. En 2017, le juge des référés du Tribunal administratif de Nancy désigne un expert judiciaire

ayant pour mission d’évaluer les préjudices corporels de Monsieur X et lui octroie à cette occasion une

provision de 5 000 €.

L’expertise conclut aux évaluations suivantes :

- souffrances endurées : 4/7 ;

- atteinte permanente à l’intégrité physique et psychique : 10 % ;

- préjudice esthétique : 2,5/7.

Par une requête, enregistrée en 2020, Monsieur X a demandé au Tribunal administratif de Nancy de

condamner le Conseil départemental au paiement d’une indemnisation de ses préjudices à hauteur de

48 109,20 € (avant déduction de la provision de 5 000 € déjà versée).
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Par ordonnance, Madame la Présidente du Tribunal administratif de Nancy, avec l’accord des parties,

désigne un médiateur dans cette affaire. C’est dans ce contexte qu’après discussions et concessions

réciproques,  les  parties  sont  convenues  de  conclure  un  protocole  d’accord  transactionnel,  lequel

prévoit le versement par le Conseil départemental de : 

- la somme de 27 609,20 €, au titre des préjudices subis par l’agent ;

- la somme de 2 760 €, au titre de ses frais d’avocat et de procédure.

Les parties renoncent irrévocablement ou le cas échéant se désistent de toute réclamation, instance et

action ayant pour cause directe ou indirecte, réelle ou supposée, les faits ci-avant exposés.

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 3 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver le principe de la transaction dans le cadre de l’indemnisation des préjudices de l’agent ;

- valider les éléments essentiels de la convention à intervenir entre les parties ;

- m’autoriser  à  signer  ledit  protocole  transactionnel  ci-joint  et  mener  toutes  les  démarches

nécessaires et utiles à la mise en œuvre de la présente délibération.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28547-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 
 

 
 

 
ENTRE LES PARTIES SOUSSIGNÉES : 

 
 

Monsieur  
 

ci-après « M. » 
D’UNE PART 

 
 

ET 
 
 

Le Conseil Départemental des Vosges, sis 8 rue de la Préfecture, 88000 EPINAL, 
agissant par son président en exercice, autorisé par délibération n°................... en date 
du 22 novembre 2021 

 
ci-après « LE CONSEIL DEPARTEMENTAL » 

D’AUTRE PART 
 
 

(ci-après, ensemble, LES PARTIES et individuellement, une PARTIE) 
 
 

ETANT PREALABLEMEN EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
 

M.        , agent des routes du CONSEIL DEPARTEMENTAL, a  été victime d’un accident 
reconnu imputable au service en 2013. 

 
En 2017, le juge des référés du tribunal administratif de Nancy désigne un expert judiciaire 
ayant pour mission d’évaluer les préjudices corporels de M.        et octroi à cette    occasion une 
provision de 5 000,00 €.  

 
L’expertise conclut aux évaluations suivantes : 

- Souffrances endurées : 4/7 ; 
- AIPP : 10% ; 
- Préjudice esthétique : 2,5/7. 

 
En 2019, en l’absence de démarche spontanée d’indemnisation sur la base de cette    expertise, 
M.        formule une demande indemnitaire à hauteur de 43 109,20 € qu’il adresse au CONSEIL 
DEPARTEMENTAL. Aucune réponse ne sera apportée à cette demande. 
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Par une requête, enregistrée en 2020, M.        a demandé au tribunal administratif de Nancy 
de condamner le CONSEIL DEPARTEMENTAL au paiement d’une indemnisation de ses 
préjudices à hauteur de 48 109,20 € avant déduction de  la provision de 5 000,00 € versée en 
application de l’ordonnance de 2017. 

 
Par une ordonnance de 2021, Madame la Présidente du Tribunal administratif       de NANCY a, 
avec l’accord des PARTIES, désigné un médiateur dans cette affaire. 

 
C’est dans ce contexte qu’après discussions et concession réciproques, les PARTIES sont 
convenues de conclure le présent protocole d’accord transactionnel, ci-après dénommé « LE 
PROTOCOLE ». 

 
SUR CE, LES PARTIES SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT : 

 
 

Article 1er – ENGAGEMENTS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL s’engage à verser à M.      les sommes suivantes  : 

Au titre de ses préjudices, 

 
 
 
 
 
 

 
Au titre de ses frais d’avocat et de procédure, 

Au titre de l’assistance à la médiation 800,00 € 

Au titre de la procédure au Tribunal administratif 1 500,00 € 

TOTAL HT 2 300,00 € 
TOTAL TTC 2 760,00 € 

 
Ces sommes seront versées sur le compte CARPA de l’avocat de M.        . 

 
Ces sommes devront être réglées avant le 31 décembre 2021 par le CONSEIL 
DEPARTEMENTAL. 

 
Tout retard de paiement fait courir, de plein droit et sans autre formalité, des intérêts moratoires 
dont le taux est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses 
opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du 
semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, 
majoré de huit points de pourcentage. 

 
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL s’engage à prendre à sa charge la totalité des frais et 
honoraires de médiation. 

Déficit fonctionnel temporaire (D.F.T.) total avant consolidation 1 443,20 € 

Déficit fonctionnel temporaire (D.F.T.) partiel avant consolidation 3 166,00 € 

Souffrances endurées 10 000,00 € 

Déficit fonctionnel permanent après consolidation 14 000,00 € 

Préjudice esthétique permanent 4 000,00 € 

Provision versée à déduire - 5000,00 € 

TOTAL 27 609,20 € 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL renonce définitivement et irrévocablement à l’intégralité de 
ses conclusions produites devant le tribunal administratif de NANCY. 

 
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL s’engage à accepter le désistement de M.        et renonce à 
exercer une quelconque voie de recours à l’encontre de l’ordonnance qui donnera acte de ce 
désistement du recours contentieux. 

 
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL s’engage à régulariser son acceptation et renonciation à 
l’intégralité de ses conclusions dans un délai de cinq jours francs à compter de la date de 
dépôt du mémoire en désistement de M.          . 

 
Il s’engage à transmettre sans délai copie de ses écritures à l’avocat de M.        . 

 
 

Article 2 – ENGAGEMENT DE M.  
 

Moyennant les engagements souscrits ci-dessus à l’article 1er du PROTOCOLE par LE 
CONSEIL DEPARTEMENTAL, M.           renonce définitivement et irrévocablement au recours 
contentieux qu’il a introduit devant le tribunal administratif de Nancy en 2020. 

 
En conséquence, il s’engage à se désister dudit recours (désistement d’instance et d’action et 
renonciation à toute indemnité au titre de l’article L.761-1 du code de justice administrative) et 
renonce à exercer une quelconque voie de recours à l’encontre de l’ordonnance qui donnera 
acte de son désistement du recours contentieux. 

 
M.          s’engage à régulariser son mémoire de désistement dans un délai de cinq jours francs 
à compter de la date de signature du présent PROTOCOLE. 

 
Il s’engage à transmettre sans délai copie de son mémoire de désistement à l’avocat du 
CONSEIL DEPARTEMENTAL. 

 
M.         renonce définitivement et irrévocablement, à former, directement ou indirectement, 
tout recours gracieux ou contentieux, toute réclamation ou contestation, de quelque nature 
que ce soit, en rapport direct ou indirect avec son accident de service, à l’exception des 
éventuelles aggravations qui apparaitraient après la signature des présentes. 

 
Article 3 – AUTORITE DU PRESENT PROTOCOLE 

 
Sous réserve de sa bonne et entière exécution, le présent PROTOCOLE est conclu à titre 
transactionnel, forfaitaire et définitif conformément aux dispositions des articles 2044 et 
suivants du Code civil. 

 
Il règle définitivement et sans réserve les différends exposés au préambule des présentes. 
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Les PARTIES se reconnaissent ainsi remplies de l’intégralité de leurs droits et renoncent en 
conséquence, à toute demande, réclamation ou action qu’elle soit, née ou à naître, en lien 
direct ou indirect avec l’objet du PROTOCOLE. 

 
Chacune des PARTIES déclare et garantir à l’autre qu’elle a tout pouvoir et toute autorité pour 
signer le présent PROTOCOLE, son exécution pourra être poursuivie par toute voie de droit 
devant les juridictions civiles compétentes. 

 
Le présent PROCOLE est conclu sans limitation de durée. 

 
Article 4 – CONFIDENTIALITE 

 
Il est expressément convenu entre LES PARTIES que LE PROTOCOLE présente un caractère 
confidentiel et ne pourra être divulgué auprès des tiers ou de l’administration, sauf à l’égard 
du Médiateur désigné par le tribunal administratif de Nancy. 

 
Cet engagement de confidentialité vaut pour les opérations de négociation, de mise en œuvre 
et d’exécution du PROTOCOLE, sous réserve : 

- De la nécessité d’apporter la preuve de l’existence et du contenu du présent 
PROTOCOLE, en cas de litige entre elles ; 

- De la nécessité de satisfaire à une demande légale, règlementaire ou judiciaire, auquel 
cas la PARTIE concernée aura pour seule obligation vis-à-vis de l’autre PARTIE de 
l’aviser préalablement. 

 
 

Article 5 – INTERPRETATION 
 

En cas de difficultés d’interprétation des présentes, les parties s’engagent à revenir devant le 
médiateur. 

 
 
 

Fait deux (2) exemplaires originaux 
 

A ……………………….., le ………………………………. 
 Signature précédée de la mention « Bon pour accorder transactionnel » 

 
 
POUR LE CONSEIL 
DEPARTEMENTAL - 
Le Président 

 

 
Monsieur  
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Direction des Ressources Humaines 

Vice-présidence en charge de l'Administration, des Finances et

du Service Départemental d'Incendie et de Secours

4  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Recours à des contractuels sur le fondement des articles 17 et 21 de la loi n° 2019-828 du

6 août 2019

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : les services supports ;

- thématique : les ressources humaines ;

- action : développer et mobiliser les compétences pour une administration 'Plan Vosges Ambitions

2021' ;

- objectif visé par la collectivité : parvenir à une meilleure allocation des ressources aux besoins réels

de la collectivité.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Notre collectivité  pourrait  avoir  recours à des contractuels,  sur le  fondement de l’article 21 de la

loi n° 2019-828 du 6 août 2019 modifiant l’article 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant

dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, afin d’assurer certaines missions qui

lui sont dévolues.

En  effet,  les  appels  à  candidatures  pour  des  postes  de  médecin  de  PMI  (médecin  territorial),

psychologue  (psychologue  territorial),  puéricultrice  (puéricultrice  territoriale)  et  travailleur  social

(assistant  socio-éducatif  territorial),  afin  de  trouver  des  fonctionnaires  titulaires,  s’avèrent

extrêmement complexes, eu égard aux nécessités de services et aux compétences recherchées.

C’est pourquoi je vous propose, conformément à l’article 21 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019

modifiant l’article 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et à effectif constant, la possibilité de

recruter un médecin territorial, un psychologue territorial, une puéricultrice territoriale et un assistant

socio-éducatif territorial sur la base d’un contrat à durée déterminée de trois ans afin de répondre à

nos obligations dans le domaine des politiques sociales.
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Les agents concernés seront rémunérés par référence aux grilles indiciaires et au régime indemnitaire

applicable au sein de notre collectivité et devront se présenter aux épreuves du prochain concours

organisé pour l’accès au cadre d’emplois concerné.

Notre collectivité peut également avoir recours à des contractuels, sur le fondement de l’article 17 de

la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 modifiant l’article 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant

dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, afin de réaliser un projet ou une

opération.

Aussi, je vous propose d’ouvrir la possibilité de recruter trois contrats de projet - un intervenant social

en commissariat pour une durée de trois ans et deux techniciens rénovation et précarité énergétique

pour  une  durée  de  deux  ans.  Les  agents  concernés  seront  rémunérés  par  référence  aux  grilles

indiciaires  et  au  régime  indemnitaire  applicable  respectivement  aux  assistants  socio-éducatifs

territoriaux et aux techniciens territoriaux au sein de notre collectivité.

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 4 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- m’autoriser à recruter par voie contractuelle au sein de l’effectif départemental, pour une durée de

trois ans, un médecin de PMI, un psychologue, une puéricultrice et un travailleur social dans le cas

où les appels à candidatures afin de trouver des fonctionnaires titulaires s’avéreraient infructueux ;

- m’autoriser à recruter par voie contractuelle au sein de l’effectif départemental, pour une durée de

trois ans, un contrat de projet - intervenant social en commissariat - et pour une durée de deux

ans, deux contrats de projet - techniciens rénovation et précarité énergétique.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28565-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Direction des Ressources Humaines 

Vice-présidence en charge de l'Administration, des Finances et

du Service Départemental d'Incendie et de Secours

5  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Convention  tripartite  relative  à  l'établissement  d'un  projet  de  préparation  au

reclassement pour les agents relevant de la fonction publique hospitalière

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : les services supports ;

- thématique : les ressources humaines ;

- action : le maintien et le retour dans l'emploi ;

- objectif visé par la collectivité : préparer et accompagner le fonctionnaire reconnu médicalement

inapte à l’exercice des fonctions de son cadre d’emploi vers un nouvel emploi compatible avec son

état de santé.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Références législatives et réglementaires :

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et notamment son article 85-1 ;

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée et notamment son article 75-1 ;

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 ;

Vu l’ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 ;

Vu le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 modifié par le décret n°2019-172 du 5 mars 2019 ;

Vu le décret n° 89-376 du 8 juin 1989 modifié par le décret n°2021-612 du 18 mai 2021 ;

Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié ;

Vu le décret n° 88-386 du 19 avril 1988 modifié ;

Une  Période  de  Préparation  au  Reclassement  (PPR)  est  instituée  au  bénéfice  des  fonctionnaires

territoriaux et hospitaliers reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions.

Ce  dispositif  a  pour  objectif  de  préparer,  de  qualifier  -  le  cas  échéant  -,  et  d’accompagner  le

fonctionnaire reconnu médicalement inapte à l’exercice des fonctions de son cadre d’emploi vers un
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nouvel emploi compatible avec son état de santé. Ce dispositif a donc pour objectif d’organiser la

transition professionnelle du fonctionnaire vers le reclassement.

D’une durée maximale d’un an, la PPR s’adresse aux agents ayant la qualité de fonctionnaire et leur

permet de bénéficier de possibilité de formation en évolution professionnelle, de qualification et de

réorientation, de sessions d’observation et de mises en situation.

Elle  représente  un  nouveau  droit,  automatiquement  proposé  à  tout  fonctionnaire  territorial  et

hospitalier dont l’état de santé, sans lui interdire d’exercer toute activité, ne lui permet plus de remplir

les fonctions correspondant aux emplois de son grade.

La mise en œuvre de la PPR donne lieu à l’établissement d’une convention entre l’agent, l’autorité

territoriale  employeur  dont  il  dépend,  le  Président  du centre  de  gestion  (pour  les  fonctionnaires

territoriaux), et le cas échéant d’une autre administration d’accueil.

Avec l’appui des différents services de la Direction des ressources humaines, la collectivité employeur

établit avec le Centre de gestion des Vosges (le cas échéant) le projet de transition professionnelle et

ses modalités pratiques qui font ensuite l’objet d’une convention signée par le fonctionnaire concerné.

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 5 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver les modèles de convention joints en annexe ;

- m’autoriser à signer toutes conventions relatives à l’établissement d’un projet de préparation au

reclassement pouvant être conclues à l’avenir ; ces conventions seront conclues :

 dans le cas des fonctionnaires territoriaux, avec le Centre de gestion de la fonction publique

territoriale des Vosges, l’agent et une administration d’accueil, selon le modèle type prévu à cet

effet en annexe ;

 dans le cas des fonctionnaires hospitaliers, avec l’agent et une administration d’accueil, selon le

modèle type prévu à cet effet en annexe ;

- me donner délégation pour signer, le cas échéant, les avenants se rapportant à ces conventions.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28567-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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CONVENTION RELATIVE A L’ETABLISSEMENT D’UN PROJET  

DE PREPARATION AU RECLASSEMENT 

 

CONCLUE 

Entre 

Le Président du Conseil départemental des Vosges 

Monsieur François VANNSON 

8 rue de la préfecture 
88088 EPINAL Cédex 9 

 
Représenté par le Directeur des Ressources Humaines, Monsieur Jean-François WOLLBRETT 

 

L’agent bénéficiaire de la PPR : 

Nom / Prénom :      

Adresse :       

CP / VILLE :       

 

Le Président du Centre de Gestion des Vosges 

 

Monsieur Michel BALLAND 

59 rue Jean Jaurès 

88000 EPINAL 

 

Représenté par le Directeur du CDG88, Monsieur Frédéric SCHEER  

 

La Direction d’affectation de l’agent : 

 

Nom :        

Adresse       

CP/VILLE :       

 

La Collectivité territoriale ou l’établissement d’accueil de l’agent durant tout ou partie de la Période 

de Préparation au Reclassement (le cas échéant) : 

 

Nom :        

Adresse       

CP/VILLE :       

Représenté par M./Mme     

Qualité :        
 

 

Vu l’avis du comité médical, constatant l’inaptitude de l’agent à l’exercice des fonctions 

correspondant aux emplois de son grade du  , reçu le , établissant le début de la PPR 

à cette date. 
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(Le présent projet est notifié à l’agent en vue de sa signature au plus tard deux mois après le début de 

la PPR) ; 

 

 

Vu l’information de l’agent de son droit à une PPR, en date du  ; 

 

Vu l’information du service de médecine préventive et du présent projet de Période de Préparation au 

Reclassement, en date du   ; 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 
 

Article 1 – Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions d’accompagnement et de prise en charge 

de l’agent dans le cadre de son projet de préparation au reclassement, dont les modalités sont définies 

ci-après. 

 

Ce dispositif a pour but de permettre à l’agent de réaliser un nouveau projet professionnel et, le cas 

échéant, de se qualifier, pour l’occupation de nouveaux emplois compatibles avec sont état de santé. 

Le projet de préparation au reclassement doit ainsi permettre d’accompagner l’agent vers un 

reclassement. 

 

L’agent, signataire de la présente convention, s’engage à s’inscrire dans une démarche de 

reclassement à l’issue de sa PPR. 

 

Article 2 – Construction du projet professionel 

 

Le projet professionnel de l’agent, qui détermine le contenu de la Période de Préparation au 

Reclassement, est définit ainsi : 

             

             

              

 

Il est constitué avec la réalisation des étapes suivantes selon plusieurs possibilités : 

(Elaboration du projet professionnel, formation(s), Période d’observation et/ou mise en situation sur 

un ou plusieurs postes, Qualifications éventuelles) : 
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Article 3 – Mise en oeuvre du projet professionnel 

 

Le projet de Période de Préparation au Reclassement s’articule selon les modalités suivantes : 

(durée, lieu, horaires et durée hebdomadaire de travail, objectifs poursuivis et attendus) ; 
 

-  Etape 1:            

             

              

- Etape 2 :            

             

              

- Etape 3 :             

             

              

 

Des évaluations régulières seront réalisées conjointement avec l’agent, le Conseil départemental des 

vosges selon la périodicité suivante          

 

A cette occasion, le contenu, la durée et les modalités de mise en œuvre du projet peuvent être 

modifiés et un avenant à la présente convention sera alors établi. 

 

Lorsque l’agent réalise sa Période de Préparation au Reclassement, en toute ou partie, en dehors de sa 

direction ou de son établissement d’origine, les modalités d’accueil de l’agent sont définies ainsi qu’il 

suit :             

             

             

              

 

Article 4 – Durée de la Période de Préparation au Reclassement 

 

La Période de Préparation au Reclassement est fixée pour une durée de   (inférieure ou 

égale à un an) et prendra fin à la date de reclassement de l’agent et au plus tard le    

 (correspondant, au maximum, à un an après le début de la PPR). 

 

Toute période de suspension ou d’interruption de la Période de Préparation au Reclassement (congé 

de maladie…) ne peut avoir pour objet ou pour effet d’en modifier la durée ou d’en reporter le terme. 

 

Article 5 – Situation administative de l’agent 

 

Durant toute la durée de sa Période de Préparation au Reclassement, et dans une limite maximum de 

trois mois à compter de sa demande de reclassement, l’agent est maintenu en position d’activité dans 

son corps ou cadre d’emploi d’origine et continue de percevoir le traitement correspondant. 

  

L’agent est soumis aux droits, aux obligations et à la déontologie incombant à tout fonctionnaire en 

postion d’activité. En cas de manquements aux obligations et à la déontologie, l’employeur pourra 

engager une procédure disciplinaire. 
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En fonction des actions proposées, l’agent pourra être amené à effectuer des déplacements. 

 

Article 6 – Engagement des parties 

 

6.1 : Le Conseil départemental des Vosges 

 

Le Conseil départemental des Vosges s’engage à :  

- Suivre le déroulement des actions proposées par la présente convention en assurant un 

accompagement de proximité 

- Assister l’agent dans les démarches à effectuer  

- Accompagner l’agent dans sa recherche d’emploi compatible avec son état de santé tout 

au long de la Période de Préparation au Reclassement. 

 

Lorsque l’agent exerce plusieurs emplois à temps non complet, le Conseil départemental des Vosges 

s’engage à transmettre la présente convention aux collectivités ou établissements qui l’emploient pour 

des fonctions que l’agent peut continuer à exercer. 

 

6.2 : L’agent 

 

L’agent s’engage à s’impliquer dans les actions, les formations, les périodes d’observation ou de mise 

en situation proposées par la présente convention pouvant aboutir à un reclassement sur un emploi 

compatible avec son état de santé. 

 

En cas de manquements caractérisés au respect des termes de la présente convention, il peut être mis 

fin de manière anticipée, à l’initiative de l’autorité territoriale, au présent projet de préparation au 

reclassement dès la constatation du non respect des engagements précités. 

 

Il est également mis fin à la Période de Prépaation au Reclassement lorsque l’agent est reclassé dans 

un nouvel emploi. 

 

6.3 : Le Centre de Gestion 88 

 

Le Centre de gestion 88 s’engage à être garant des critères d’éligibilité de l’agent pour la Période de 

Préparation au Reclassement. 

 

Le Centre de Gestion 88 peut-être sollicité, en cas de besoin, pour accompagner le  Conseil 

départemental des Vosges dans la mise en œuvre de la Période de Préparation au Reclassement dans 

le cadre d’une convention de mise à disposition. 

 

6.4 : La direction d’origine 

 

La direction dont relève l’agent s’engage à libèrér M ou Mme       de ses 

obligations professionnelles afin de lui permettre de réaliser son projet de préparation au reclassement 

défini à l’article 2. 

6.5 Engagement de la direction ou établissement d’accueil 

 

La direction ou l’établissement d’accueil s’engage à : 
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- Donner les moyens à l’agent de réaliser un periode d’observation ou de mise en situtation 

sur un emploi compatible à son état de santé  

- Désigner un tuteur pour accompagner l’agent durant cette période d’observation ou de 

mise en situation 

- D’ informer le Conseil départemental des Vosges en cas de manquement, de l’agent, à ses 

obligations durant cette période d’observation ou de mise en situation 

 

Article 7 – Modification- Résiliation 

 

Toutes modifications de la présente convention fera l’objet d’un avenant écrit et signé par l’ensemble 

des parties. 

 

La présente convention poura être dénoncée, par lettre recommandée avec accusé de réception : 

- Par le Conseil départemental des Vosges en cas de manquements caractérisés aux 

engagements mentionnés à l’article 6 de la présente convention. 

- Par l’agent en cas de volonté de mettre fin à sa période de préparation au reclassement 

ou d’évolution de son état de santé constaté médicalement. 

 

En cas de dénonciation de la convention par l’une des parties, la présente convention sera résiliée de 

plein droit à la date de la réception du courrier de dénonciation par l’agent ou le Conseil départemental 

des Vosges. 

 

Article 8 – Acceptation de la convention 

 

La signature par M. ou Madame  , bénéficiaire de la présente convention établissant 

son projet de préparation au reclassement, vaut acceptation de la Période de Préparation au 

Reclassement  pour une période d’un an à compter du    . 

 

Fait à 

 

Le  

 

Pour le Président du Conseil départemental 
des Vosges 
Par délégation, 
 

Le Président du Centre de Gestion 88 
 
 
 
 

L’agent bénéficiaire de la PPR 
 
 
 
 
 

Direction d’affectation 
 

Direction ou établissement d’accueil (le cas échéant) 
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CONVENTION RELATIVE A L’ETABLISSEMENT D’UN PROJET  

DE PREPARATION AU RECLASSEMENT 

 

CONCLUE 

Entre 

Le Président du Conseil départemental des Vosges 

Monsieur François VANNSON 

8 rue de la préfecture 
88088 EPINAL Cédex 9 

 
Représenté par le Directeur des Ressources Humaines, Monsieur Jean-François WOLLBRETT 

 

L’agent bénéficiaire de la PPR : 

Nom / Prénom :      

Adresse :       

CP / VILLE :       

 

La Direction d’affectation de l’agent : 

 

Nom :        

Adresse       

CP/VILLE :       

 

La Collectivité territoriale ou l’établissement d’accueil de l’agent durant tout ou partie de la Période 

de Préparation au Reclassement (le cas échéant) : 

 

Nom :        

Adresse       

CP/VILLE :       

Représenté par M./Mme     

Qualité :        
 

 

Vu l’avis du comité médical, constatant l’inaptitude de l’agent à l’exercice des fonctions 

correspondant aux emplois de son grade du  , reçu le , établissant le début de la PPR 

à cette date. 

(Le présent projet est notifié à l’agent en vue de sa signature au plus tard deux mois après le début de 

la PPR) ; 

 

Vu l’information de l’agent de son droit à une PPR, en date du  ; 

 

Vu l’information du service de médecine préventive et du présent projet de Période de Préparation au 

Reclassement, en date du   ; 
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Il est convenu ce qui suit : 
 

Article 1 – Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions d’accompagnement et de prise en charge 

de l’agent dans le cadre de son projet de préparation au reclassement, dont les modalités sont définies 

ci-après. 

 

Ce dispositif a pour but de permettre à l’agent de réaliser un nouveau projet professionnel et, le cas 

échéant, de se qualifier, pour l’occupation de nouveaux emplois compatibles avec sont état de santé. 

Le projet de préparation au reclassement doit ainsi permettre d’accompagner l’agent vers un 

reclassement. Il est rappelé que l’obligation de l’employeur d’origine pour le reclassement constitue 

une obligation de moyen et non de résultat. 

 

L’agent, signataire de la présente convention, s’engage à s’inscrire dans une démarche de 

reclassement à l’issue de sa PPR. 

 

Article 2 – Construction du projet professionel 

 

Le projet professionnel de l’agent, qui détermine le contenu de la Période de Préparation au 

Reclassement, est définit ainsi : 

             

             

              

 

Il est constitué avec la réalisation des étapes suivantes selon plusieurs possibilités : 

(Elaboration du projet professionnel, formation(s), Période d’observation et/ou mise en situation sur 

un ou plusieurs postes, Qualifications éventuelles) : 
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Article 3 – Mise en oeuvre du projet professionnel 

 

Le projet de Période de Préparation au Reclassement s’articule selon les modalités suivantes : 

(durée, lieu, horaires et durée hebdomadaire de travail, objectifs poursuivis et attendus) ; 
 

-  Etape 1:            

             

              

- Etape 2 :            

             

              

- Etape 3 :             

             

              

 

Des évaluations régulières seront réalisées conjointement avec l’agent, le Conseil départemental des 

vosges selon la périodicité suivante (faire apparaitre le référent PPR)     

   

 

A cette occasion, le contenu, la durée et les modalités de mise en œuvre du projet peuvent être 

modifiés et un avenant à la présente convention sera alors établi. 

 

Lorsque l’agent réalise sa Période de Préparation au Reclassement, en toute ou partie, en dehors de sa 

direction ou de son établissement d’origine, les modalités d’accueil de l’agent sont définies ainsi qu’il 

suit :             

             

             

              

 

Article 4 – Durée de la Période de Préparation au Reclassement 

 

La Période de Préparation au Reclassement est fixée pour une durée de   (inférieure ou 

égale à un an) et prendra fin à la date de reclassement de l’agent et au plus tard le    

 (correspondant, au maximum, à un an après le début de la PPR). 

 

Toute période de suspension ou d’interruption de la Période de Préparation au Reclassement (congé 

de maladie…) ne peut avoir pour objet ou pour effet d’en modifier la durée ou d’en reporter le terme. 

 

Article 5 – Situation administative de l’agent 

 

Durant toute la durée de sa Période de Préparation au Reclassement, et dans une limite maximum de 

trois mois à compter de sa demande de reclassement, l’agent est maintenu en position d’activité dans 

son corps ou cadre d’emploi d’origine et continue de percevoir le traitement et le régime indemnitaire 

correspondant.  

 

L’agent est soumis aux droits, aux obligations et à la déontologie incombant à tout fonctionnaire en 

postion d’activité. En cas de manquements aux obligations et à la déontologie, l’employeur pourra 

engager une procédure disciplinaire. 

 

- 278 -



En cas d’accident de service ou de trajet, la collectivité d’accueil s’engage à transmettre tous les 

documents nécessaires au Conseil départemental, collectivité d’origine, responsable de l’agent. 

 

En fonction des actions proposées, l’agent pourra être amené à effectuer des déplacements. 

 

Article 6 – Engagement des parties 

 

6.1 : Le Conseil départemental des Vosges 

 

Le Conseil départemental des Vosges s’engage à :  

- Suivre le déroulement des actions proposées par la présente convention en assurant un 

accompagement de proximité 

- Assister l’agent dans les démarches à effectuer  

- Accompagner l’agent dans sa recherche d’emploi compatible avec son état de santé tout 

au long de la Période de Préparation au Reclassement. 

 

Lorsque l’agent exerce plusieurs emplois à temps non complet, le Conseil départemental des Vosges 

s’engage à transmettre la présente convention aux collectivités ou établissements qui l’emploient pour 

des fonctions que l’agent peut continuer à exercer. 

 

6.2 : L’agent 

 

L’agent s’engage à s’impliquer dans les actions, les formations, les périodes d’observation ou de mise 

en situation proposées par la présente convention pouvant aboutir à un reclassement sur un emploi 

compatible avec son état de santé. 

 

En cas de manquements caractérisés au respect des termes de la présente convention, il peut être mis 

fin de manière anticipée, à l’initiative de l’autorité territoriale, au présent projet de préparation au 

reclassement dès la constatation du non respect des engagements précités. 

 

Il est également mis fin à la Période de Préparation au Reclassement lorsque l’agent est reclassé dans 

un nouvel emploi. 

 

6.3 : La direction d’origine 

 

La direction dont relève l’agent s’engage à libérer M ou Mme       de ses 

obligations professionnelles afin de lui permettre de réaliser son projet de préparation au reclassement 

défini à l’article 2. 

 

6.4 : Engagement de la direction ou établissement d’accueil 

 

La direction ou l’établissement d’accueil s’engage à : 

- Donner les moyens à l’agent de réaliser une période d’observation ou de mise en situtation 

sur un emploi compatible à son état de santé  

- Désigner un tuteur pour accompagner l’agent durant cette période d’observation ou de 

mise en situation 

- Informer le Conseil départemental des Vosges en cas de manquement, de l’agent, à ses 

obligations durant cette période d’observation ou de mise en situation 
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Article 7 – Modification- Résiliation 

 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant écrit et signé par l’ensemble 

des parties. 

 

La présente convention poura être dénoncée, par lettre recommandée avec accusé de réception : 

- Par le Conseil départemental des Vosges, en cas de manquements caractérisés aux 

engagements mentionnés à l’article 6 de la présente convention. 

- Par l’agent, en cas de volonté de mettre fin à sa période de préparation au reclassement 

ou d’évolution de son état de santé constaté médicalement. 

 

En cas de dénonciation de la convention par l’une des parties, la présente convention sera résiliée de 

plein droit à la date de la réception du courrier de dénonciation par l’agent ou le Conseil départemental 

des Vosges. 

 

Article 8 – Règlement des litiges 

 

En cas d’échecs des voies amiables, le règlement des litiges survenant de l’interprétation ou de 

l’application de la présente convention relève de la compétence du Tribunal Administratif de Nancy 

dans le respect des délais de recours en vigueur.  

 

La présente convention est établie en ……… (à compléter) exemplaires originaux dont un pour chacune 

des parties. 

 

Article 9 – Acceptation de la convention 

 

La signature par M. ou Madame  , bénéficiaire de la présente convention établissant 

son projet de préparation au reclassement, vaut acceptation de la Période de Préparation au 

Reclassement  pour une période d’un an à compter du    . 

 

Fait à 

 

Le  

 

Pour le Président du Conseil départemental 
des Vosges 
Par délégation, 
 

L’agent bénéficiaire de la PPR 
 
 
 

Direction d’affectation 
 
 
 
 
 

Direction ou établissement d’accueil  
(le cas échéant) 
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Direction des Ressources Humaines 

Vice-présidence en charge de l'Administration, des Finances et

du Service Départemental d'Incendie et de Secours

6  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Ratios d'avancement de grade 2021

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : les services supports ;

- thématique : les ressources humaines ;

- action : optimiser l'organisation administrative et maîtriser la masse salariale principale ;

- objectif visé par la collectivité : déterminer les ratios d'avancement de grade.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Chaque  année,  la  collectivité  doit  se  prononcer  sur  le  nombre  maximum de  promotions  de  nos

collaborateurs à l’intérieur de chaque cadre d’emplois, en déterminant les ratios d’avancement.

Dans le cadre des orientations budgétaires 2021 et considérant les dépenses occasionnées par les

avancements d’échelon (coût annuel  de 288 750 €),  les  nominations à la suite des réussites aux

concours (coût annuel de 14 000 €), il est envisageable d’accorder 132 promotions sur les 623 agents

remplissant les conditions statutaires pour être promus.

Ces avancements de grade sont réalisés en cohérence avec l’entretien professionnel des agents et

après transformation du poste budgétaire par délibération et avis du Comité technique. Ils sont guidés

par trois priorités :

- la valorisation des lauréats des examens professionnels ;

- l’attention particulière à l’égard des agents aux plus bas salaires ;

- la  reconnaissance  des  parcours professionnels  méritoires  par  une mise en cohérence avec les

fonctions exercées.
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RATIOS AVANCEMENT DE GRADE 2021

Promotion du grade de… … au grade de
Nombre de

promouvables

Nombre maximal

d'agents promus

Ratios

promus / promouva

bles

en %

Filière administrative

Administrateur hors classe Administrateur général 1 0 0

Attaché hors classe
Attaché hors classe - échelon

spécial
1 1 100

Attaché principal Attaché hors classe 4 1 25

Attaché Attaché principal 29

1

(dont 1 examen

professionnel)

3,45

Rédacteur principal de

2ème classe

Rédacteur principal de

1ère classe
25

4

(3 au choix 

+ 1 examen

professionnel)

16

Rédacteur
Rédacteur principal de

2ème classe
43

9

(6 au choix

+ 3 examens

professionnels)

20,94

Adjoint administratif

principal de 2ème classe

Adjoint administratif principal

de 1ère classe
61 27 44,27

Adjoint administratif
Adjoint administratif principal

de 2ème classe
7 1 14,29

Filière animation

Animateur principal de

2ème classe

Animateur principal de

1ère classe
2 1 50

Filière culturelle

Conservateur de

Bibliothèques

Conservateur de Bibliothèques

en Chef
1 0 0

Attaché de Conservation

du Patrimoine

Attaché principal de

Conservation du Patrimoine
2 0 0

Bibliothécaire Bibliothécaire principal 1 0 0
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Promotion du grade de… … au grade de
Nombre de

promouvables

Nombre maximal

d'agents promus

Ratios

promus / promouva

bles

en %
Assistant de Conservation

principal de 2ème classe

Assistant de Conservation

principal de 1ère classe
5 1 20

Assistant de Conservation
Assistant de Conservation

principal de 2ème classe
2 0 0

Adjoint du Patrimoine

principal de 2ème classe

Adjoint du Patrimoine principal

de 1ère classe
2 0 0

Adjoint du Patrimoine
Adjoint du Patrimoine principal

de 2ème classe
2 0 0

Filière sociale et médico-sociale

Médecin hors classe
Médecin hors classe - échelon

spécial
2 1 50

Médecin de 1ère classe Médecin hors classe 7 0 0

Psychologue classe

normale
Psychologue hors classe 5 0 0

Puéricultrice de classe

supérieure
Puéricultrice hors classe 15 0 0

Puéricultrice de classe

normale

Puéricultrice de classe

supérieure
1 1 100

Sage-femme de classe

normale
Sage-femme hors classe 3 0 0

Cadre de santé de

2ème classe
Cadre de santé de 1ère classe 1 0 0

Infirmier en soins

généraux de classe

supérieure

Infirmier en soins généraux

hors classe
2 0 0

Ergothérapeute de classe

supérieure
Ergothérapeute hors classe 1 0 0

Biologiste, vétérinaire,

pharmacien de classe

normale

Biologiste, vétérinaire,

pharmacien hors classe 
1 0 0

Conseiller supérieur socio-

éducatif

Conseiller hors classe socio-

éducatif
1 0 0

Conseiller socio-éducatif
Conseiller supérieur socio-

éducatif
9 0 0

Assistant socio-éducatif 
Assistant socio-éducatif

de classe exceptionnelle
126

7

(6 au choix

+ 1 examen

5,56
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Promotion du grade de… … au grade de
Nombre de

promouvables

Nombre maximal

d'agents promus

Ratios

promus / promouva

bles

en %
Educateur de jeunes

enfants de 1ère classe

Educateur de jeunes enfants de

classe exceptionnelle 2 0 0

Filière technique

Ingénieur en chef Ingénieur en chef hors classe 1 0 0

Ingénieur principal Ingénieur hors classe 1 0 0

Ingénieur Ingénieur principal 11 0 0

Technicien principal

de 2ème classe

Technicien principal

de 1ère classe
13 1 7,70

Technicien
Technicien principal

de 2ème classe
12

4

(3 au choix 

+ 1 examen

professionnel)

33,34

Agent de maîtrise Agent de maîtrise principal 15 4 26,67

Adjoint technique

principal 2ème classe

Adjoint technique principal de

1ère classe
57 18 31,58

Adjoint technique
Adjoint technique principal de

2ème classe
23

14

(6 au choix

+ 8 examens

professionnel)

60,87

Adjoint technique

principal de 2ème classe

des Etablissements

d’Enseignements

Adjoint technique principal de

1ère classe des Etablissements

d’Enseignement

104 29 27,89

Adjoint technique des

Etablissements

d'Enseignement

Adjoint technique principal de

2ème classe des Etablissements

d'Enseignement

22 7 31,82
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Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 6 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver les ratios d’avancement de grade 2021 proposés ci-dessus.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-29168-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Direction des Ressources Humaines 

Vice-présidence en charge de l'Administration, des Finances et

du Service Départemental d'Incendie et de Secours

7  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Création  d'un  nouvel  emploi  fonctionnel  et  inscription  au  tableau  des  effectifs  de  la

collectivité

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : les services supports ;

- thématique : les ressources humaines ;

- action : optimiser l'organisation administrative et maîtriser la masse salariale principale ;

- objectif visé par la collectivité : optimiser l’action de la collectivité en ajustant son organisation, par

le biais de la création d’un 4ème Pôle.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Références législatives et réglementaires :

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 ;

Vu le décret n°86-68 du 13 janvier 1986 ;

Vu le décret n°87-1101 du 30 décembre 1987 ;

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 ;

L’organigramme du Département  des  Vosges  était  jusqu’alors  structuré  en trois  Pôles  :  Direction

Générale des Services, Pôle Développement des Territoires et Pôle Développement des Solidarités.

La collectivité, souhaitant dynamiser son action en faveur de la jeunesse et de l’innovation, a fait le

choix de restructurer son organisation interne et de procéder à la création d’un nouveau pôle.

Existent déjà au tableau des effectifs, les trois emplois fonctionnels de Directeur Général Adjoint des

services (DGAS) et l’emploi fonctionnel de Directeur Général des Services (DGS).
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Dans le cadre de cette réorganisation et afin de doter le Pôle Jeunesse et Innovation d’un DGAS, il

convient de procéder à la création d’un nouvel emploi fonctionnel de Directeur Général Adjoint des

Services.

En effet, conformément à l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 « les emplois de chaque
collectivité  ou  établissement  sont  créés  par  l’organe  délibérant  de  la  collectivité  ou  de
l’établissement ». 

Cet  emploi  fonctionnel  pourra  être  pourvu  dans  les  conditions  prévues  par  les  textes  :  soit  un

recrutement  par  la  voie  du  détachement  sur  emploi  fonctionnel  selon  les  dispositions  du

décret n° 86-68, soit par le biais d’un recrutement direct selon les dispositions prévues à l’article 47 de

la loi n° 84-53.

Il  est  demandé aux membres de la Commission permanente d’approuver la création d’un nouvel

emploi  fonctionnel au sein du Département des Vosges et de l’inscrire au tableau des effectifs à

compter du 1er décembre 2021.

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 7 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver la création d’un nouvel emploi fonctionnel de Directeur Général Adjoint des services, au

sein de la collectivité et d’inscrire celui-ci au tableau des effectifs à compter du 1er décembre 2021.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-29268-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Direction de l'Attractivité des Territoires 

Vice-présidence  en  charge  de  l'Economie,  du  Tourisme,  de

l'Agriculture et de la Forêt

1  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Partenariat avec la Chambre de Commerce et d'Industrie des Vosges

 

Cadre financier

Chapitre - nature :  65-657382
Ligne de crédits :  32877
Crédits inscrits :  130 000,00
Crédits déjà engagés :  100 000,00
Crédits pris en compte :  30 000,00
Crédits disponibles pour prochaines attributions :  0,00 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : l'attractivité du territoire ;

- thématique : soutenir le tissu industriel et garantir la solidarité économique du territoire ;

- action : favoriser le développement des entreprises vosgiennes ;

- objectif visé par la collectivité : encourager et valoriser les savoir-faire vosgiens en soutenant des

opérations destinées à promouvoir, dynamiser et accompagner l’économie locale.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Le Département et la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) des Vosges unissent leurs efforts

dans le secteur du tourisme, en soutien de l’activité commerciale et pour l’attractivité. La présente

convention a pour ambition de préciser les opérations qui seront menées par la CCI avec notre soutien

afin de dynamiser et d’accompagner le commerce et les industries des Vosges en 2021.

La subvention attendue du Conseil départemental est de 30 000 €.

Aussi je vous propose de statuer sur ce dossier et d’attribuer à la CCI des Vosges une subvention de

30  000  €  dans  le  cadre  d’un  partenariat  au  regard  des  crédits  votés  lors  du  vote  du  budget

prévisionnel 2021.
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Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 1 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- m’autoriser à signer avec la Chambre de Commerce et d’Industrie des Vosges, la convention de

partenariat pour le soutien de l’activité commerciale et pour l’industrialisation dans les Vosges,

jointe en annexe ;

- m’autoriser à prélever le montant de l’aide départementale, soit 30 000 €, sur les crédits inscrits à

l’article 65-65737, ligne 32877 du budget départemental.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28510-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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 Annexe n° 1 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
POUR LE SOUTIEN DE L’ACTIVITE COMMERCIALE ET POUR 

L’ATTRACTIVITE DANS LES VOSGES 
 
 
 
 
Entre les soussignés : 
 
1°) Le DEPARTEMENT DES VOSGES, situé 8 rue de la Préfecture à (88000) EPINAL, représenté par son Président 
en exercice, ci après dénommé « LE DEPARTEMENT » 
 
 
D'une part, 
 
 
2°) La CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE, située 10 rue Claude Gelée – 88026 EPINAL Cedex 
représenté par son Président en exercice,  
ci-dessous dénommée « la CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE » 

 
 
Il est exposé ce qui suit : 
 

- CONSIDERANT que le commerce et l’industrie qui comptent plus de 21 000 entreprises (source INSEE), 
constituent des vecteurs essentiels du développement économique et social des Vosges, par la valeur 
ajoutée et les emplois qu’ils apportent à l’économie vosgienne, 

 
- CONSIDERANT que le commerce et l’industrie, présents sur l’ensemble du territoire vosgien et plus 

particulièrement en milieu rural, où ils sont souvent les seules entités économiques au service de la 
population, constituent une source d’équilibre du territoire et un gage de qualité de vie, 
 

- CONSIDERANT qu’en dépit de son dynamisme, le commerce et l’industrie restent confrontés à de multiples 
problématiques qui sont autant de défis à surmonter dans les années à venir. Ainsi, le recrutement de 
personnel qualifié et motivé, le renforcement de son activité auprès des jeunes, la pérennité des entreprises 
existantes apparait comme des enjeux essentiels pour l’avenir du commerce et de l’industrie dans les 
Vosges, 
 

- CONSIDERANT que la CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE, dans le cadre de sa mission de 
représentation des intérêts généraux du commerce et de l’industrie vosgienne, entend poursuivre et 
renforcer le soutien qu’elle apporte au quotidien aux entreprises confrontées à ces enjeux. 
 

- CONSIDERANT que le DEPARTEMENT DES VOSGES, dans le cadre de son rôle de Collectivité de 
proximité, garante du développement et de l’intérêt local, entend poursuivre les initiatives qu’il a entreprises 
en faveur de l’attractivité des Vosges. 

 
Il est convenu que : 
 
Face aux diminutions des ressources fiscales allouées aux Chambres de Commerce et d’Industrie, LE 
DEPARTEMENT et LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE unissent leurs efforts afin de réaliser diverses 
actions apparaissant comme déterminantes pour l’avenir du commerce et de l’industrie dans les Vosges. La présente 
convention a pour ambition de préciser les opérations qui seront menées par LA CHAMBRE DE COMMERCE ET 
D’INDUSTRIE avec le soutien du DEPARTEMENT, dans le secteur du Tourisme pour l’année 2021, en soutien de 
l’activité commerciale et pour l’attractivité. 
 
ARTICLE 1 : SERIES D’ACTIONS  
 
En 2021, la CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE propose : 
 

- D’accompagner des entreprises, notamment touristiques, dans leur développement 
- De promouvoir la Maison de la Montagne 
- D’élargir la bourse des locaux vacants et du foncier pour répondre aux besoins des prospects 
- De promouvoir les filières et métiers de l’industrie vosgienne auprès des collégiens 

- 290 -



- De préparer en amont de la nuit de l’orientation prévue en mars 2022 
- D’accompagner la mission d’audit dans le cadre du partenariat qui lie la CCI des Vosges au CD 88 

 
à travers un programme d’actions ci-annexé à la présente convention. 
 
Pour la réalisation de ces actions de promotion, le DEPARTEMENT apportera une contribution de 30 000 € à la 
CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE. 
 
 
ARTICLE 2 : Participation du Département  
 
Pour soutenir les organismes vosgiens relais de l’action économique, le Conseil départemental des Vosges a abondé 
à son budget 2021 sur le chapitre 65-65737, un crédit de 30 000 € en faveur de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie des Vosges. 
 
 
Ce crédit sera versé sur présentation d’un compte rendu des actions menées et d’un récapitulatif des dépenses 
payées par la Chambre de Commerce et d’industrie des Vosges visé par son comptable. 
Un acompte de 50% pourra être versé à la signature de la convention. 
 
 
ARTICLE 3 : Communication  
 
La Chambre de Commerce et d’Industrie des Vosges devra mentionner dans tout document de communication 
externe, quel qu’en soit le support et la forme, la participation financière du Conseil Départemental des Vosges. 
 
 
ARTICLE 4 : Modalités de conciliation en cas de divergence sur l’interprétation des dispositions 
conventionnelles 
 
Dans la mesure où les litiges résultant de l’interprétation des dispositions de la présente convention viendraient à ne 
pas trouver d’issue amiable entre les signataires, ceux-ci décident de s’en remettre à la compétence exclusive du 
Tribunal Administratif de NANCY. 

 
 

ARTICLE 5 : Résiliation et dénonciation  
 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une des parties, moyennant un préavis d’un mois, 
sans indemnité, en cas de non-respect par l’autre partie de ses engagements, après mise en demeure non suivie 
d’effet dans un délai de 15 jours. 

 
ARTICLE 6 : Entrée en vigueur et durée de la convention 

 
La présente convention est conclue à partir du 1er janvier 2021 jusqu’au 31 décembre 2021. 
 
 
Le Président du Conseil départemental des Vosges        Le Président de La Chambre de Commerce 

et d’Industrie des Vosges 
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ANNEXE – PROGRAMME D’ACTIONS 

 

Intitulé de l'action 

Nbre de jours 

par 

accompagne

ment 

Nbre 

d'entreprises 

accompagnées 

Total jours Coût CCI 

VOLET 1         

Accompagnement accessibilité 1 6 6 3 000 

Accompagnement au classement  1,5 5 7,5 3 750 

Click & collect 0,5 2 1 500 

Transition écologique 1 15 15 7 500 

CEE 1 2 2 1 000 

Transmission/reprise 1 6 6 3 000 

Transition numérique 3 6 18 9 000 

VOLET 2         

Rénovation des diplômes       9 000 

Renforcement des compétences 

techniques       26 000 

VOLET 3         

Bourse des locaux vacants       3 000 

VOLET 4         

Promotion des métiers       3 000 

VOLET 5         

Audit des dossiers de financement 3 10 30 15 000 

          

TOTAL       83 750 
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Direction de l'Attractivité des Territoires 

Vice-présidence  en  charge  de  l'Economie,  du  Tourisme,  de

l'Agriculture et de la Forêt

2  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Avenant  n°  2  à  la  convention  de  partenariat  avec  les  organismes  relais  de  l'action

économique pour le soutien à l'économie de proximité

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : l'attractivité du territoire ;

- thématique : soutenir le tissu industriel et garantir la solidarité économique du territoire ;

- action : favoriser le développement des entreprises vosgiennes ;

- objectif visé par la collectivité : encourager et valoriser les savoir-faire vosgiens en soutenant les

opérations destinées à promouvoir, dynamiser et accompagner l’économie locale.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

A l’occasion du vote de la décision modificative n° 1 du 28 juin 2019, l’Assemblée départementale a

voté  des  crédits  destinés  à  soutenir  une  nouvelle  opération  intitulée  « Soutien  à  l’économie  de

proximité » et impulsée par l’Etat.

L’objectif de cette opération est de proposer une offre de service coordonnée d’appui à l’économie de

proximité (entreprises, artisans, commerçants) à disposition des établissements publics de coopération

intercommunale (EPCI) afin de venir en aide aux acteurs économiques de leur territoire. Les trois

organismes consulaires (Chambre de Commerce et d’Industrie, Chambre de Métiers et de l’Artisanat et

Chambre d’Agriculture) proposent un interlocuteur unique pour une collectivité demandeuse, avec un

numéro de contact unique / mail unique.

Le travail de ce point d’entrée unique est d’analyser la problématique rencontrée et de réorienter, si

besoin, vers l’organisme consulaire compétent, vers les services du Conseil départemental ou le cas

échéant vers les services de l’Etat. Il s’agit d’une entrée sur la base d’un projet afin de réaliser une

analyse  globale  de  la  demande  et  non  pas  d‘une  entrée  thématique  pour  éviter  des  erreurs

d’orientation des collectivités entre différentes administrations.
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Chaque EPCI s’est vu proposé la possibilité de signer une convention établissant un service commun

de soutien à l’économie de proximité sur son périmètre d’intervention. Les structures suivantes ont

validé la démarche : Communauté d’agglomération d’Epinal, Communauté de communes de Bruyères

Vallon  des  Vosges,  Communauté  de  communes  de  la  Région  de  Rambervillers,  Communauté  de

communes des Ballons des Hautes Vosges et le  Pôle d’équilibre territorial et rural de la Plaine des

Vosges (représentant la Communauté de communes Terre d’Eau, la Communauté de communes de

l’Ouest Vosgien et la Communauté de communes de Mirecourt-Dompaire).

Une enveloppe de 100 000 € de  Fonds national d'aménagement et de développement du territoire

(FNADT) a été allouée pour deux ans par l’Etat. Il a été voté, lors de la CP de juillet 2020 à hauteur de

50 000 € pour l’année 2020-2021, le soutien du dispositif par le Conseil départemental, comme sur

l’exercice 2019, à hauteur de 50 000 €.

La convention initiale était conclue à partir du 1er juin 2020 jusqu’au 1er juin 2021. Au vu du retard

dans la réalisation des actions lié à la crise sanitaire, la date de fin de programme a été reportée au

30 septembre 2021. Ce délai doit être une nouvelle fois prolongé pour permettre aux trois organismes

consulaires de boucler le programme d’actions qui n’a pas pu avancer comme prévu au cours de la

saison estivale. La même demande a été acceptée par l’Etat, cofinanceur sur le dispositif FNADT. Il est

alors proposé de reporter la date de fin de programme au 31 décembre 2021.

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 2 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver la proposition de prolongation du délai de l’action « soutien à l’économie de proximité »

jusqu’au 31 décembre 2021 ;

- m’autoriser à signer avec les organismes relais de l’action économique pour le soutien à l’économie

de proximité, l’avenant n° 2 à la convention de partenariat joint en annexe.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28523-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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AVENANT N°2 A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 
POUR LE SOUTIEN A L’ECONOMIE DE PROXIMITE 

 
 
 
 
Entre les soussignés : 
 
 
1°) Le DEPARTEMENT DES VOSGES, situé 8 rue de la Préfecture à (88000) EPINAL, représenté par son Président 
en exercice, ci après dénommé « LE DEPARTEMENT » 
 
 
D'une part, 
 
 
2°) La CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE, située 10 rue Claude Gelée – 88026 EPINAL Cedex 
représenté par son Président en exercice,  
ci-dessous dénommée « la CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE » 

 
 

 
Il est préalablement exposé ce qui suit : 

 
 
 
Le soutien de l’économie de proximité (appui aux artisans, commerçants, entreprises) ne constitue pas la 
compétence d’un acteur unique mais a vocation à être suivi par des structures partenaires et complémentaires 
(commune, EPCI, Conseil départemental, Conseil régional, Etat et Chambres consulaires). Le dispositif de soutien 
à l’économie de proximité vise à coordonner les actions des intervenants et à venir en appui aux élus locaux 
confrontés aux enjeux de maintien ou de développement des services marchands sur les territoires. La CCI est chef 
de file du dispositif.  
 
Les trois chambres consulaires partenaires, signataires des conventions avec les EPCI, proposent ainsi un 
interlocuteur unique pour une collectivité demandeuse afin de venir en aide aux acteurs économiques de leur 
territoire. Ce point d’entrée unique a vocation à analyser la problématique rencontrée et de réorienter, le cas échéant, 
vers le service compétent. Il s’agit d’une entrée sur la base d’un projet afin de réaliser une analyse globale de la 
demande. 
 
Chaque EPCI s’est vu proposé la possibilité de signer une convention établissant un service commun de soutien à 
l’économie de proximité sur son périmètre d’intervention. Les structures suivantes ont validé la démarche : 
Communauté d’Agglomération d’Epinal, CC Bruyères Vallon des Vosges, CC de Mirecourt Dompaire, CC de la 
Région de Rambervillers, CC des Ballons des Hautes Vosges et le PETR de la Plaine des Vosges (représentant la 
CC Terre d’Eau, la CC de l’Ouest Vosgien et la CC de Mirecourt-Dompaire). 
 
L’Etat et le Conseil départemental se sont engagés à soutenir la mise en œuvre de ce dispositif de soutien à 
l’économie de proximité pour la période d’amorçage de l’action sur les années 2019/2020 et 2020/2021. 
 
 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
 

L’article 6 est modifié comme suit : 
 
 

ARTICLE 6 : Prolongation de délai 
 
 
La convention initiale était conclue à partir du 1er juin 2020 jusqu’au 1er juin 2021. Au vu du retard dans la réalisation 
des actions lié à la crise sanitaire, la date de fin de programme a été reportée au 30 septembre 2021. Ce délai doit 
être une nouvelle fois prolongé pour permettre aux trois consulaires de boucler le programme d’actions qui n’a pas 
pu avancer comme prévu au cours de la saison estivale. La même demande a été acceptée par l’Etat, cofinanceur 
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sur le dispositif FNADT (Fonds National d’Aménagement et de Développement du Territoire). Il est alors proposé de 
reporter la date de fin de programme au 31 décembre 2021. 
 

 
 

Le Président du Conseil départemental des Vosges        Le Président de La Chambre de Commerce 
et d’Industrie des Vosges 

 
 
 François VANNSON 
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Direction de l'Attractivité des Territoires 

Vice-présidence  en  charge  de  l'Economie,  du  Tourisme,  de

l'Agriculture et de la Forêt

3  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Convention de partenariat au titre de l'insertion par l'activité économique

 

Cadre financier

Chapitre - nature :  017-65748
Ligne de crédits :  20946
Crédits inscrits :  1 332 800,00
Crédits déjà engagés :  1 320 000,00
Crédits pris en compte :  12 800,00
Crédits disponibles pour prochaines attributions :  0,00 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : les équilibres territoriaux ;

- thématique : garantir une offre d'insertion et prévenir la précarité ;

- action : l'insertion par l'activité économique ;

- objectif visé par la collectivité : garantir une offre d'insertion et prévenir de la précarité par une

politique volontariste d'insertion professionnelle.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Selon le  code du travail,  article  L  5132-1,  « l’insertion par l’activité  économique a pour objet  de
permettre  à  des  personnes  sans  emploi,  rencontrant  des  difficultés  sociales  et  professionnelles
particulières, de bénéficier de contrats de travail en vue de faciliter leur insertion professionnelle. Elle
met en œuvre des modalités spécifiques d’accueil et d’accompagnement ».

L’insertion  par  l’activité  économique  contribue  par  ailleurs  au  développement  des  territoires.  Les

structures de l’insertion par l’activité économique (SIAE) permettent aux salariés d’expérimenter leur

situation à l’emploi ou à un poste de travail, de procéder à l’évaluation et au développement de leurs

compétences professionnelles, notamment par des temps de formation adaptés et des périodes de

mise en situation en milieu professionnel (PMSMP), de façon à postuler in fine à l’emploi classique.
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Les salariés qui bénéficient d’un contrat de travail (CDDI : contrat à durée déterminée d’insertion) en

Ateliers  et Chantiers d’Insertion (ACI),  notamment les  bénéficiaires du revenu de solidarité  active

(RSA), présentent un projet à visée professionnelle mais rencontrent des difficultés pour y parvenir.

Ces dernières constituent des freins à un retour à l’emploi durable mais représentent autant d’objectifs

de progression au sein de l’ACI via l’accompagnement socio-professionnel et l’encadrement technique

d’insertion.

L’accompagnement de l’IAE est pour le Département un enjeu majeur social, économique et territorial.

Via  son  appel  à  projets  IAE,  il  élabore  un  partenariat  avec  les  ACI  de  façon  à  conforter  leur

développement économique, professionnaliser les encadrants et contribuer à l’insertion professionnelle

des salariés en CDDI, notamment et prioritairement ceux bénéficiaires du RSA.

Dans  l’objectif  de  maintenir  une  offre  d’insertion  par  l’activité  économique  sur  le  territoire  de

Rambervillers, suite à la perte de l’agrément IAE d’une association locale en cours d’année, il  est

proposé de soutenir, de manière exceptionnelle, le nouveau chantier d’insertion C2ACT porté par la

Fédération Médico-Sociale des Vosges (FMS88). Ce dernier est conventionné par les services de l’Etat

depuis  le  1er août  pour  accueillir  12  salariés  en  transition  professionnelle  (CDDI).  Les  salariés

permanents ont été recrutés en septembre et ont commencé à assurer leurs missions.

La  subvention  proposée  est  la  résultante  des  appréciations  portées  sur  le  projet  d’accueil  et

d’accompagnement de ces salariés, majoritairement bénéficiaires du RSA.

Le soutien du Département, dans cette situation singulière, vise à conforter ses actions en faveur de

l’emploi  des  bénéficiaires  du  RSA  et  encourage  le  maintien  d’une  offre  d’insertion  par  l’activité

économique sur le territoire de Rambervillers.

Le présent dossier relatif au projet de l’Association FMS88 et dénommé FMS88 - C2ACT, fait l’objet

d’un conventionnement par l’Etat au titre d’un ACI. Un accompagnement de 4 mois est proposé pour

cette structure et fait l’objet d’une convention spécifique annexée à ce rapport.

Je vous propose de statuer sur l’attribution d’une subvention de 12 800 € en faveur de la FMS88-

C2ACT.
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Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 3 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver la proposition d’accompagnement du projet porté par l’Association Fédération Médico-

Sociale des Vosges - C2ACT, au titre de l’insertion par l’activité économique ;

- m’autoriser à signer avec ladite association, la convention de partenariat jointe en annexe ;

- verser la subvention allouée, selon les modalités fixées dans la convention.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-29087-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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CONVENTION de PARTENARIAT IAE 2021 
 

 

 

Entre 

 

Le Département des Vosges 

 

Et 

 

La structure, FMS C2ACT représentée par Philippe BOURGOGNE, son Président. 

6 rue Gilbert, 88000 EPINAL 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Préambule : 

 

Selon le code du travail, article L5132-1, « l’insertion par l’activité économique a pour objet de permettre à 

des personnes sans emploi, rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières, de bénéficier 

de contrats de travail en vue de faciliter leur insertion professionnelle. Elle met en œuvre des modalités 

spécifiques d’accueil et d’accompagnement ». 

L’insertion par l’activité économique contribue par ailleurs au développement des territoires. 

 

Les Structures de l’Insertion par l’Activité Economique (SIAE) permettent aux salariés d’expérimenter leur 

situation à l’emploi ou à un poste de travail, de procéder à l’évaluation et au développement de leurs 

compétences professionnelles, notamment par des temps de formation adapté et des périodes de mise en 

situation en milieu professionnel, de façon à postuler in fine à l’emploi classique. 

 

Les salariés qui bénéficient d’un contrat de travail (CDDI/Contrat à Durée Déterminée d’Insertion) en ateliers 

et chantiers d’insertion (ACI), notamment les bénéficiaires du RSA (Revenu de Solidarité Active), présentent 

un projet à visée professionnelle, mais rencontrent des difficultés pour y parvenir : compétences 

professionnelles insuffisantes, manque de confiance en soi et/ou d’estime de soi, absence de techniques de 

recherches d’emploi, attitudes professionnelles inadaptées, mobilité réduite, niveau de formation limité, 

confrontation à des problématiques sociales et/ou familiales surmontables via un coaching, etc… Ces 

paramètres constituent des freins à un retour à l’emploi durable mais représentent autant d’objectifs de 

progression au sein du chantier via l’accompagnement socio-professionnel et l’encadrement technique 

d’insertion.  

  

Article 1. Le choix du Département de s’impliquer dans l’IAE  

 

L’accompagnement de l’IAE est pour le Département un enjeu majeur social, économique et territorial. C’est 

pourquoi, il s’engage en 2021 à travers un partenariat avec les ACI de façon à conforter leur développement 

économique, professionnaliser les encadrants et contribuer à l’insertion professionnelle des CDDI, 

notamment ceux bénéficiaires du RSA. 

 

Article 2. Objet de la convention  

 

La présente convention a pour objet de définir les engagements mutuels des ACI et du Département tant 

dans le mode de fonctionnement de la structure que dans l’encadrement et l’accompagnement des salariés. 

 

Article 3. Engagements de la structure 

 

La structure s’engage, aux côtés du Département, à : 

- développer un véritable partenariat avec des objectifs partagés et une relation sereine, constructive et 

pérenne, via la cellule IAE pilotée par le Service Economie et Emploi  qui associe également les délégués 

d’insertion et leurs hiérarchies. 
- 300 -



 

 

- collaborer et partager lors des assemblées générales et des dialogues de gestion, mais également tout 

au long de l’année dans le but d’atteindre les objectifs partagés. 

- conforter la vocation principale de l’IAE qui est de faciliter l’insertion professionnelle des publics. Une 

personne qui sort d’un chantier doit être en capacité de trouver un emploi. La vocation occupationnelle 

doit être assurée par d’autres organisations que les chantiers. 

- travailler, en collaboration avec Pôle Emploi, à améliorer la sélection des BRSA, de l’orientation au 

recrutement, via la préparation à l’entrée dans un chantier, dans le but d’atteindre des résultats qui 

conditionnent les aides du département à savoir 60 % d’embauche de personnes BRSA.  

- solliciter l’utilisation des outils de communication du département, notamment de la plateforme 

Boss&Vous pour mettre en lumière les structures et les projets des chantiers, faciliter les recrutements 

et l’accompagnement des salariés dans leurs recherches d’emploi, travailler à la construction et à la 

définition du périmètre d’une plateforme d’échanges, d’ingénierie et de mutualisation entre les acteurs, 

portée par les services du département. 

- développer la culture d’entreprise avec un accompagnement du département capable d’apporter un 

appui sur l’analyse stratégique, le déploiement de projets et d’activités, l’analyse financière, la stratégie 

commerciale, l’optimisation de moyens… Les projets de développement seront partagés. 

- professionnaliser l’accompagnement socio-professionnel visant à développer l’insertion professionnelle 

avec l’apport de méthodes et de techniques complétant celles des encadrants au profit des bénéficiaires. 

Embaucher, le cas échéant, et veiller à la professionnalisation continue des encadrants en collaboration 

avec le département.  

 

Article 4. Participation du Département 

 

Le Département s’engage à hauteur de 12 800 € pour aider financièrement la structure à atteindre les 

objectifs partagés et précités. 

 

Article 5. Evaluation de l’action 

 

La présente convention se décline au travers de trois axes prioritaires, précisés par thématiques :  

 L’accompagnement et l’encadrement 

- Nombre de salariés accueillis 

- Moyenne annuelle des salariés BRSA au sein de la structure (60%) 

- Effectif et évolution de l’équipe d’encadrement permanent (ASP / ETI) 

- La formation des permanents 

- Le mode d’accompagnement socio-professionnel des salariés en CDDI 

- La sollicitation et la participation aux rencontres thématiques organisées par la cellule IAE du 

Conseil départemental 

- L’utilisation de la plateforme Boss&Vous développée par le Conseil départemental 

- L’apport de l’ACI pour les salariés en CDDI 

- Le nombre de sorties positives à visée professionnelle 

- Le nombre de sorties positives à visée sociale  

 Le développement des activités économiques 

- Le chiffre d’affaire de l’activité 

- La situation financière et la trésorerie 

- Les activités développées, créées et/ ou supprimées 

- Les projets d’investissements 

- Le nombre de subventions sollicitées et obtenues 

- L’intervention d’un commissaire aux comptes 
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 La stratégie et le management 

- Les statuts et membres du Comité d’administration 

- Les compétences du Comité d’administration et son évolution 

- La stratégie de communication développée 

- Les valeurs primordiales portées par l’association 

 

Le dossier, analysé à l’aide d’une grille d’évaluation, a conduit à l’appréciation du montant de la subvention. 

 

Article 6. Modalités de versement de la participation financière du Département 

 

La participation financière fera l’objet d’un versement unique. 

 

Article 7. Communication 

 

L’association s’engage à faire apparaitre le logo du Département sur tout support lié au projet et a l’obligation 

de faire mention des financements du Département dans toutes les actions de communication qu’elle 

entreprend. 

Cette mesure porte notamment sur les opérations suivantes : 

- communiqué à la presse écrite ou audiovisuelle 

- interview  

- plaquette publicitaire ou d’information 

- journée portes ouvertes 

- manifestation ponctuelle (marché, foire, exposition…) 

 

Article 8. Contrôle 

 

 Production des pièces:  l’association produira au plus tard 6 mois après la clôture des comptes 

annuels les pièces suivantes certifiées:  

 

- Le compte de résultat  

- Le bilan  

- Les annexes  

- Le rapport d’activités  

- Le rapport moral approuvé par l’AG  

- Le rapport CAC 

 

 Modalités de contrôle : 

 

L’association s’oblige à accepter le contrôle technique et financier portant sur l’utilisation de la subvention 

allouée. Ce contrôle sur pièces ou sur place pourra être exercé à tout moment par toute personne dûment 

mandatée par le Président du Département. A ce titre, le bénéficiaire s’engage d’une part à remettre sur 

simple demande du Département tout document comptable et administratif nécessaire à la réalisation du 

contrôle et d’autre part à laisser l’accès à ses locaux pour les besoins de celui-ci.  

Le Département peut exiger le reversement de tout ou partie de la subvention allouée s’il apparaît au terme  

des opérations de contrôle : 

- Que celle-ci a été partiellement utilisée ou à des fins non conformes à l’objet de la convention   

- Que les obligations prévues à la convention n’ont pas été respectées 

- En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielles des conditions 

d’exécution de la convention sans l’accord du Département 

 

Article 9. Règlement amiable des litiges et attribution de juridiction 
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En cas de litige portant sur l’exécution de la présente convention, les parties se rencontreront pour tenter 

d’en trouver un règlement amiable. Si après un délai d’un mois, suivant l’envoi d’un courrier en recommandé 

par la partie la plus diligente, aucun accord n’a pu être trouvé, le Tribunal Administratif de Nancy est saisi du 

litige. 

 

Article 10. Résiliation et dénonciation 

 

Résiliation : 

L’une ou l’autre des parties peut dénoncer la convention, sans indemnité de part et d’autre, par lettre 

recommandée avec avis de réception, après un préavis d’un mois courant à la date de réception de la 

dénonciation. 

Résiliation fautive : 

La présente convention peut être résiliée de plein droit par l’une des parties moyennant un préavis d’un mois, 

sans indemnité, en cas de non-respect de ses engagements par l’autre partie, après mise en demeure non 

suivie d’effet dans les quinze jours. 

Résiliation pour motif d’intérêt général : 

La convention peut, en outre, être résiliée unilatéralement par le département sur décision motivée pour un 

cas de force majeure ou pour un motif général, sans pouvoir, dans ce cas, donner lieu à indemnité. 

 

En cas de manquement à l’un des engagements contractuels, le Département peut résilier de plein droit la 

présente convention.  

Cette résiliation entraînera le reversement de tout ou partie de la participation financière du Département.  

Un titre de recette sera émis à l’encontre de l’association 

 

Article 11. Assurance  

 

L’association est tenue, pendant toute la durée de la convention, de souscrire auprès des compagnies 

d’assurance solvables les polices d’assurances couvrant l’ensembles des responsabilités au titre de la 

convention, et des risques inhérents aux activités qui lui sont confiées. 

 

Article 12. Entrée en vigueur et durée de la convention 

 

La présente convention, établie en double exemplaire, est conclue du 1er septembre au 31 décembre 2021. 

 

Fait à Epinal, le  

 

 

Le Président du Conseil départemental des Vosges                         Le représentant de la structure   

 

 

 

 

 

 

François VANNSON 
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Direction de l'Attractivité des Territoires 

Vice-présidence  en  charge  de  l'Economie,  du  Tourisme,  de

l'Agriculture et de la Forêt

4  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Règlement de participation à l'appel à projets insertion par l'activité économique 2022

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : les équilibres territoriaux ;

- thématique : garantir une offre d'insertion et prévenir la précarité ;

- action : l'insertion par l'activité économique ;

- objectif  visé  par  la  collectivité :  prévenir  la  précarité  par  une  politique  volontariste  d'insertion

professionnelle.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Selon le  code du travail,  article  L  5132-1,  « l’insertion par l’activité  économique a pour objet  de
permettre  à  des  personnes  sans  emploi,  rencontrant  des  difficultés  sociales  et  professionnelles
particulières, de bénéficier de contrats de travail en vue de faciliter leur insertion professionnelle. Elle
met en œuvre des modalités spécifiques d’accueil et d’accompagnement ».

L’insertion  par  l’activité  économique  contribue  par  ailleurs  au  développement  des  territoires.  Les

structures de l’insertion par l’activité économique (SIAE) permettent aux salariés d’expérimenter leur

situation à l’emploi ou à un poste de travail, de procéder à l’évaluation et au développement de leurs

compétences professionnelles, notamment par des temps de formation adaptés et des périodes de

mise en situation en milieu professionnel (PMSMP), de façon à postuler in fine à l’emploi classique.

Les salariés qui bénéficient d’un contrat de travail (CDDI : contrat à durée déterminée d’insertion) en

Ateliers  et Chantiers d’Insertion (ACI),  notamment les  bénéficiaires du revenu de solidarité  active

(RSA), présentent un projet à visée professionnelle mais rencontrent des difficultés pour y parvenir.

Ces difficultés constituent des freins à un retour à l’emploi durable mais sont autant d’objectifs de

progression à travailler via l’encadrement et l’accompagnement socio-professionnel dédiés.

L’accompagnement de l’IAE est pour le Département un enjeu majeur social, économique et territorial.
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Il poursuit en 2022, au travers de son appel à projets IAE, son partenariat auprès des ACI de manière

à  conforter  leur  développement  économique,  professionnaliser  les  encadrants  et  contribuer  à

l’insertion professionnelle des salariés en CDDI, notamment et prioritairement ceux bénéficiaires du

RSA.

Par cet appel à projets, le Conseil départemental souhaite favoriser l’accès à la formation et le retour à

l’emploi durable des publics bénéficiaires du revenu de solidarité active (BRSA) accompagnés par les

ACI. Il s’agit d’encourager et soutenir les actions des ACI en matière d’accès à l’emploi durable par le

biais :

- de l’accueil de salariés BRSA Vosgiens, à hauteur de 60 % des effectifs de la structure ;

- d’un accompagnement et d’un encadrement vers l’emploi et la formation ;

- de  l’utilisation  des  passerelles  vers  l’emploi  que  constituent  notamment  les  entreprises  et  la

plateforme Boss&Vous (B&V) ;

- de la mise en œuvre de stratégies de partenariat avec les filières en tension du Département afin

de favoriser les opportunités d’emploi des salariés dans ces filières ;

- d’une consolidation financière et structurelle ;

- d’une stratégie et d’un management en phase avec les enjeux de l’IAE.

Je vous propose de statuer sur la validation du règlement de l’appel à projets IAE 2022 ainsi que sur

le modèle type de convention de partenariat 2022 (documents ci-joints en annexe) entre le Conseil

départemental et les ACI répondant à l’appel à projet en question.

La  convention  de  partenariat  2022  comporte  l’ajout  d’un  engagement  supplémentaire  pour  l’ACI

signataire :

- Article 3. Engagements de la structure « Développer des stratégies de partenariat avec les filières

en tension du Département afin de favoriser les opportunités d’emploi des salariés dans ces filières.

Il  s’agit  de  permettre  aux  salariés  en  transition  professionnelle  de  découvrir  et  de  saisir  des

opportunités d’emploi  du  territoire  répondant  ainsi  aux besoins prégnants  en recrutement  des

entreprises ».
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Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 4 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver le règlement de participation à l’appel à projets « insertion par l’activité économique »

2022 et le modèle type de convention de partenariat, joints en annexe.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-29089C-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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REGLEMENT DE PARTICIPATION 

A L’APPEL A PROJETS IAE 2022 

(Insertion par l’Activité Economique)  
 

 

PARTENARIAT ATELIERS CHANTIERS D’INSERTION (ACI) 

 

1 CONTEXTE 

Le Département des Vosges est engagé depuis de nombreuses années aux côtés des Structures de 

l’Insertion par l’Activité Economique (SIAE). Il a décidé depuis 2017 de poursuivre et d’accentuer sa 

politique volontariste en créant une cellule dédiée à l’IAE.  

Ce dispositif a pour objectif d’accompagner les SIAE à travers un prisme départemental tout en 

considérant les réalités locales et structurelles auxquelles elles font face. 

En 2020, les ACI ont salarié 1 093 personnes ; 527 étaient Bénéficiaires du RSA soit 48.2 %. Les ACI ont 

une large place dans le champ de l’IAE comme acteurs d’un parcours complet d’insertion socio-

professionnelle et professionnelle. 

C’est au regard de ces constats qu’a été élaboré le règlement encadrant l’Appel à Projets IAE du 

Département. 

 

 

2 OBJECTIF DE L’APPEL A PROJETS IAE 

Par cet Appel à Projets, le Conseil départemental souhaite favoriser l’accès à la formation et le retour 

à l’emploi durable des publics Bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (BRSA) accompagnés par 

les ACI. Il s’agit d’encourager et soutenir les actions des ACI en matière d’accès à l’emploi durable par 

le biais :  

- De l’accueil de salariés BRSA Vosgiens, à hauteur de 60% des effectifs de la structure 

- D’un accompagnement et d’un encadrement vers l’emploi et la formation 

- De l’utilisation des passerelles vers l’emploi que constituent notamment les entreprises et la 

plateforme Boss&Vous (B&V) 

- De la mise en œuvre de stratégies de partenariat avec les filières en tension du Département 

afin de favoriser les opportunités d’emploi des salariés dans ces filières  

- D’une consolidation financière et structurelle 

- D’une stratégie et d’un management en phase avec les enjeux de l’IAE 
 

 

 

3 CRITERES DE PARTICIPATION 

Les porteurs de projets qui souhaiteraient déposer leur candidature au présent Appel à Projets IAE 

2022 du Conseil départemental devront remplir les critères ci-après :  

- Etre une association / collectivité agréée au titre d’un ACI au 1er janvier de l’année 2022 

- Siéger et exercer ses missions au sein du Département des Vosges 
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4 MODALITES DE CANDIDATURE 

Le dossier sera déposé sur la plateforme dématérialisée du Conseil départemental des Vosges. 

Les candidats sont invités à lire et respecter les indications y figurant. Sont notamment demandés dans 

le dossier de candidature :  

- Document de Bilan 2021 et Appel à Projets 2022 dûment complété 

- CERFA 12156 

- Comptes annuels 2020 : bilan et comptes de résultats détaillés, rapport du Commissaire aux 

comptes, Liasse 2050 

- Procès-Verbal de l’AG et annexes 

- RIB avec code IBAN 

- Fiches de poste des salariés permanents 

Toute candidature incomplète ou non conforme sera considérée comme non recevable. 

 

5 DEMANDE DE SUBVENTION 

Les porteurs de projet doivent préciser le montant de la subvention qu’ils sollicitent auprès du Conseil 

départemental dans le CERFA 12156.  

 

6 DATE LIMITE DE DEPOT DES DOSSIERS DE CANDIDATURE 

Les dossiers doivent être déposés sur la plateforme : avant le 29 octobre (minuit, délai de rigueur). 

Un accusé de réception des dossiers reçus sera transmis aux candidats. 

 

7 PROCEDURE DE SELECTION DES DOSSIERS 

Un examen des dossiers de candidatures sera effectué par les services du Département afin de 

déterminer si les critères de participation sont respectés. 

Les dossiers sélectionnés par le Conseil départemental seront analysés puis présentés par les candidats 

eux-mêmes lors d’une réunion de présentation se déroulant entre le 4 et le 22 novembre 2021 inclus. 

Un comité de sélection, présidé par le Vice-Président à l’Economie, au Tourisme, à l’Agriculture et la 

Forêt déterminera les projets retenus et les subventions allouées. 

 

8 SOUTIEN DU DEPARTEMENT 

Le Conseil départemental propose, dans le cadre de cet Appel à Projets IAE, deux types de soutien 

complémentaires :  

- Un soutien financier 

Il s’agit d’une subvention dont le montant est conditionné aux engagements et respect des critères 

précisés dans les documents de réponse. 

Cette aide sera versée dès mars 2022 puis mensuellement jusqu’à fin 2022. 

- Soutien technique 

Il s’agit d’un accompagnement relatif à la réalisation des objectifs du présent Appel à Projets. Cet 

accompagnement se décline de manière collective et individuelle à destination des équipes dirigeantes 

et permanentes des ACI. 
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CONVENTION de PARTENARIAT IAE 2022 
 

 

 

Entre 

 

Le Département des Vosges 

 

Et 

 

La structure (ACI) 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Préambule : 

 

Selon le code du travail, article L5132-1, « l’insertion par l’activité économique a pour objet de permettre à 

des personnes sans emploi, rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières, de bénéficier 

de contrats de travail en vue de faciliter leur insertion professionnelle. Elle met en œuvre des modalités 

spécifiques d’accueil et d’accompagnement ». 

L’insertion par l’activité économique contribue par ailleurs au développement des territoires. 

 

Les Structures de l’Insertion par l’Activité Economique (SIAE) permettent aux salariés d’expérimenter leur 

situation à l’emploi ou à un poste de travail, de procéder à l’évaluation et au développement de leurs 

compétences professionnelles, notamment par des temps de formation adaptée et des périodes de mise en 

situation en milieu professionnel, de façon à postuler in fine à l’emploi classique. 

 

Les salariés qui bénéficient d’un contrat de travail (CDDI/Contrat à Durée Déterminée d’Insertion) en ateliers 

et chantiers d’insertion (ACI), notamment les bénéficiaires du RSA (Revenu de Solidarité Active), présentent 

un projet à visée professionnelle, mais rencontrent des difficultés pour y parvenir : compétences 

professionnelles insuffisantes, manque de confiance en soi et/ou d’estime de soi, absence de techniques de 

recherches d’emploi, attitudes professionnelles inadaptées, mobilité réduite, niveau de formation limité, 

confrontation à des problématiques sociales et/ou familiales surmontables via un coaching, etc… Ces 

paramètres constituent des freins à un retour à l’emploi durable mais sont autant d’objectifs de progression 

à travailler via l’encadrement et l’accompagnement socio-professionnel dédiés.  

  

Article 1. Le choix du Département de s’impliquer dans l’IAE  

 

L’accompagnement de l’IAE est pour le Département un enjeu majeur social, économique et territorial. C’est 

pourquoi, il prévoit encore une fois, en 2022, d’élaborer un partenariat avec les ACI de façon à conforter leur 

développement économique, professionnaliser les encadrants et contribuer à l’insertion professionnelle des 

CDDI, notamment ceux bénéficiaires du RSA Vosgiens. 

 

Article 2. Objet de la convention  

 

La présente convention a pour objet de définir les engagements mutuels des ACI et du Département tant 

dans le mode de fonctionnement de la structure que dans l’encadrement et l’accompagnement des salariés. 

 

Article 3. Engagements de la structure 

 

La structure s’engage, aux côtés du Département, à : 

- développer un véritable partenariat avec des objectifs partagés et une relation sereine, constructive et 

pérenne, via la cellule IAE pilotée par le Service Economie et Emploi qui associe également les délégués 

d’insertion et leurs hiérarchies. 

- collaborer et partager lors des assemblées générales et des dialogues de gestion, mais également tout 

au long de l’année dans le but d’atteindre les objectifs partagés. 
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- conforter la vocation principale de l’IAE qui est de faciliter l’insertion professionnelle des publics. Une 

personne qui sort d’un chantier doit être en capacité de trouver un emploi. La vocation occupationnelle 

doit être assurée par d’autres organisations que les chantiers. 

- travailler, en collaboration avec Pôle Emploi, à améliorer la sélection des BRSA, de l’orientation au 

recrutement, via la préparation à l’entrée dans un chantier, dans le but d’atteindre des résultats qui 

conditionnent les aides du Département à savoir 60 % d’embauche de personnes BRSA.  

- solliciter l’utilisation des outils de communication du Département, notamment de la plateforme 

Boss&Vous pour mettre en lumière les structures et les projets des chantiers, faciliter les recrutements 

et l’accompagnement des salariés dans leurs recherches d’emploi, travailler à la construction et à la 

définition du périmètre d’une plateforme d’échanges, d’ingénierie et de mutualisation entre les acteurs, 

portée par les services du Département. 

- Développer des stratégies de partenariat avec les filières en tension du Département afin de favoriser 

les opportunités d’emploi des salariés dans ces filières. Il s’agit de permettre aux salariés en transition 

professionnelle de découvrir et de saisir des opportunités d’emploi du territoire répondant ainsi aux 

besoins prégnants en recrutement des entreprises 

- développer la culture d’entreprise avec un accompagnement du Département capable d’apporter un 

appui sur l’analyse stratégique, le déploiement de projets et d’activités, l’analyse financière, la stratégie 

commerciale, l’optimisation de moyens… Les projets de développement seront partagés. 

- professionnaliser l’accompagnement socio-professionnel visant à développer l’insertion professionnelle 

avec l’apport de méthodes et de techniques complétant celles des encadrants au profit des salariés en 

transition professionnelle. Embaucher, le cas échéant, et veiller à la professionnalisation continue des 

encadrants en collaboration avec le Département.  

 

Article 4. Participation du Département 

 

Le Département s’engage à hauteur de XXXXX € pour aider financièrement la structure à atteindre les 

objectifs partagés et précités ainsi que ceux présentés à l’occasion de l’Appel à Projets 2022 (documents 

règlementaires complétés par une présentation orale). 

Selon le degré d’implication du chantier (les objectifs et les réalisations seront analysés en commun lors 

d’échanges réguliers et à l’occasion du bilan de fin d’année 2022), la subvention accordée pourra 

éventuellement faire l’objet d’une retenue pouvant atteindre 5 %.  

 

Article 5. Evaluation de l’action 

 

L’Appel à Projets du Conseil départemental a pu aboutir à des engagements pour l’année 2022 au 

travers de trois axes prioritaires, déclinés par thématiques :  

 L’accompagnement et l’encadrement 

- Le nombre de salariés accueillis dont nombre de BRSA résidant dans les Vosges (objectif 60%) 

- L’effectif et l’évolution de l’équipe d’encadrement permanent (ASP / ETI) 

- La formation des permanents 

- Le mode d’accompagnement socio-professionnel des salariés en CDDI 

- La sollicitation et la participation aux rencontres thématiques organisées par la cellule IAE du 

Conseil départemental 

- L’utilisation de la plateforme Boss&Vous développée par le Conseil départemental 

- Le nombre de sorties positives à visée professionnelle 

- Le nombre de sorties positives à visée sociale  

 Le développement des activités économiques 

- Le chiffre d’affaire de l’activité 

- La situation financière 

- 310 -



 

 

- Les activités développées, créées et/ou supprimées 

- Les projets d’investissements 

- Le nombre de subventions sollicitées et obtenues 

 

 La stratégie et le management 

 

- La mise en œuvre de stratégies de partenariat avec les filières en tension du Département afin de 

favoriser les opportunités d’emploi des salariés dans ces filières  

- Les statuts et membres du Comité d’administration  

- Les compétences du Comité d’administration 

- La stratégie de communication développée 

- Les valeurs primordiales portées par l’association 

 

Les réponses, analysées à l’aide d’une grille d’évaluation et associées à l’évaluation du bilan 2021, ont conduit 

à l’appréciation du montant de la subvention. 

 

Article 6. Modalités de versement de la participation financière du Département 

 

La participation financière est mensualisée au 1/12ème du montant alloué annuellement avec un premier 

versement trimestriel en mars 2022 puis des versements mensuels d’avril à décembre 2022. 

 

Article 7. Communication 

 

L’association s’engage à faire apparaitre le logo du Département sur tout support lié au projet et a l’obligation 

de faire mention des financements du Département dans toutes les actions de communication qu’elle 

entreprend. 

Cette mesure porte notamment sur les opérations suivantes : 

- communiqué à la presse écrite ou audiovisuelle 

- interview  

- plaquette publicitaire ou d’information 

- site internet 

- journée portes ouvertes 

- manifestation ponctuelle (marché, foire, exposition…) 

 

Article 8. Contrôle 

 

 Production des pièces :  l’association produira au plus tard 6 mois après la clôture des comptes 

annuels les pièces suivantes certifiées:  

 

- Le compte de résultat détaillé 

- Le bilan  

- Les annexes  

- Le rapport d’activités  

- Le rapport moral approuvé par l’AG  

- Le rapport CAC 

 

 Modalités de contrôle : 

 

L’association s’oblige à accepter le contrôle technique et financier portant sur l’utilisation de la subvention 

allouée. Ce contrôle sur pièces ou sur place pourra être exercé à tout moment par toute personne dûment 

mandatée par le Président du Département. A ce titre, le bénéficiaire s’engage d’une part à remettre sur 

simple demande du Département tout document comptable et administratif nécessaire à la réalisation du 
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contrôle et d’autre part à laisser l’accès à ses locaux pour les besoins de celui-ci.  

Le Département peut exiger le reversement de tout ou partie de la subvention allouée s’il apparaît au terme  

des opérations de contrôle : 

- Que celle-ci a été partiellement utilisée ou à des fins non conformes à l’objet de la convention   

- Que les obligations prévues à la convention n’ont pas été respectées 

- En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielles des conditions 

d’exécution de la convention sans l’accord du Département 

 

Article 9. Règlement amiable des litiges et attribution de juridiction 

 

En cas de litige portant sur l’exécution de la présente convention, les parties se rencontreront pour tenter 

d’en trouver un règlement amiable. Si après un délai d’un mois, suivant l’envoi d’un courrier en recommandé 

par la partie la plus diligente, aucun accord n’a pu être trouvé, le Tribunal Administratif de Nancy est saisi du 

litige. 

 

Article 10. Résiliation et dénonciation 

 

Résiliation : 

L’une ou l’autre des parties peut dénoncer la convention, sans indemnité de part et d’autre, par lettre 

recommandée avec avis de réception, après un préavis d’un mois courant à la date de réception de la 

dénonciation. 

Résiliation fautive : 

La présente convention peut être résiliée de plein droit par l’une des parties moyennant un préavis d’un mois, 

sans indemnité, en cas de non-respect de ses engagements par l’autre partie, après mise en demeure non 

suivie d’effet dans les quinze jours. 

Résiliation pour motif d’intérêt général : 

La convention peut, en outre, être résiliée unilatéralement par le département sur décision motivée pour un 

cas de force majeure ou pour un motif général, sans pouvoir, dans ce cas, donner lieu à indemnité. 

 

En cas de manquement à l’un des engagements contractuels, le Département peut résilier de plein droit la 

présente convention.  

Cette résiliation entraînera le reversement de tout ou partie de la participation financière du Département.  

Un titre de recette sera émis à l’encontre de l’association. 

 

Article 11. Assurance  

 

L’association est tenue, pendant toute la durée de la convention, de souscrire auprès des compagnies 

d’assurance solvables les polices d’assurances couvrant l’ensembles des responsabilités au titre de la 

convention, et des risques inhérents aux activités qui lui sont confiées. 

 

Article 12. Entrée en vigueur et durée de la convention 

 

La présente convention, établie en double exemplaire, est conclue du 1er janvier au 31 décembre 2022. 

 

Fait à Epinal, le  

 

 

Le Président du Conseil départemental des Vosges                         Le représentant de la structure   

 

 

 

 

 

François VANNSON 
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Direction de l'Attractivité des Territoires 

Vice-présidence  en  charge  de  l'Economie,  du  Tourisme,  de

l'Agriculture et de la Forêt

5  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Aide à l'investissement immobilier économique - 7ème attribution

 

Cadre financier

Chapitre - nature :  204-20422
Millésime - N° de l'AP :  2021-1
AP votées :  1 700 000,00
AP déjà engagées :  236 306,00
AP prises en compte :  46 952,00
AP disponibles :  1 416 742,00 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : l'attractivité du territoire ;

- thématique : soutenir le tissu industriel et garantir la solidarité économique du territoire ;

- action : les aides à l'immobilier économique ;

- objectif  visé  par  la  collectivité :  assurer  la  délégation  de  gestion  des  aides  à  l’immobilier

d’entreprises que les établissements publics de coopération intercommunale vosgiens ont délégué

au Département par voie de convention en application au 4ème alinéa de l’article L 1511-3 du code

général des collectivités territoriales.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Je vous propose de statuer sur 6 dossiers relevant du dispositif d’aide à l’investissement immobilier

économique du Département, dans le cadre de la délégation de compétence d’octroi  des aides à

l’immobilier d’entreprises économiques, pour un montant de 46 952 € :

Canton d’Epinal 1 :

- Boulangerie L’Atelier du Pain 1 500 €

(Communauté d’agglomération d’Epinal)
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Canton d’Epinal 2 :

- SCI Milocha 2 067 €

(Communauté d’agglomération d’Epinal)

Canton de Golbey :

- SCI Mikka 3 100 €

(Communauté d’agglomération d’Epinal)

Canton de Remiremont :

- Salon Sensation Détente 3 615 €

- Le Renouv’Au 4 470 €

(Communauté de communes de la Porte des Vosges Méridionales)

Canton du Val-d’Ajol :

- Valentin SAS 32 200 €

(Communauté d’agglomération d’Epinal)

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 5 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver la proposition d’octroi des subventions détaillées dans les fiches jointes en annexe, au

titre de l’aide à l’investissement immobilier économique.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28579-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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PRÉSENTATION DE L'ENTREPRISE  

 
 
Identité:    L’Atelier du Pain Vosgien 
Forme juridique :    SARL 
Capital :  6 000 € 
Dirigeants :     Messieurs RB et GB 
Activité :    Boulangerie pâtisserie artisanale (APE 1071 C) 
Adresse :     72 rue d’Alsace  
  88000 EPINAL 
    (Canton Epinal 1 – Communauté d’Agglomération d’Epinal) 
Date de création :     24/07/2008  
Effectif :  8                    
N° Siret :  505 281 055 00010     
 
 
   

PRÉSENTATION DU PROJET 

 
Date de la lettre d’intention :   12/02/2021  
 
 
Projet :  Rénovation de l’extérieur du magasin 

 
Investissements à réaliser :   Immobilier 
Investissement total :      14 866 € HT 
Montant de l’investissement retenu :  14 866 € HT 
 
Incidence sociale : Pas de création d’emploi. 
 
 
 

FINANCEMENT DU PROJET 

 
 
Emprunt CIC EST – 15 000 € 
 

 

 

AUTRES SUBVENTIONS 

 
          
Néant. 

 
 
 
 
 
 

AIDE AU PARTENARIAT ECONOMIQUE 
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EVALUATION DU PROJET – AUDIT SIMPLIFIE 

 
 

Présentation générale : 
 
L’établissement possède un matériel de production régulièrement entretenu et de taille correspondant aux 
besoins. 
La clientèle est composée de particuliers et de professionnels à hauteur de 10% (écoles, restaurants…). Le 
développement de l’activité se fait principalement par le bouche à oreille. 
 
Dirigeant :  
 
RB, fort d’une solide expérience de 40 ans en boulangerie et pâtisserie dont 30 passées à son compte, détient 
64 % des parts de la SARL et son fils GB 36%. 
 
Projet de développement :  
 
Le dirigeant envisage une rénovation de la façade et de l’éclairage pour une meilleure visibilité. Les travaux 
sont confiés à l’entreprise BOVE (façade et enseigne) et à la société LOREGE pour l’éclairage. 
 
Situation financière :  
 
Le chiffre d’affaires de l’entreprise est globalement stable et sa rentabilité est en progression. Compte-tenu de 
la modestie de ce projet et des moyens mis en œuvre, la société devrait être en capacité de faire face à 
l’intégralité de ses engagements. 
 
 
 
 
 

PROPOSITION 

 
 
Aide départementale à l’Immobilier d’entreprise :  
Base d'investissement retenu :   14 866 € HT 
Subvention proposée :    1 500 € 
Régime cadre européen :        PME 
Classification comptable :       IMMOBILIER  
 
 
 

RÉSERVES PARTICULIÈRES 

Néant. 
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PRÉSENTATION DU PORTEUR IMMOBILIER 

 

Identité : SCI MILOCHA 
Capital social :   1 000 € 

Activité : Location de terrains et autres biens (APE 6820 B) 

Adresse :  24, Quai de Dogneville 
 88000 EPINAL 

Date de création :  01/02/2021 
N° Siret :   89398517600013 
 
 

PRÉSENTATION DE L'ENTREPRISE EXPLOITANTE 

 

Identité : AVANGARDE 
Forme juridique :  Entreprise Individuelle 

Dirigeant :   CX 
Activité : Salon de coiffure (APE 9602 A) 

Adresse :  24 C, Quai de Dogneville 

 88000 EPINAL 
(Canton Epinal 2 – Communauté d’Agglomération d’Epinal) 

Date de création :  24/08/2014 
Effectif :   1 Gérante, 1 CDI, 1 CDD 

N° Siret :   80308581000015 

 
 

PRÉSENTATION DU PROJET 

 
 

Date de la lettre d’intention : 05/01/2020 
 

Projet : Rénovation de nouveaux locaux 

 
Investissements à réaliser :   Immobilier 

Investissement total :    130 000 € HT 
Montant de l'investissement retenu :  22 521.26 € HT  
 
Incidence sociale : 1 apprentie. 

 

 

FINANCEMENT DU PROJET 

 

 
Par emprunt bancaire CIC à la SCI MILOCHA (accord bancaire du 02/03/2021) y compris pour les travaux, 

objet de l’assiette éligible. 

 
 

AUTRES SUBVENTIONS 

 
Néant. 

AIDE à L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE 

 

DE LA FILIERE AGROALIMENTAIRE ET FORESTIERE 
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EVALUATION DU PROJET – AUDIT SIMPLIFIE 

 
 

Présentation générale :  
 
La SCI MILOCHA est détenue à hauteur de 51 % par la société AVANGARDE. 

 
La société AVANGARDE a été créée le 24/08/2014 et propose des prestations de services : coiffure, barbier, 

soins des ongles, maquillage. 
 

Dirigeante :  

 
Mme CX a commencé la coiffure il y a 20 ans (obtention du CAP et BP à Epinal) et a décidé d’ouvrir son propre 

salon il y a 7 ans avec succès (développement de l’activité et embauches). 
 

Projet de développement : 

 
Le projet consiste à développer le salon de coiffure et ses services associés (barbier, soins des ongles, 

maquillage) dans un style industriel, moderne et atypique. L’objectif est notamment de développer la clientèle, 
grâce au gain de place. 

 
Le coût global du projet s’élève à 130 000 €, dont l’achat des murs (hors assiette). 

 

Le projet de rénovation fait appel à des entreprises vosgiennes (EXPO CERAM, BALLAND CARRELAGE, 
PLOMBERIE LOÏC ROUSSEAU, COMMUNIQUEZ MALIN, EL PEINTURE, ARTHUR BONNET GOLBEY, SVME) et 

intègre des installations permettant des économies d’énergie (installation d’une climatisation réversible, 
éclairage LED). 

 

Le projet entraîne l’embauche d’une nouvelle apprentie. 
 

Situation financière :  
 
Le résultat de l’entreprise progresse sur les 3 derniers exercices. Le prévisionnel d’activité de AVANGARDE 
est réaliste. Un prêt bancaire du CIC accompagne l’ensemble de ce projet. 

 
 

PROPOSITION 

 

 
Aide départementale à l’Immobilier d’entreprise :  

Base d'investissement retenu :   22 521.26 € HT 
Subvention proposée :  2 067 € ( taux de 51% - part de 

détention SCI) 

Régime cadre européen :  PME 

Classification comptable :       IMMOBILIER  

 
 

RÉSERVES PARTICULIÈRES 

 
Néant. 
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PRÉSENTATION DU PORTEUR IMMOBILIER 

 
Identité : SCI MIKKA 
Capital social :   1 000 € 
Activité : Location de terrains et autres biens (APE 6820 B) 
Adresse :  17, rue du Pâquis 
 88390 UXEGNEY 
Date de création :  22/01/2021 
N° Siret :   892965013 
 

PRÉSENTATION DE L'ENTREPRISE EXPLOITANTE 

 
Identité :  TENDANCE NATURE 
Forme juridique :  Entreprise Individuelle 
Dirigeant :   KM 
Activité : Salon de coiffure (APE 9602 A) 
Adresse :  2, rue Jules Ferry  
 88190 GOLBEY 

(Canton de Golbey – Communauté d’Agglomération d’Epinal) 
Date de création :  15/05/2012 
Effectif :   1 gérante 
N° Siret :   75100847500020 
 

PRÉSENTATION DU PROJET 

 
 
Date de la lettre d’intention : 01/12/2020 
 
Projet : Rénovation de locaux 

 
Investissements à réaliser :   Immobilier 
Investissement total :    145 000 € HT 
Montant de l'investissement retenu :  29 631.04 € HT  
 
Incidence sociale : Pas de création d’emploi. 
 

FINANCEMENT DU PROJET 

 
 
Prêt bancaire de 145 000 € - BPALC signé le 26/05/2021 
 
 
 

AUTRES SUBVENTIONS 

 
Aide de la Communauté d’Agglomération d’Epinal sur un investissement d’un montant de 2 161.50 € 

concernant une aide à l’investissement matériel. 
 
 

AIDE à L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE 
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EVALUATION DU PROJET – AUDIT SIMPLIFIE 

 
 
Présentation générale :  
 

La SCI MIKKA loue à TENDANCE NATURE le local commercial concerné par la rénovation envisagée. 
La clientèle visée est constituée de particuliers.  
 
Dirigeante :  
 
Mme KM, dispose d’un CAP coiffure et d’un BP obtenu en 2007. Elle est indépendante depuis 2012, après avoir 
été salariée de 2007 à 2011. 
 
Projet de développement : 
 
Déménagement du salon de coiffure, auparavant situé au 15 route de Jeuxey à Epinal, pour cause de fin de 
bail commercial et souhait d’investir et de devenir propriétaire des murs.  
 
Le coût global du projet s’élève à 145 000 € dont l’achat des murs.  
 
Le projet de rénovation fait appel à des entreprises vosgiennes pour des travaux d’électricité, de plomberie et 
de chauffage (HILAIRE HABITAT, LWA, SARL GUERIN TEIXERA, 2PEB, SARL BALLAND CARRELAGE) et intègre 
des installations permettant des économies d’énergie (pompe à chaleur air, éclairage 100% LED). 
 
 
Situation financière :  
 

Sur le dernier exercice clôt au 31/12/2020, les capitaux propres sont en progression. Le chiffre d’affaires est 
globalement stable par rapport à l’exercice précédent et le résultat net augmente. 
Le prévisionnel prévoit une augmentation du CA de 3% à l’issue de la première année du déménagement. 
 
 
 

PROPOSITION 

 
Aide départementale à l’Immobilier d’entreprise :  
Base d'investissement retenu :  29 631.04 € HT 
Subvention proposée :       3 100 € (70% taux de détention SCI) 
Régime cadre européen :                                           AFR 
Classification comptable :       IMMOBILIER  
 
 

RÉSERVES PARTICULIÈRES 

 
Néant. 
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PRÉSENTATION DE L'ENTREPRISE EXPLOITANTE 

 

Identité : SENSATION DETENTE  
Forme juridique :  Entreprise Individuelle 

Dirigeant :   SL 

Activité : Salon de coiffure (APE 9602 A) 
Adresse :  5, rue de la Xavée 

 88200 REMIREMONT 
(Canton de Remiremont – Communauté de Communes Porte des Vosges 

Méridionales) 
Date de création :  31/07/2015 

Effectif :   1 Gérante, 1 Apprentie 

N° Siret :   81329357800023 
 

 

PRÉSENTATION DU PROJET 

 

 

Date de la lettre d’intention : 08/02/2021 
 

Projet : Rénovation de locaux 
 

Investissements à réaliser :   Immobilier 
Investissement total :    125 000 € HT (y compris achat murs par SCI BOREALE) 

Montant de l'investissement retenu :  24 098.58 € HT  
 
Incidence sociale : Pas de création d’emploi. 

 
 

 

FINANCEMENT DU PROJET 

 

 

Par un prêt bancaire BPLC d’un montant de 25 000 €, accordé le 12 mai 2021. 
 

 
 

AUTRES SUBVENTIONS 

 
 

Néant. 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

AIDE à L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE 

 

 
DE LA FILIERE AGROALIMENTAIRE ET FORESTIERE 
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EVALUATION DU PROJET (AUDIT SIMPLIFIE) 

 
 

Présentation générale :  
L’Entreprise Individuelle SENSATION DETENTE, créée le 31/07/2015, est un salon de coiffure utilisant des 
produits biologiques. 

 
Dirigeante :  

Mme SL, 43 ans, possède une bonne expérience du métier et a à cœur de former des apprentis. 
 

Projet de développement : 

 
L’entreprise souhaite rénover son local commercial de coiffure (65 m2) en le décorant dans une thématique 

« zen et bio ». Cela s’inscrit dans la continuité du positionnement adopté, quant à l’utilisation de produits 
biologiques. 

 

En parallèle, la SCI BOREALE – détenue à 50% par la dirigeante et 50% par son mari – se porte acquéreur 
des murs à hauteur de 100 000 € + 7 000 € de droits d’enregistrements. Mme SL loue son local à la SCI 

BOREALE. 
 

Le projet de rénovation fait appel à des entreprises vosgiennes (J ELEC, HOUOT AGENCEMENT, CHANGE D’R). 
 

Situation financière :  

 
Le résultat net est en progression. Le prévisionnel d’activité de l’entreprise est réaliste par rapport aux 

moyennes sectorielles. Un prêt bancaire BPLC du montant total des travaux accompagne ce projet. 
 

 

PROPOSITION 

 

 
Aide départementale à l’Immobilier d’entreprise :  

Base d'investissement retenu :   24 098.58 € HT 

Subvention proposée :  3 615 € HT  
Régime cadre européen :  PME 

Classification comptable :       IMMOBILIER  
 

 

RÉSERVES PARTICULIÈRES 

 
 

Néant. 
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PRÉSENTATION DE L'ENTREPRISE EXPLOITANTE 

 
Identité : LE RENOUV’AU 
Forme juridique :  SARL 
Capital social :   10 000 € 
Dirigeant :   AD 
Activité : Salon de beauté (APE 9602 B) 
Adresse :  4, Place du Maréchal Leclerc 
 88510 ELOYES 

(Canton de Remiremont – Communauté de Communes Porte des Vosges 
Méridionales) 

Date de création :  22/04/2021 
Effectif :   1 Gérante 
N° Siret :   89863179100016 
 
 

PRÉSENTATION DU PROJET 

 
 
Date de la lettre d’intention : 16/03/2021 
 
Projet : Aménagement d’un local commercial 

 
Investissements à réaliser :   Immobilier 
Investissement total :    30 076.98 € HT 
Montant de l'investissement retenu :  29 788.98 € HT  
 
Incidence sociale : Pas de création d’emploi. 
 
 
 

FINANCEMENT DU PROJET 

 
 
Par un prêt bancaire CIC d’un montant de 42 800 € accordé le 07/05/2021. 

 
 

 

AUTRES SUBVENTIONS 

 
Néant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AIDE à L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE 
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EVALUATION DU PROJET – AUDIT SIMPLIFIE 

 
 
Présentation générale :  
 
L’Entreprise LE RENOUV’AU a été créée le 22/04/2021 et propose des prestations de services en soins 
esthétiques et vente de produits cosmétiques, pour femmes et hommes. 
 
Dirigeante :  
 
Après avoir exercé durant 10 ans à domicile, puis avoir été manager dans un salon de coiffure, Mme AD a 
décidé de créer son propre salon d’esthétique. 
 
Projet de développement : 
 
Le projet consiste en l’aménagement complet d’une cellule commerciale (84 m2) livrée brute par le propriétaire 
(coulage de la chape, pose de sol plastique, installation électricité et circuits de plomberie, création de cabines 
d’esthétiques). 
 
Le projet d’aménagement fait appel à des entreprises vosgiennes (PLP PLATRERIE, ALEX ELECTRICITE) et 
intègre des installations permettant des économies d’énergie (isolation en laine de roche, bâtiment d’origine 
en bois). 
 
Si l’activité se développe, des embauches sont à prévoir. 
 
Situation financière :  
 

L’activité ayant débutée le 19/07/2021 aucun bilan n’est disponible. Le prévisionnel de chiffre d’affaires est 
réaliste et correspond aux moyennes du secteur d’activité. L’expérience acquise dans le domaine de l’esthétique 
et du management devrait permettre de mener à bien le programme d’investissement. 
 
 

PROPOSITION 

 
 
Aide départementale à l’Immobilier d’entreprise :  
Base de l'investissement retenu :      29 788.98 € HT  
Subvention proposée :  4 470 €  
Régime cadre européen :  AFR 
Classification comptable :       IMMOBILIER  
 
 

RÉSERVES PARTICULIÈRES 

 
Néant. 
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PRÉSENTATION DE L'ENTREPRISE EXPLOITANTE 

 
Identité : VALENTIN 
Forme juridique :  SAS 
Capital social :   160 000 € 
Dirigeant :   FR 
Activité : Chaudronnerie-tuyauterie industrielle-mécanique 
Adresse :  171 Chemin des Moises - Moyenpal 
 88220 XERTIGNY 

(Canton du Val d’Ajol – Communauté d’Agglomération d’Epinal) 
Date de création :  1967 
Effectif :   18 
N° Siret :   329 678 718 00019 
 
 

PRÉSENTATION DU PROJET 

 
 
Date de la lettre d’intention : 11/12/2020 
 
Projet : Construction d’un bâtiment de stockage et création d’un parking 

 
Investissements à réaliser :   Immobilier 
Investissement total :    165 253.44 € HT 
Montant de l'investissement retenu :  165 253.44 € HT  
 
Incidence sociale : Deux emplois de chaudronniers. 
 
 
 

FINANCEMENT DU PROJET 

 
 
Par un prêt bancaire au CA de 160 000 € accordé le 26 juillet 2021. 

 
 

 

AUTRES SUBVENTIONS 

 
Néant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AIDE à L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE 
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EVALUATION DU PROJET – AUDIT SIMPLIFIE 

 
 
Présentation générale :  
 
La société d’exploitation VALENTIN SAS créée en 1967 poursuit son développement. La clientèle est nationale. 
VALENTIN SAS fournit des pièces de chaudronnerie et de tuyauterie industrielle pour les secteurs d’activité de 
l’agro-alimentaire, de l’automobile, de la papeterie et diverses sous-traitance. La part d’industriels locaux est 
importante dans le CA global de l’entreprise. 
L’outil de production est composé de fraiseuses à CN* et traditionnelles, rouleuses, cintreuses, machine de 
découpe laser, ponts roulants… Le parc machines est renouvelé régulièrement. 
L’effectif de l’entreprise compte 18 personnes dont 16 en production (+intérimaires). 
 
Dirigeante :  
 
Monsieur FR est entré dans l’entreprise en 1994. Il est chaudronnier de formation et a pris les rennes de 
l’entreprise en 2012. 
 
Projet de développement : 
 
Le projet présenté par Monsieur FR s’inscrit dans une véritable logique de développement stratégique. En 
effet, cet investissement induit une modernisation des outils de production permettant de renforcer l’image de 
l’entreprise en lui conférant une efficience valable, ainsi qu’une optimisation de sa productivité et augmentant 
son attractivité marché. 
La réalisation de cet investissement est qualitative et l’extension du bâtiment sera économe en énergie. 
L’investissement est particulièrement bien maîtrisé quant à son coût et se révèle en parfaite adéquation avec 
le projet global. 
Les entreprises prestataires sont locales. 
Par ailleurs, l’entreprise investit dans une rouleuse à CN et une ebavureuse à CN. 
 
Situation financière :  
 

La société VALENTIN SAS présente une image bilantielle solide et équilibrée, associée à une rentabilité 
particulièrement satisfaisante. 
L’investissement est en accord avec les normes d’endettement et l’analyse du prévisionnel atteste de la 
capacité financière de la structure de le mener à bien. La structure financière est saine. 
 
*(CN Commande Numérique) 
 

PROPOSITION 

 
 
Aide départementale à l’Immobilier d’entreprise :  
Base de l'investissement retenu :            165 253.44 € HT  
Subvention proposée   32 200 €  
Régime cadre européen : AFR 
Classification comptable :     IMMOBILIER  
 
 

RÉSERVES PARTICULIÈRES 

 
Néant. 
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Direction de l'Attractivité des Territoires 

Vice-présidence  en  charge  de  l'Economie,  du  Tourisme,  de

l'Agriculture et de la Forêt

6  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Aide à l'investissement immobilier touristique - 9ème attribution

 

Cadre financier

Chapitre - nature :  204-20422
Millésime - N° de l'AP :  2021-2
AP votées :  1 200 000,00
AP déjà engagées :  783 850,00
AP prises en compte :  100 000,00
AP disponibles :  316 150,00 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : l'attractivité du territoire ;

- thématique : fidéliser les clientèles touristiques de notre territoire ;

- action : les projets touristiques privés ;

- objectif  visé  par  la  collectivité :  assurer  la  compétitivité  des  Vosges,  poursuivre  les  efforts  en

matière de qualité d'offre touristique et accompagner les filières touristiques prioritaires.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Je vous propose de statuer sur :

- un dossier relevant du dispositif d’aide à l’investissement immobilier du département, dans le cadre

de la délégation de compétence d’octroi des aides à l’immobilier d’entreprises touristiques, pour un

montant de 100 000 € ;

Canton de Remiremont :

 SAS Le Chapitre à Remiremont 100 000 €

(Communauté de communes de la Porte des Vosges Méridionales)
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- un avenant aux conventions de partenariat :

Canton de Bruyères :

 Monsieur Eric DUFOUR à Cheniménil (Commission permanente du 21 octobre 2019) : demande

de prolongation de délais

(Communauté de communes de Bruyères, Vallons des Vosges).

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 6 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver la proposition d’octroi de la subvention détaillée dans la fiche jointe en annexe, au titre

de l’aide à l’investissement immobilier touristique ;

- m’autoriser à signer avec Monsieur Eric Dufour de Cheniménil, l’avenant n° 1 à la convention de

partenariat n° T/2018/0048 en faveur des projets d’immobilier d’entreprise.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28551-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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PRÉSENTATION DE L'ENTREPRISE  

 
 
Identité : LE CHAPITRE 
Statut juridique :   SAS 
Capital social :  50 000 € 
Dirigeant : Mme E. C.  
 
Activité : HOTEL  
Enseigne : HOTEL ET SPA LE CHAPITRE 
Adresse :  76T boulevard Thiers  

88200 Remiremont 
 (Communauté de Communes de la Porte des Vosges Méridionales - Canton de 

REMIREMONT) 
  
Date de création :  01/04/2021 
N° Siret :  888 381 084 000 19 
 
  

PRÉSENTATION DU PROJET 

 
 
Projet : Création du complexe Hôtel / Spa Le Chapitre dans les locaux de la Banque de France et du 
bâtiment des Bruyères 
 
Date lettre d’intention : 07/01/2020 
 
Investissements à réaliser :   4 635 000 € HT    
 
Montant de l'investissement retenu :   2 515 500 € HT déduction faite de : 

- travaux portés par SCI non éligible (1 000 000 €) 
- mobilier (900 000 €) 
- honoraires plafonnés à 10 % (219 500 €) 

 
Incidence sociale :  + 15 
 

FINANCEMENT DU PROJET 

 
 
Prêts bancaires 
 BPI      800 000 € 
 CA      550 000 € 
 CIC      400 000 € 

CM      400 000 € 
TVA      728 000 € 

Apports 
Capital        50 000 € 
Comptes courants    400 000 €  

 
 

AUTRES SUBVENTIONS 

 
 
Région Grand Est      300 000 € (SCI + SAS) 

AIDE A L’INVESTISSEMENT IMMOBILIER 
 

- 329 -



 
EVALUATION DU PROJET 
 
 
Présentation : Le projet consiste en la réhabilitation totale des anciens locaux de la Banque de France, 76 
boulevard Thiers à Remiremont et du bâtiment des Bruyères situé à proximité. La réhabilitation a pour but la 
construction d'un complexe hôtelier pourvu d’espaces innovants et tendances, proposant des offres d’hébergement, 
de restauration et de bien-être. 
Ce projet de construction à Remiremont intervient principalement dans une logique de groupe pour compléter 
l'offre hôtelière du Best Western Plus La Fayette situé à Epinal qui est essentiellement un hôtel d'affaires. 
L'hôtel Spa LE CHAPITRE, que le porteur de projet souhaite affilier à la chaîne internationale BEST WESTERN, aura 
pour vocation de devenir un lieu de vie pour l'ensemble de la clientèle et reposera sur un complexe complet et 
moderne à visée majoritairement de loisirs, détente, nature et sport. 
Avec la création d'une identité propre à travers l’aménagement de 28 chambres avec spa indépendant de catégorie 
différentes de plus de 25m² - chambres standards pour 2 personnes, chambres de type familial pouvant accueillir 
jusqu'à 4 personnes, mais aussi de petits appartements duplex avec kitchenette, - d'un bar, d’un fumoir dans 
l'actuelle salle des coffres, d’une terrasse rooftop avec vue à 360° sur les montagnes vosgiennes, d’un lobby, d’une 
salle de jeux pour les enfants où chacun pourra évoluer librement et de la mise à disposition de buffet composé de 
produits locaux et fait maison en plus d’une offre de restauration alternative disponible au bar et en room service, 
l’établissement devrait se positionner dans la catégorie haut de gamme 4 étoiles.  
A ce projet s’ajoute la création d'un espace Spa complet dans le bâtiment adjacent au bâtiment de l'hôtel (ouvert 
également à la clientèle extérieure) sous l'enseigne CINQ MONDES.  
Ce projet consiste en la création d’une piscine intérieure/extérieure avec couloir dynamique (jets, courants, 
cascades) mais également sauna, hammam, salle de repos, salle de fitness et autres installations innovantes 
(grottes de sel, grotte de glace, douches expérientielles) le tout sur le thème nature.  
L’ensemble dispose d'un jardin de 1000m² aménageable qui sera équipé de salons de jardin, transats, chalets avec 
sauna et spa. 
Egalement ouvert à une clientèle extérieure à l’hôtel, la création d’un espace bien-être spa complet proposant des 
installations innovantes et des formules à la journée prisées incluant un déjeuner sous forme de buffet et sous 
l’enseigne d’une marque de notoriété internationale donnera une image de qualité et de visibilité à l’établissement.  
  
Structure financière : S’agissant d’une création, l’analyse est contrainte de se limiter aux documents prévisionnels 
réalisée lors du dépôt du dossier, elle démontrait que la société devrait être en capacité de faire face à ses 
engagements.  
 
Financement : L’investissement sera quasi exclusivement financé au moyen de prêts bancaires. On souligne 
également le soutien de la Région Grand Est à travers une subvention de 300 000 € représentant 10 % de l’assiette 
retenue. 
Le capital social de 50 000 € est complété par un apport en compte courant de 400 000 €.  
 
Commercialisation : BEST WESTERN, Booking, Expédia… 
 
 

PROPOSITION 

 
 
Aide départementale à l’entreprise :  
 
Base d'investissement retenu :   2 515 500 €  
Subvention proposée :                100 000 € soit 4 % (montant déplafonné)   
 
Régime cadre européen :       PME 
Classification comptable :   Immobilier 
          
Le Conseil Communautaire de la Communauté de communes de la Porte des Vosges Méridionales a approuvé dans 
sa délibération du 20 septembre 2021 le déplafonnement de l’aide pour un montant de 100 000 € et prendra à sa 
charge 20 000 €. 

 

RÉSERVES PARTICULIÈRES 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE PARTENARIAT N° T/2018/0048 

EN FAVEUR DES PROJETS D’IMMOBILIER D’ENTREPRISE 

 

PREAMBULE : 

 

 Vu La délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental des Vosges 

en date du 21/10/2019. 

 Vu la convention de partenariat n° T/2018/0048 passée entre le Conseil Départemental 

des Vosges et Monsieur Eric DUFOUR, le 28/10/2019 

 Considérant la demande formulée par Monsieur Eric DUFOUR afin d’obtenir un délai 

supplémentaire pour finaliser la création d’un meublé de tourisme à 88460 CHENIMENIL 

 Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental des Vosges 

en date du 22/11/2021 

 Le présent avenant a pour objet de proroger le délai de réalisation des travaux précisé 

dans l’annexe à la convention T/2018/0048 à l’article 7 « DUREE DE LA CONVENTION » - 

3. « Durée du partenariat » de la convention précitée ci-dessus. 

 

Ceci préalablement exposé, il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : 

 

 L’article 7 « DUREE DE LA CONVENTION » - 3. « Durée du partenariat » de la convention 

précitée, est reformulé comme suit : 

 

L’entreprise s’engage « à réaliser le projet au plus tard dans un délai de 3 ans à compter de 

la notification de la convention » c’est-à-dire pour le 28 octobre 2022. 

 

Article 2 : 

 

 Les autres articles de la convention T2018/0048 restent inchangés. 

 

Fait à, 

Le 

 

Pour l’entreprise 

(signature) 

 

 

 

 

 

Pour le Département 

Le Président du Conseil départemental 
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Direction de l'Attractivité des Territoires 

Vice-présidence  en  charge  de  l'Economie,  du  Tourisme,  de

l'Agriculture et de la Forêt

7  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Convention avec l'Agence régionale du tourisme Grand Est relative à l'accompagnement

expérimental au design de l'offre touristique

 

Cadre financier

Chapitre - nature :  65-65748
Ligne de crédits :  10168
Crédits inscrits :  10 000,00
Crédits déjà engagés :  0,00 
Crédits pris en compte :  10 000,00
Crédits disponibles pour prochaines attributions :  0,00 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : l'attractivité du territoire ;

- thématique : fidéliser les clientèles touristiques de notre territoire ;

- action : l'ingérierie touristique ;

- objectif visé par la collectivité : proposer un produit touristique basé sur le bien-être procuré par

l’arbre  et  la  forêt,  accroître  la  notoriété  de  la  destination  Vosges  et  générer  des  retombées

économiques et touristiques sur le territoire.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

L’Agence  régionale  du  tourisme  du  Grand  Est  propose  un  dispositif  d’accompagnement  des

prestataires touristiques au design de l’offre, via la méthode du « design thinking ». Il s’agit d’une

méthode expérimentale  qui vise à constituer des offres touristiques innovantes et différenciantes,

adaptées aux clientèles touristiques.

Ce dispositif  est une réelle opportunité pour les entreprises touristiques partenaires de la marque

FORêT  l’Effet  Vosges  dans  la  perspective  de  développement  de  la  marque,  de  son  caractère

différenciant  pour  l’offre  touristique  du  territoire.  Les  prestataires  concernés  sont  les  hôteliers,
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accompagnateurs  en  montagne,  sites  touristiques,  stations  thermales  et  offices  de  tourisme

partenaires.

Le  coût  est  de  40  000 €,  financé  à  part  égale  par  la  Région  Grand Est  et  le  Département.  La

contribution départementale sera de 10 000 € en 2021 et de 10 000 € en 2022.

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 7 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- m’autoriser  à  signer  avec  l’Agence  régionale  de  Tourisme  du  Grand  Est,  la  convention  de

partenariat  jointe  en  annexe,  relative  à  l'accompagnement  expérimental  au  design  de  l’offre

touristique.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28613-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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PACTE DE DESTINATION LORRAINE 
CONVENTION DE PARTENARIAT FINANCIER 
 

 
 
Entre les soussignés  
 
L'Agence Régionale du Tourisme Grand Est (ART GE), dont le siège est situé Château Kiener 
- 24 rue de Verdun à Colmar (68000), représentée par M Arnaud ROBINET, Président,   
 
D’une part  
 
Et  
 
Le Conseil Départemental des Vosges, situé 8 rue de la Préfecture à Epinal (88000), 
représenté par M François VANNSON, Président,  
 
 
D’autre part. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
EXPOSE  
 
L’Agence Régionale du Tourisme Grand Est est mandatée par la Région Grand Est pour 
assurer le suivi de ses engagements contractuels au titre du Pacte de destination Lorraine, la 
coordination de ce Pacte et la mise en œuvre du plan d’actions 2021. 
 
C’est dans ce cadre que les partenaires précités ont souhaité accompagner la montée en 
gamme et le renouvèlement de l’offre de la destination Lorraine, par l’émergence de nouvelles 
offres innovantes et différenciantes. 
 
Cet accompagnement est assuré par un cabinet conseil au bénéfice d’un territoire touristique 
et d’une sélection d’entreprises en capacité de porter la construction et la commercialisation 
d’une offre smart, interfilières et premium.  
 
Le marché a été confié au cabinet COMANAGING à la suite d’un appel d’offre et d’un choix 
collégial des co-financeurs de cette opération. L’ART GE est le donneur d’ordre.  
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION  
 
L'ART GE et les partenaires précités ont décidé de conclure la présente convention, pour 
définir les conditions de mise en œuvre et de financement de l’accompagnement expérimental 
au design d’offre.  
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ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS FINANCIERS  
 
Cette opération est engagée au titre du Pacte Lorraine 2021.   
 
Le cofinancement de cette opération répond principe du 1 euro pour 1 euro régissant les 
pactes de destination (1 euro de la Région Grand Est pour 1 euro des partenaires).  
 
Les partenaires du Pacte de destination ayant convenu d’un budget maximum global de 
40 000 euros pour cette action, la Région Grand Est abondera à hauteur de 50% de son 
montant réel soit 20 000 euros au nom du principe de cofinancement précédemment évoqué.  
 
Les contributions financières sont donc réparties comme suit :  

 20 000 euros par la Région Grand Est  

 20 000 euros par le Conseil départemental des Vosges sur deux exercices budgétaires 
(10 000€ en 2021 et 10 000€ en 2022).  

 
 
ARTICLE 3 – PAIEMENT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE  
 
La présente convention est signée entre l’ART GE, donneur d’ordre du marché public et le 
Conseil départemental des Vosges pour cette action.   
 
En cette qualité, l’ART GE effectuera le règlement des dépenses et sollicitera sur présentation 
de factures, le remboursement de la part des autres partenaires de l’action selon les 
engagements retenus dans le plan d’actions 2021.  
 
 
ARTICLE 4 – DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention prendra effet à la signature des parties jusqu’à l’achèvement de 
l’accompagnement par le cabinet conseil des territoires ciblés incluant une période 
d’évaluation.  
 
L’action se tenant sur le dernier trimestre 2021 et le premier semestre 2022, les dépenses 
prévues au titre de l’année 2021 sont estimées à 20.000 euros et prises en charge selon le 
principe de financement des pactes de un euro pour un euro, soit 10.000 euros de la Région 
Grand Est et 10.000 euros des partenaires.  
 
 
ARTICLE 6 – CONDITIONS DE RESILIATION  
La résiliation de la présente convention peut être demandée sans indemnité par l’une ou l’autre 
des parties en cas de non-réalisation du projet objet de la présente.  
 
 
 
ARTICLE 7 – Litiges  
Tout litige susceptible de naître à l’occasion de la présente convention sera porté, à défaut 
d’accord amiable entre les parties, devant le Tribunal administratif de Strasbourg. 
 
 
Fait en deux exemplaires à Colmar, le 
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Direction de l'Attractivité des Territoires 

Vice-présidence  en  charge  de  l'Economie,  du  Tourisme,  de

l'Agriculture et de la Forêt

8  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Soutien aux investissements lors de l'installation agricole - 9ème attribution

 

Cadre financier

Chapitre - nature :  204 – 20421/22
Millésime - N° de l'AP :  2021-1
AP votées :  590 000,00
AP déjà engagées :  523 161,00
AP prises en compte :  50 000,00
AP disponibles :  16 839,00 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : l'attractivité du territoire ;

- thématique : privilégier l'installation des exploitants et la diversification agricole et faire de la forêt

une véritable ressource économique ;

- action : l'appui aux agriculteurs ;

- objectif  visé  par  la  collectivité :  soutenir  financièrement  les  investissements  réalisés  par  les

agriculteurs lors de leur installation.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Je vous propose de statuer sur six projets détaillés en annexe, pour une somme globale de 50 000 €,

considérant  que  les  modalités  de  partenariat  applicables  en  soutien  aux  investissements  lors  de

l’installation agricole pour les dossiers déposés à compter du 1er janvier 2018, sont les suivantes :

- les exploitants éligibles au dispositif sont ceux, âgés de moins de 51 ans, qui créent ou reprennent

une  exploitation  agricole  de  production  alimentaire  (animale  et/ou  végétale)  ou  d’élevage  de

chevaux ;

- les investissements primables sont matériels, immobiliers ou rachats de parts sociales prévus dans

le cadre d’une installation ;

- le montant de l’aide est calculé en fonction d’un barème spécifique incluant des bonifications ;
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- il  est  plafonné à 15 000 € pour les agriculteurs bénéficiaires  de l’aide de l’Etat à l’installation

agricole et pour ceux qui s’installent hors de ce cadre. Il ne peut être supérieur à 20 % du montant

des investissements primables, porté à 30 % lors d’une activité principale en maraîchage.

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 8 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver la proposition d’octroi des subventions décrites dans le tableau joint en annexe, au titre

du soutien  aux  investissements  lors  de  l’installation  agricole,  étant  entendu que le  versement

n’interviendra qu’au fur et à mesure de la présentation des factures justifiant les investissements

réalisés.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28568-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Direction de l'Attractivité des Territoires 

Vice-présidence  en  charge  de  l'Economie,  du  Tourisme,  de

l'Agriculture et de la Forêt

9  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Soutien aux initiatives rurales - 9ème attribution

 

Cadre financier

Chapitre - nature :  204 – 20421/22
Millésime - N° de l'AP :  2021-2
AP votées :  296 000,00
AP déjà engagées :  243 081,00
AP prises en compte :  21 000,00
AP disponibles :  31 919,00 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : l'attractivité du territoire ;

- thématique : privilégier l'installation des exploitants et la diversification agricole et faire de la forêt

une véritable ressource économique ;

- action : l'appui aux agriculteurs ;

- objectif visé par la collectivité : soutenir les investissements des structures agricoles qui souhaitent

développer et diversifier leur activité.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Je vous propose de statuer sur l’attribution d’une subvention à trois projets détaillés en annexe, pour

une  somme  globale  de  21  000  €,  considérant  que  les  modalités  de  partenariat  en  faveur  du

développement des exploitations, groupements agricoles et magasins de producteurs applicables sont

les suivantes :

- les exploitations, groupements agricoles, magasins de producteurs éligibles au dispositif sont ceux

concernés par des activités de production alimentaire (animale et/ou végétale) ou d’élevage de

chevaux ;

- les  investissements  primables  sont  matériels  et  immobiliers,  ayant  pour  but  de  développer,

moderniser et diversifier l’activité ;
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- le montant de l’aide est calculé en fonction d’un barème spécifique incluant des bonifications. Il est

plafonné à 13 000 € pour les exploitations et 25 000 € pour les groupements et magasins de

producteurs. Dans tous les cas, il ne peut être supérieur à 30 % du montant des investissements

primables.

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 9 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver la proposition d’octroi des subventions détaillées en annexe, au titre du soutien aux

initiatives rurales,  étant  entendu que le  versement n’interviendra qu’au  fur  et à  mesure de la

présentation des factures justifiant les investissements réalisés.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28500-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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SOUTIEN DEPARTEMENTAL AUX INITIATIVES RURALES 
Partenariat départemental avec l’agriculture vosgienne 

 
 

 

PRESENTATION DU DEMANDEUR 
 

 

Identité de l’exploitant : 
 

 

GOUTTE Jean Baptiste 
  
 

Adresse : 
 

 

100 chemin des Vignes du Mont 
88270 HAROL 

  

 

Date de la lettre d’intention : 
 

01 avril 2021 
 

Canton du siège social : 
Zone Montagne/Piémont : 
 

 

DARNEY 
NON   

 
 

ACTIVITE DE L’EXPLOITATION 
 

 

Maraîchage 
 

 
 

PRESENTATION DU PROJET 
 

 

Acquisition d’un robot maraîcher 
 

Montant de l’investissement :      29 060 € HT 
 

 
 

FINANCEMENT DU PROJET 
 

 

Autofinancement 
 

 
 

AUTRES SUBVENTIONS 
 

 

PCAE en cours 
 

 
 

INTERET DU PROJET 
 

 

 L’exploitation est une grosse structure maraîchère, elle fournit les structures collectives, en partie via 
Agrilocal, grandes et moyennes surfaces (GMS) et fait des paniers en vente directe ; 

 Les objectifs de l’exploitant sont d’acquérir ce matériel pour augmenter ses volumes de vente sur le réseau 
local, de bonnes conditions de travail et de respecter son environnement via un outil électrique qui ne 
consommera pas d’énergie fossile et lui permettre de passer plus facilement sa structure en haute valeur 
environnementale (HVE) ; 

 En phase de test sur les produits qui fonctionnent le mieux sur ses parcelles et auprès de sa clientèle, 
l’exploitant à l’intention d’augmenter dès l’année prochaine et sur les 4 prochaines années, son chiffre 
d’affaire à + 50 %. Sur une partie de sa structure, il plante des légumes pour surfer sur la mode du moment 
(choux violets, courgettes spaghettis, …). 

 

 
 

PROPOSITION DU VICE PRESIDENT 
 

 

Base d’investissement retenu HT :  
 

29 060 € HT 
 

 
   

Subvention : 6 000 € HT  soit ~ 20,64 % 
Classification : 
 

                Mobilier  
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SOUTIEN DEPARTEMENTAL AUX INITIATIVES RURALES 
Partenariat départemental avec l’agriculture vosgienne 

 
 

 

PRESENTATION DU DEMANDEUR 
 

 

Identité des exploitants : 
 

MOUCHET Gaël 
  

Nom de l’exploitation : LE RUCHER DE SAINT BASLEMONT 
 

Adresse : 
 

251 rue Neuve 
88260 SAINT BASLEMONT 

  

 

Date de la lettre d’intention : 
 

26 mars 2021 
 

Canton du siège social : 
Zone Montagne/Piémont : 
 

 

DARNEY 
Non  

 
 

ACTIVITE DE L’EXPLOITATION 
 

 

APICULTURE 
 

 
 

PRESENTATION DU PROJET 
 

 

Aménagement miellerie et acquisition de matériel d’exploitation 
 

Montant de l’investissement :   30 180 € HT 
 

 
 

FINANCEMENT DU PROJET 
 

 

Autofinancement 
 

 
 

AUTRES SUBVENTIONS 
 

 

Pas d’autres demandes 
 

 
 

INTERET DU PROJET 
 

 

 L’exploitant a acquis un bâtiment et souhaite désormais y faire les travaux utiles à son exploitation (isolation, 
plomberie, huisseries, électricité, sols) et acquérir du matériel pour son exploitation.  

 Les objectifs liés à ce projet sont importants, il souhaite augmenter son chiffre d’affaire, obtenir de meilleures 
conditions de travail (bâtiment refait, matériel de levage, d’empotage, mise sous vide de certains produits, …) 
et organisation de visites touristiques en lien avec le magasin « distillerie de SAINT BASLEMONT) qui est à 
proximité et qui vend d’ores et déjà ses produits ; 

 L’exploitant vend d’ores et déjà 80 % de ses produits en circuit court et demande l’adhésion de ses produits 
transformés à « Je Vois la Vie en Vosges Terroir » ; 

 Du fait de la COVID, le chiffre d’affaire a baissé et l’exploitant était heureux de vendre également une partie de 
ses produits en circuit classique. Ce qui lui permet de mettre aujourd’hui son projet en œuvre. 
 

 
 

PROPOSITION DU VICE PRESIDENT 
 

 

Base d’investissement HT :  
 

30 000 € HT 
  

Subvention :   9 000 € HT soit 30 % 
Classification : 
 

  Immobilier 
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SOUTIEN DEPARTEMENTAL AUX INITIATIVES RURALES 
Partenariat départemental avec l’agriculture vosgienne 

 
 

 

PRESENTATION DU DEMANDEUR 
 

 

Identité des exploitants : 
 

BALLAND Damien ; ERHART Lionel ; HOUOT Olivier ; GEORGES Olivier 
  

Nom de l’exploitation : SCEA DES MILLE FRUITS 
 

Adresse : 
 

623 Les Buissons 
88220 URIMENIL 

  

 

Date de la lettre d’intention : 
 

07 avril 2021 
 

Canton du siège social : 
Zone Montagne/Piémont : 
 

 

LE VAL D’AJOL 
Non (siège social) 

 
 

ACTIVITE DE L’EXPLOITATION 
 

 

Petits fruits (bluet, framboise, mure, sureau, aronia, …) 
Parcelles classées agriculture biologique ou en conversion, vente en circuit court des produits frais ou transformés 

 

 
 

PRESENTATION DU PROJET 
 

 

Nouvelle plantation, notamment de Camerise et Kiwaï (petit Kiwi), sur Plombières les Bains 
 

Montant de l’investissement :   54 747 € HT 
 

 
 

FINANCEMENT DU PROJET 
 

 

Autofinancement et prêt bancaire 
 

 
 

AUTRES SUBVENTIONS 
 

 

Pas d’autres demandes 
 

 
 

INTERET DU PROJET 
 

 

 Les producteurs locaux sont dynamiques et investissent dans un projet d’envergure, source d’emplois 
(saisonniers en période de cueillette et lors de la transformation des produits) et compte embaucher un salarié 
à temps plein d’ici 3 à 4 années ;  

 Cette nouvelle plantation doit permettre le développement de produits transformés en jus, alcools, bières, 
sorbets en plus des confitures, pickles, purées et déshydratés… actuels. Les plants seront repiqués sur 
Plombières les Bains du fait de la nature mi-ombre et drainée du terrain ; 

 L’un des objectifs de cette exploitation est de rejoindre les producteurs FORê : proposer des spécialités locales 
à partir de la Camerise et faire du Département un leader dans la production de « baies santé » ; 

 Le projet répond à la demande croissante des consommateurs ; La totalité de ses produits est classée ou en 
cours de conversion AB et est vendue en circuit court. 
 

 
 

PROPOSITION DU VICE PRESIDENT 
 

 

Base d’investissement HT :  
 

54 747 € HT 
  

Subvention :   6 000 € HT soit ~10,95 % 
Classification : 
 

  Immobilier 

 
- 344 -



Maison Départementale de l'Autonomie 

Vice-présidence en charge de l'Enfance,  de la Famille et  de

l'Autonomie

1  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Aides financières pour les professionnels de santé dans le cadre du Plan d'actions Santé

Vosges - 9ème attribution

 

Cadre financier

Chapitre - nature :  204-20421
Millésime - N° de l'AP :  2021-2
AP votées :  900 000,00
AP déjà engagées :  647 528,00
AP prises en compte :  30 833,00
AP disponibles :  221 639,00 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : la qualité de vie des Vosgiens ;

- thématique : privilégier le maintien à domicile des personnes dépendantes grâce à un maillage

territorial des services ;

- action : le Plan d’Actions Santé Vosges ;

- objectif visé par la collectivité : accompagner financièrement les professionnels de santé dans le

cadre de leur investissement immobilier, en équipement professionnel et/ou numérique.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Le  maintien  de  l’offre  de  santé  est  une  des  premières  attentes  des  Vosgiens.  C’est  pourquoi  le

Département a souhaité se doter d’un Plan d’actions Santé évolutif, pragmatique et ambitieux pour

répondre à notre volonté d’attractivité, d’équilibres territoriaux et de qualité de vie des Vosgiennes et

des Vosgiens.

Ce plan entend développer une réponse efficace au profit des territoires et des habitants en cohérence

avec  les  politiques  départementales  (autonomie,  enfance,  famille,  Schéma  départemental
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d’amélioration de l’accès aux droits, projets de territoires, enjeux thématiques à usage numérique) et

les politiques de santé régionales.

Des dossiers de demande de financement ont été instruits par la Mission santé. Le comité technique

du Plan d’actions Santé s’est réuni le 23 septembre 2021. Il  propose d’attribuer les financements

correspondants, par convention, comme suit :

Lieu Demandeur Profession Type d’aide

Montant

total du

projet

TTC

Montant

éligible

retenu

TTC

Montant

proposé

%

d’aide

Gérardmer
Dr Pauline 

PICART

Chirurgien-

dentiste

Matériel 

professionnel
41 470 € 41 470 € 10 000 €* 24 %

Remiremont
Laurine 

RICHARDOT
Orthophoniste

Matériel 

professionnel
3 609 € 3 387 € 2 196 €** 65 %

Xertigny
Ingrid 

HERMANN

Masseur-

Kinésithérapeute

Matériel 

professionnel
2 177 € 2 111 € 1 265 €* 60 %

Epinal
Pharmacie du 

Saut le Cerf
Pharmacien

Matériel 

professionnel
125 000 € 125 000 € 10 000 €* 8 %

Corcieux Dr Tristan BUND
Médecin 

Généraliste

Matériel 

professionnel
5 360 € 4 465 € 3 126 € 70 %

Rambervillers

Sullivan DE 

TOMASI-
MUNIER

Masseur-

Kinésithérapeute

Matériel 

professionnel
1 500 € 1 500 € 1 000 €** 67 %

Nomexy Julie STEINER Orthophoniste
Matériel 

professionnel
5 426 € 4 637 € 3 246 € 70 %

Total investissement immobilier : 0 €

Total matériel professionnel, informatique et télémédecine : 30 833 €

TOTAL GÉNÉRAL : 30 833 €

* montant maximal attribuable ** dont matériel informatique limité à 1000 €
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Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 1 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver la proposition d’octroi des aides financières accordées dans le cadre du Plan d’actions

Santé Vosges et détaillées dans les fiches jointes en annexe ;

- m’autoriser  à  signer  les  conventions  s’y  rapportant,  selon  le  modèle  type  validé  lors  de  la

Commission permanente du 23 septembre 2019.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28435-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Direction de l'Attractivité des Territoires 

Vice-présidence en charge de la Transition écologique
1  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Adhésions aux services d'assistance technique

 

Cadre financier

Chapitre - nature :  74-74748
Ligne de crédits :  24244
Crédits inscrits :  
Crédits déjà engagés :  3 438,70
Crédits pris en compte :  165,20 
Crédits disponibles pour prochaines attributions :  -3 603,90

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : la qualité de vie des Vosgiens ;

- thématique : l'environnement ;

- action :  le  service  d'assistance  technique  aux  exploitants  de  station  d'épuration  et  la  mission

'boues' ;

- objectif visé par la collectivité : exercer notre compétence en matière d'assistance technique aux

collectivités.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

L’assistance technique départementale est, depuis la loi sur l’eau et les milieux aquatiques de 2006,

une compétence obligatoire des Départements. A ce titre, ils mettent à disposition des collectivités

éligibles  une  assistance  technique dans  les  domaines  de  l’assainissement,  de  la  protection  de  la

ressource en eau et de l’entretien des milieux aquatiques.
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Conformément aux conditions administratives, techniques et financières définies dans les délibérations

du 27 juillet 2009 et du 16 novembre 2020, ainsi que dans l’arrêté n° DAT/SE/7728 du 17 novembre

2020, trois services payants sont en place au niveau du Conseil départemental :

- le SATESE : Service d’assistance technique aux exploitants des stations d’épuration ;

- le SATEP : Service d’assistance technique pour l’eau potable ;

- le SATEMA : Service d’assistance technique pour l’eau et les milieux aquatiques.

Dans ce cadre, tous services d’assistance technique confondus, 79 collectivités ont déjà adhéré depuis

le début de l’année. Cela correspond à 91 adhésions (66 au SATESE, 18 au SATEP et 7 au SATEMA) et

ce  jour,  deux  nouvelles  collectivités  sollicitent  le  Département  pour  adhérer  ou  renouveler  leur

adhésion aux Services d’assistance technique, à savoir :

SAT Collectivité Rémunération 2021

Communes

SATESE Bulgnéville 165,20 €

SATEP Fauconcourt Inférieure au seuil de recouvrement de 50 €

Total communes 165,20 €

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 1 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver la proposition d’adhésion des collectivités citées au service d’assistance technique aux

exploitants des stations d’épuration et au service d’assistance technique pour l’eau potable ;

- m’autoriser à signer les conventions s’y rapportant.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28441-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Direction des Routes et du Patrimoine 

Vice-présidence en charge des Routes et du Patrimoine
1  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Conventionnement dans le cadre de la viabilité hivernale

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : les équilibres territoriaux ;

- thématique :  garantir  un niveau de qualité et de performance homogène du réseau routier  et

réaliser des projets à vocation sécuritaire ;

- action : la viabilité hivernale sur le réseau routier départemental ;

- objectif  visé  par  la  collectivité :  établir  individuellement  une  convention  avec  les  collectivités

rappelées dans le tableau ci-dessous, afin de contractualiser les opérations de viabilité hivernale.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Il s’agit d’établir  individuellement une convention avec les collectivités figurant dans le tableau ci-

dessous, afin de contractualiser les opérations de viabilité hivernale sur les routes départementales

concernées, à savoir :

Collectivités
Routes départementales

concernées

Conventions :

Monthureux-le-Sec 28 A et 25

Oëlleville 14

Valfroicourt 203

Martigny-les-Bains 24

Les objectifs sont détaillés dans les conventions annexées. Il s’agit essentiellement :

- de confier aux collectivités précitées les opérations de viabilité hivernale afin de leur permettre

d’assurer le niveau de service attendu dans de meilleurs délais ;
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- de maintenir nos propres moyens sur les axes principaux par un gain de temps en évitant des

interventions délicates et pénalisantes sur le réseau secondaire.

Les dispositions projetées s’avèreront bénéfiques pour les communes, comme pour notre collectivité.

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 1 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- m’autoriser à signer, avec les Communes de Monthureux-le-Sec, Oëlleville, Valfroicourt et Martigny-

les-Bains, les conventions relatives à la mise en œuvre des opérations de salage et de déneigement

jointes en annexe.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28536-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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COMMUNE DE MONTHUREUX LE SEC DÉPARTEMENT DES VOSGES 

 ------- ------- 
 

CONVENTION 
relative à la mise en œuvre 

des opérations de salage et de déneigement 
sur le territoire de la Commune de MONTHUREUX LE SEC  

 
 
 
Entre : 
 
 
Le Département des Vosges, représenté par Monsieur le Président du Conseil Départemental des 
VOSGES, agissant au nom de celui-ci, en application de la délibération en date du 
 
et : 
 
La Commune de MONTHUREUX LE SEC, représentée par Monsieur le Maire,  
 
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’intervention entre les 
services de la Commune de MONTHUREUX LE SEC et ceux du Conseil Départemental, pour 
les opérations de salage et de déneigement des routes départementales no 28A et 25 durant la 
période hivernale. 

 
 

ARTICLE 2 - DETAIL DES INTERVENTIONS 
 
Les services municipaux assurent le déneigement ainsi que le salage éventuel de la 

R.D. n° 28A, depuis la RD 165 jusque dans l’agglomération de MONTHUREUX LE SEC 
représentant 1 825 ml et de la R.D. n° 25 depuis la RD 18 dans la Commune de TUILLIERES 
jusqu’au carrefour avec la route d’Esley à MONTHUREUX LE SEC représentant 1 560 ml, soit un 
linéaire total de 3 384 ml. 
 
 
ARTICLE 3 - NIVEAU DE TRAITEMENT 

 
La Commune de MONTHUREUX LE SEC intervient sur les R.D. 28A et 25 selon le 

niveau de service qu’elle s’est fixé.  
 

 
ARTICLE 4 - OBLIGATION DE RESULTAT 

 
La Commune de MONTHUREUX LE SEC intervenant sur les R.D. 28A et 25 n’est 

soumise à aucune obligation de résultat. En revanche, elle renonce à toute réclamation à l’encontre 
du Conseil Départemental lorsque la viabilité de la chaussée sera jugée insuffisante par les usagers. 
 
 

…/… 
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ARTICLE 5 - CONDITIONS FINANCIERES 
 

Les interventions réalisées sur les R.D. 28A et 25 par les services municipaux donnent 
lieu à compensation financière du Conseil Départemental. Cette compensation est calculée sur la 
base de la fourniture de deux tonnes de sel (en sac) par hiver et par kilomètre de route traitée soit : 

3,385 km x 2 = 6,770 tonnes soit 271 sacs de 25 kg. 

Le Conseil Départemental prendra en charge la fourniture et la livraison de cette quantité 
de sel de déneigement à la Commune de MONTHUREUX LE SEC avant chaque hiver. 
 
 
ARTICLE 6 - RESPONSABILITE POUR DEGRADATION DE CHAUSSEE 

 
La réparation des dommages aux voiries et au domaine public reste à la charge de la 

collectivité gestionnaire de chaque voie. 
 
 
ARTICLE 7 - RESPONSABILITE A L’EGARD DES TIERS 

 
Les dommages à l’égard des tiers résultant des interventions de la présente convention 

sont de la responsabilité pleine et entière de la collectivité territoriale qui les occasionne. 
 
 

ARTICLE 8 - DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prendra effet consécutivement à sa signature par les deux 
parties et restera en vigueur tant qu’elle ne fera pas l’objet par l’une ou l’autre des deux parties d’une 
dénonciation exprimée au plus tard le 30 juin pour application en vue de la saison hivernale suivante, 
en recommandé avec accusé de réception. Toute modification apportée à la présente convention 
fera l’objet d’un avenant. 
 
 
ARTICLE 9 - MISE EN APPLICATION 

 
Monsieur le Président du Conseil Départemental des VOSGES, Monsieur le Maire de 

MONTHUREUX LE SEC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
convention dont une ampliation sera adressée pour information à Monsieur le Commandant du 
Groupement de Gendarmerie des VOSGES. 

 
 
 

Fait à MONTHUREUX LE SEC,                                 Fait à ÉPINAL, 
Le Le 

LE MAIRE, LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
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COMMUNE DE OËLLEVILLE DÉPARTEMENT DES VOSGES 
 ------- ------- 
 
 

CONVENTION 
relative à la mise en œuvre 

des opérations de salage et de déneigement 
sur le territoire de la Commune de OELLEVILLE  

(et Frenelle La Petite) 

 
 
Entre : 
 
Le Département des Vosges, représenté par Monsieur le Président du Conseil Départemental des 
Vosges, agissant au nom de celui-ci, en application de la délibération en date du  
 
et : 
 
La Commune de OËLLEVILLE, représentée par Madame le Maire, 
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’intervention entre 
les services de la Commune de OËLLEVILLE et ceux du Conseil Départemental, pour les opérations 
de salage et de déneigement de la route départementale n° 14 durant la période hivernale. 

 
 

ARTICLE 2 - DETAIL DES INTERVENTIONS 
 

 Sur les territoires communaux de OËLLEVILLE et FRENELLE LA PETITE, les services 
municipaux assurent le déneigement ainsi que le salage éventuel de la R.D. n° 14 depuis 
le carrefour avec la RD 29 à OËLLEVILLE jusqu’au carrefour avec la RD 14C à FRENELLE 
LA PETITE, soit un linéaire de 3 875 ml. 

 En complément au déneigement assuré par les services municipaux sur la R.D. 14, 
le Conseil Départemental peut intervenir à tout moment à sa convenance pour assurer 
un service complémentaire. 

 
 
ARTICLE 3 - NIVEAU DE TRAITEMENT 

 
La Commune de OËLLEVILLE intervient sur la R.D. 14 selon le niveau de service 

qu’elle s’est fixé. 
 

 
ARTICLE 4 - OBLIGATION DE RESULTAT 

 
La Commune de OËLLEVILLE intervenant sur la R.D. 14 n’est soumise à aucune 

obligation de résultat. En revanche, elle renonce à toute réclamation à l’encontre du Conseil 
Départemental lorsque la viabilité de la chaussée sera jugée insuffisante par les usagers. 

  

- 361 -



 
 
ARTICLE 5 - CONDITIONS FINANCIERES 
 
Les interventions réalisées sur la R.D. 14 par les services municipaux donnent lieu à compensation 
financière du Conseil Départemental. Cette compensation est calculée sur la base de la fourniture 
de 2 tonnes de sel fournies par hiver et par kilomètre de route traitée dans l’agglomération soit : 

3,875 km x 2 t/km = 7,75 tonnes soit 310 sacs de 25 kg 

Le Conseil Départemental prendra en charge la fourniture et la livraison de cette quantité 
de sel de déneigement à la Commune de OELLEVILLE avant chaque hiver. 
 
 
ARTICLE 6 - RESPONSABILITE POUR DEGRADATION DE CHAUSSEE 

 
La réparation des dommages aux voiries et au domaine public reste à la charge de 

la collectivité gestionnaire de la voie. 
 
 
ARTICLE 7 - RESPONSABILITE A L’EGARD DES TIERS 

 
Les dommages à l’égard des tiers résultant des interventions de la présente convention 

sont de la responsabilité pleine et entière de la collectivité territoriale qui les occasionne. 
 
 

ARTICLE 8 - DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prendra effet consécutivement à sa signature par 
les deux parties et restera en vigueur tant qu’elle ne fera pas l’objet par l’une ou l’autre des deux 
parties d’une dénonciation exprimée au plus tard le 30 juin pour application en vue de la saison 
hivernale suivante, en recommandé avec accusé de réception. Toute modification apportée à 
la présente convention fera l’objet d’un avenant. 
 
 
ARTICLE 9 - MISE EN APPLICATION 

 
Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges, Madame le Maire 

de OËLLEVILLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
convention dont une ampliation sera adressée pour information à Monsieur le Commandant 
du Groupement de Gendarmerie des Vosges. 

 
 
 

Fait à OËLLEVILLE, le Fait à ÉPINAL, le 

LE MAIRE, LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
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…/… 

COMMUNE DE VALFROICOURT DÉPARTEMENT DES VOSGES 
 ------- ------- 
 
 

CONVENTION 
relative à la mise en œuvre 

des opérations de salage et de déneigement 
sur le territoire de la Commune de VALFROICOURT    

 
 
Entre : 
 
Le Département des Vosges, représenté par Monsieur le Président du Conseil Départemental 
des VOSGES, agissant au nom de celui-ci, en application de la délibération en date du 
 
et : 
 
La Commune de VALFROICOURT, représentée par Madame le Maire, 
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’intervention entre les 
services de la Commune de VALFROICOURT et ceux du Conseil Départemental, pour 
les opérations de salage et de déneigement de la route départementale n° 203 durant la période 
hivernale. 

 
 

ARTICLE 2 - DETAIL DES INTERVENTIONS 
 

� Sur le territoire communal de VALFROICOURT, les services municipaux assurent le 
déneigement ainsi que le salage éventuel de la R.D. n° 203 depuis le carrefour avec la 
RD 165 jusqu’à son extrémité dans l’agglomération (au niveau de l’église), soit un linéaire 
de 929 ml. 

� En complément au déneigement assuré par les services municipaux sur la RD 203, 
le Conseil Départemental peut intervenir à tout moment à sa convenance pour assurer un 
service complémentaire. 

 
 
ARTICLE 3 - NIVEAU DE TRAITEMENT 

 
La Commune de VALFROICOURT intervient sur la R.D. 203 selon le niveau de 

service qu’elle s’est fixé.  
 

 
ARTICLE 4 - OBLIGATION DE RESULTAT 

 
La Commune de VALFROICOURT intervenant sur la R.D. 203 n’est soumise à 

aucune obligation de résultat. En revanche, elle renonce à toute réclamation à l’encontre du 
Conseil Départemental lorsque la viabilité de la chaussée sera jugée insuffisante par les usagers. 
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ARTICLE 5 - CONDITIONS FINANCIERES 
 

Les interventions réalisées sur la R.D.203 par les services municipaux donnent lieu à 
compensation financière du Conseil Départemental. Cette compensation est calculée sur la base 
de la fourniture de 2 tonnes de sel fournies par hiver et par kilomètre de route traitée dans 
l’agglomération soit : 

0,929 km x 2 = 1,858 tonnes soit 75 sacs de 25 kg 

Le Conseil Départemental prendra en charge la fourniture et la livraison de cette 
quantité de sel de déneigement à la Commune de VALFROICOURT avant chaque hiver. 
 
 
ARTICLE 6 - RESPONSABILITE POUR DEGRADATION DE CHAUSSEE 

 
La réparation des dommages aux voiries et au domaine public reste à la charge de la 

collectivité gestionnaire de la voie. 
 
 
ARTICLE 7 - RESPONSABILITE A L’EGARD DES TIERS 

 
Les dommages à l’égard des tiers résultant des interventions de la présente 

convention sont de la responsabilité pleine et entière de la collectivité territoriale qui les 
occasionne. 

 
 

ARTICLE 8 - DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prendra effet consécutivement à sa signature par les deux 
parties et restera en vigueur tant qu’elle ne fera pas l’objet par l’une ou l’autre des deux parties 
d’une dénonciation exprimée au plus tard le 30 juin pour application en vue de la saison hivernale 
suivante, en recommandé avec accusé de réception. Toute modification apportée à la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 
 
 
ARTICLE 9 - MISE EN APPLICATION 

 
Monsieur le Président du Conseil Départemental des VOSGES, Madame le Maire 

de VALFROICOURT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
convention dont une ampliation sera adressée pour information à Monsieur le Commandant du 
Groupement de Gendarmerie des VOSGES. 

 
 
 

Fait à VALFROICOURT, le Fait à ÉPINAL, le 

LE MAIRE, LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
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…/… 

COMMUNE DE MARTIGNY LES BAINS DÉPARTEMENT DES VOSGES 
 ------- ------- 
 
 

CONVENTION 
relative à la mise en œuvre 

des opérations de salage et de déneigement 
sur le territoire de la Commune de MARTIGNY LES BAINS    

 
 
Entre : 
 
Le Département des Vosges, représenté par Monsieur le Président du Conseil Départemental des 
VOSGES, agissant au nom de celui-ci, en application de la délibération en date du 
 
et : 
 
La Commune de MARTIGNY LES BAINS, représentée par Monsieur le Maire,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’intervention entre les 
services de la Commune de MARTIGNY LES BAINS et ceux du Conseil Départemental, pour 
les opérations de salage et de déneigement de la route départementale n° 24 durant la période 
hivernale. 

 
 

ARTICLE 2 - DETAIL DES INTERVENTIONS 
 

� Sur le territoire communal de MARTIGNY LES BAINS, les services municipaux assurent 
le déneigement ainsi que le salage éventuel de la R.D. n° 24 depuis le carrefour avec la 
R.D. 429 (PR 14+330) jusqu’au sommet de la cote et limite de Commune (PR 9+875), soit 
un linéaire de 4 455 ml. 

� En complément au déneigement assuré par les services municipaux sur la R.D. 24, 
le Conseil Départemental peut intervenir à tout moment à sa convenance pour assurer un 
service complémentaire. 

 
 
ARTICLE 3 - NIVEAU DE TRAITEMENT 

 
La Commune de MARTIGNY LES BAINS intervient sur la R.D. 24 selon le niveau de 

service qu’elle s’est fixé. 
 

 
ARTICLE 4 - OBLIGATION DE RESULTAT 

 
La Commune de MARTIGNY LES BAINS intervenant sur la R.D. 24 n’est soumise à 

aucune obligation de résultat. En revanche, elle renonce à toute réclamation à l’encontre du Conseil 
Départemental lorsque la viabilité de la chaussée sera jugée insuffisante par les usagers. 
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ARTICLE 5 - CONDITIONS FINANCIERES 
 

Les interventions réalisées sur la R.D. 24 par les services municipaux donnent lieu à 
compensation financière du Conseil Départemental. Cette compensation est calculée sur la base de 
la fourniture de deux tonnes de sel fournies par hiver et par kilomètre de route traitée dans 
l’agglomération soit : 

4,455 km x 2 = 8,91 tonnes, soit 357 sacs de 25 kg 

Le Conseil Départemental prendra en charge la fourniture et la livraison de cette quantité 
de sel de déneigement à la Commune de MARTIGNY LES BAINS avant chaque hiver. 
 
 
ARTICLE 6 - RESPONSABILITE POUR DEGRADATION DE CHAUSSEE 

 
La réparation des dommages aux voiries et au domaine public reste à la charge de la 

collectivité gestionnaire de la voie. 
 
 
ARTICLE 7 - RESPONSABILITE A L’EGARD DES TIERS 

 
Les dommages à l’égard des tiers résultant des interventions de la présente 

convention sont de la responsabilité pleine et entière de la collectivité territoriale qui les 
occasionne. 

 
 

ARTICLE 8 - DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prendra effet consécutivement à sa signature par les deux 
parties et restera en vigueur tant qu’elle ne fera pas l’objet par l’une ou l’autre des deux parties d’une 
dénonciation exprimée au plus tard le 30 juin pour application en vue de la saison hivernale suivante, 
en recommandé avec accusé de réception. Toute modification apportée à la présente convention 
fera l’objet d’un avenant. 
 
 
ARTICLE 9 - MISE EN APPLICATION 

 
Monsieur le Président du Conseil Départemental des VOSGES, Monsieur le Maire 

de MARTIGNY LES BAINS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente convention dont une ampliation sera adressée pour information à Monsieur le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des VOSGES. 

 
 
 

Fait à MARTIGNY LES BAINS, le Fait à ÉPINAL, le 

LE MAIRE, LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
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Direction des Routes et du Patrimoine 

Vice-présidence en charge des Routes et du Patrimoine
2  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Protocole transactionnel avec le Ministère des Armées

 

Cadre financier

Chapitre - nature :  75/75888
Ligne de crédits :  15449
Crédits inscrits :  0,00 
Crédits déjà engagés :  102 395,89
Crédits pris en compte :  2 720,68
Crédits disponibles pour prochaines attributions :  -105 116,57

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : les équilibres territoriaux ;

- thématique :  garantir  un niveau de qualité et de performance homogène du réseau routier  et

réaliser des projets à vocation sécuritaire ;

- action : l'entretien courant global des routes départementales ;

- objectif  visé  par  la  collectivité :  réhabilitation  du  domaine  public  suite  à  des  manœuvres  de

l’armée.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Le présent rapport a pour objet de présenter à votre approbation un projet de protocole transactionnel

avec le Ministère des Armées.

En juin dernier, au cours d’un exercice organisé par le 2ème BB d’Illkirch à Domvallier, un véhicule de

l’armée a empiété sur l’accotement de la RD 17, puis a glissé dans le fossé occasionnant des ornières

sur le domaine public départemental.
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Aussi, le Département a établi un état de sommes dues pour la remise en état de l’accotement et du

fossé à la hauteur de 2 720,68 €. Le Ministère des Armées a accepté le paiement de cette somme au

titre des travaux de remise en état et a transmis un protocole transactionnel pour validation de cette

transaction.

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 2 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- m’autoriser à signer avec le Ministère des Armées, le protocole transactionnel joint en annexe.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28497-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Direction des Routes et du Patrimoine 

Vice-présidence en charge des Routes et du Patrimoine
3  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Convention  avec  la  Commune  d'Hadol  relative  à  l'aménagement  paysager  sur  une

dépendance de la RD 44 à Géroménil

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : les équilibres territoriaux ;

- thématique :  garantir  un niveau de qualité et de performance homogène du réseau routier  et

réaliser des projets à vocation sécuritaire ;

- action : les aménagements d'itinéraires ;

- objectif  visé  par  la  collectivité :  établir  une  convention  pour  l’aménagement  par  la  Commune

d’Hadol d’une dépendance en bordure de la RD 44.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Le présent rapport a pour objet de présenter à votre approbation un projet de convention à passer

avec la Commune d’Hadol en vue de contractualiser l’aménagement d’une dépendance en bordure de

la RD 44.

Les  objectifs  sont  détaillés  dans  la  convention :  il  s’agit  notamment  de  la  description  de

l’aménagement  projeté,  la  répartition  des  compétences  et  des  responsabilités  et  les  conditions

financières. Les prestations seront à la charge exclusive de la Commune d’Hadol.
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Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 3 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- m’autoriser à signer, avec la Commune d’Hadol, la convention d'aménagement paysager sur une

dépendance de la RD 44 à Géroménil, jointe en annexe.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28494-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Direction des Routes et du Patrimoine 

Vice-présidence en charge des Routes et du Patrimoine
4  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Convention relative à l'enlèvement et la gestion des déchets sur les parkings de la RD 157

avec la Commune de Dinozé

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : les équilibres territoriaux ;

- thématique :  garantir  un niveau de qualité et de performance homogène du réseau routier  et

réaliser des projets à vocation sécuritaire ;

- action : les aménagements d'itinéraires ;

- objectif visé par la collectivité : établir une convention concernant le ramassage, le transport et

élimination des déchets présents sur les parkings-aires de repos de la RD 157 aux PR 9+550 (1

poubelle) et PR 9+525 (1 poubelle).

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Le présent rapport a pour objet de présenter à votre approbation un projet de convention à passer

avec la Commune de Dinozé en vue de contractualiser le ramassage, le transport et l’élimination des

déchets  présents  sur  les  parkings-aires  de  repos  de  la  RD 157.  En  contrepartie  le  Département

s’engage à financer la primo-acquisition des poubelles et les mettre en place sur les parkings-aires de

repos.
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Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 4 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- m’autoriser  à  signer  avec  la  Commune de Dinozé,  la  convention  jointe  en  annexe,  relative  à

l’enlèvement et la gestion des déchets sur les parkings de la RD 157.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28493-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Direction des Routes et du Patrimoine 

Vice-présidence en charge des Routes et du Patrimoine
5  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Convention d'occupation du domaine public relative au fonds de compensation pour la

taxe sur la valeur ajoutée avec la Commune de Houécourt

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : les équilibres territoriaux ;

- thématique :  garantir  un niveau de qualité et de performance homogène du réseau routier  et

réaliser des projets à vocation sécuritaire ;

- action : l'entretien courant global des routes départementales ;

- objectif visé par la collectivité : la conservation du domaine public.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Les  dispositions  du  règlement  de  voirie  régissent  l’occupation  du  domaine  public  routier

départemental. En outre, le Code général des collectivités territoriales précise que les communes et

leurs groupements bénéficient des attributions du Fonds de Compensation pour la Taxe sur la Valeur

Ajoutée (FCTVA) pour les dépenses d’investissement afférentes à des travaux qu’ils réalisent sur le

domaine public routier départemental à condition de conclure une convention avec le Département,

propriétaire du domaine public routier. Cette convention définit et précise les équipements à réaliser, le

programme technique des travaux et les engagements techniques et financiers des parties.

La Commune de Houécourt envisage l’aménagement de sa traverse avec la création de trottoirs, de

places de stationnement et d’espaces verts sur la rue Division Leclerc entre la rue des hauts arbres et la

sortie d’agglomération, le long de la RD 266 entre les PR 21+1007 et 22+308.
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Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 5 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- m’autoriser  à  signer,  avec la  Commune de Houécourt,  la  convention d’occupation  du domaine

public routier départemental relative au fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée,

jointe en annexe, dans le cadre de l’aménagement de la traverse de Houécourt entre la rue du

Haut des arbres et la sortie d’agglomération.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28496-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Direction des Routes et du Patrimoine 

Vice-présidence en charge des Routes et du Patrimoine
6  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Procédure de transfert de voiries communales et départementales - Commune d'Epinal

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : les équilibres territoriaux ;

- thématique :  garantir  un niveau de qualité et de performance homogène du réseau routier  et

réaliser des projets à vocation sécuritaire ;

- action : l'entretien courant global des routes départementales ;

- objectif visé par la collectivité : gestion du domaine public du Département.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Afin de fluidifier la gestion du patrimoine immobilier et favoriser sa rationalisation, le code général de

la propriété des personnes publiques (CG3P) autorise, sous certaines conditions et par dérogation au

principe, d’inaliénabilité, les cessions amiables et les échanges d’immeubles du domaine public entre

personnes publiques, sans déclassement préalable.

En effet, l’article L 3112-1 du CG3P prévoit cette possibilité sous réserve que les biens concernés

soient destinés à l’exercice des compétences de la personne publique qui les acquiert et qu’ils soient

conservés dans son domaine public.

La Commune d’Epinal  et le Département ont décidé d’un commun accord, de procéder à certains

transferts réciproques de voiries routières afin de permettre un gestion plus cohérente de certaines

routes :

- Voie Communale (VC) n° 3 - Secteur Razimont - Giratoire au lieu-dit «     Malgré-Moi     »

Le Département a réalisé, en groupement de commandes, d’importants travaux d’aménagement

sur la VC n° 3, avec la création d’un carrefour giratoire au lieu-dit « Malgré Moi ».

En raison de la requalification de cette voie et de son usage important à vocation départementale

depuis et vers l’échangeur de la RN 57, il a été décidé de la transférer vers le domaine public

départemental.  La  section  concernée  se  situe  depuis  l’extrémité  Est  de  l’ouvrage  d’art  de

l’échangeur avec la RN 57 jusqu’au giratoire avec la RD 11, pour une longueur totale de 1 165 ml.
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A noter que l’ouvrage d’art franchissant la RN 57 fait partie d’une voie communautaire et n’est pas

compris dans le présent transfert.

- RD 11 - Faubourg de Poissompré

Le Département a proposé à la Commune d’Epinal le transfert partiel de la RD 11, Faubourg de

Poissompré,  entre  le  carrefour  giratoire  des  rues  Saint-Michel  et  Emile  Zola,  faubourg  de

Poissompré et la limite administrative de la Commune d’Epinal. Ainsi le transfert porte sur une

longueur totale de 1 508 ml du PR 0 + 0 au PR 1 + 528.

- RD 12 - Rue Louis Blériot

La RD 12 est définitivement fermée sur cette section en raison de l’instabilité de la voie suite à la

formation  de  cavités  géologiques.  En  conséquence,  cette  rue  n’étant  plus  utilisée  à  chaque

extrémité que par les riverains, elle n’a plus vocation à être conservée dans le domaine public

départemental. Aussi, il a été proposé le transfert à la Commune d’Epinal de deux portions de cette

voie et de conserver la section fermée à la circulation en vue du démontage partiel de l’ouvrage.

Les transferts portent ainsi sur : 

 une longueur totale de 452 ml du PR 24 + 170 au PR 24 + 622 - Carrefour rue Louis Blériot -

rue de la Voivre jusqu’au dernier riverain accessible sis au 10 rue Louis Blériot (zone 1) ;

 une longueur totale de 230 ml du PR 24 + 725 au PR 24 + 955 - Zone 2 : rue Louis Blériot

(cheminement piétons, extrémité rue de falaise), jusqu’à la RD 46 route de Jeuxey (zone 3).

Le Département conserve la section fermée à la circulation du PR + 622 au PR 24 + 725 pour une

longueur de 103 ml (zone 2).

La Commune d’Epinal a approuvé ces transferts par des délibérations du Conseil municipal en date du

1er juillet 2021.
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Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 6 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- autoriser les transferts de voirie partiels de :

 la  VC  3  au  lieu-dit  « Malgré  Moi »  d’une  longueur  totale  de  1 165  ml  du  domaine  public

communal vers le domaine public départemental ;

 la RD 11 « Faubourg de Poissompré » pour 1 508 ml du domaine public départemental vers le

domaine public communal ;

 la RD 12 « rue Louis Blériot » pour des longueurs de 452 ml et 230 ml du domaine public

départemental vers le domaine public communal.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28544-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Direction des Routes et du Patrimoine 

Vice-présidence en charge des Routes et du Patrimoine
7  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Régularisation foncière des collèges - Commune de Châtenois

 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : les équilibres territoriaux ;

- thématique :  garantir  un niveau de qualité et de performance homogène du réseau routier  et

réaliser des projets à vocation sécuritaire ;

- action : les opérations préparatoires et les acquisitions foncières ;

- objectif visé par la collectivité : gestion du domaine privé du Département.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

De nombreux collèges sont implantés sur des parcelles appartenant aux communes ou à des syndicats

intercommunaux scolaires. La construction, l’entretien et la reconstruction de ces bâtiments étant une

compétence départementale et dans un souci  d’une meilleure cohérence foncière, le Département

souhaite devenir propriétaire de l’ensemble, c’est-à-dire du bâtiment mais également du sol sur lequel

la construction a eu lieu.

Aussi, l’article L 213-3 du code de l’éducation permet de transférer en pleine propriété à titre gratuit

au Département, les biens immobiliers des collèges appartenant à une commune ou un groupement

de communes.

A ce jour, il est possible de régulariser le foncier du Collège de Châtenois par un acte de transfert de

propriété à titre gratuit.

Par délibération en date du 14 décembre 2020, la Commission permanente a approuvé l’acquisition

foncière  auprès  de  la  Commune  de  Châtenois  de  4  parcelles  sur  lesquelles  sont  implantés  les

bâtiments  du Collège Jean Rostand.  Cette  cession  à l’euro symbolique au profit  du Département

concernait les parcelles cadastrées AB n° 146, AB n° 431, AB n° 442 et AB n° 444 pour une superficie

totale de 93 a 79 cédées à l’euro symbolique.
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Toutefois, il a été constaté que les parcelles cadastrées AB n° 146 et AB n° 442 forment partiellement

les voies communales « rue des Curtilles » et « route de Valaincourt ».

Aussi, suite à la division par le géomètre de ces 2 parcelles, l’acte d’administratif s’établira ainsi :

- 00 a 08 cadastré AB n° 431 ;

- 14 a 95 cadastrés AB n° 444 ;

- 06 a 08 cadastrés AB n° 545 ;

- 68 a 94 cadastrés AB n° 547 ;

soit une superficie totale de 90 a 05.

De plus,  la vente se réalisera par la rédaction d’un acte de transfert  de propriété à  titre  gratuit

conformément à l’article L 213-3 du code de l’éducation et non à l’euro symbolique.

Ce  transfert  a  été  approuvé  par  le  Conseil  municipal  de  la  Commune  de  Châtenois  par  des

délibérations en date du 22 juin 2021 et 13 septembre 2021.

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 7 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- autoriser la première Vice-présidente du Conseil départemental à signer, au nom du Département,

l’acte de transfert de propriété dont il s’agit, concernant les parcelles citées précédemment sur la

Commune de Châtenois.

N'a pris part ni au débat ni au vote : Monsieur SAUVAGE.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28583-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.

- 392 -



Direction des Routes et du Patrimoine 

Vice-présidence en charge des Routes et du Patrimoine
8  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Acquisitions  foncières  -  Commune  de  Capavenir  Vosges  et  Commune  de  Saulcy-sur-

Meurthe

 

Cadre financier

Chapitre - nature :  21/2111
Ligne de crédits :  22628
Crédits inscrits :  65 544,64
Crédits déjà engagés :  29 758,55
Crédits pris en compte :  2 821,00
Crédits disponibles pour prochaines attributions :  32 965,09 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : les équilibres territoriaux ;

- thématique :  garantir  un niveau de qualité et de performance homogène du réseau routier  et

réaliser des projets à vocation sécuritaire ;

- action : les opérations préparatoires et les acquisitions foncières ;

- objectif visé par la collectivité : gestion du domaine public.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Commune de Capavenir Vosges     :

Dans le cadre des travaux d’aménagement de l’accès à la demi-pension du Collège Elsa Triolet de

Capavenir Vosges, il est nécessaire d’acquérir une emprise de 94 m² issus de la parcelle AL n° 815

appartenant  à  Vosgelis.  Aussi,  le  Département  a  sollicité  l’acquisition  de  cette  parcelle  à  l’euro

symbolique.

Par délibération du 24 septembre 2021, le bureau du Conseil d’administration de Vosgelis a approuvé

la cession de cette emprise à l’euro symbolique au profit du Département.
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Aussi, l’acte d’acquisition s’établira ainsi :

- Vosgelis

 0 a 94 issu de la parcelle AL n° 815 ............................................................................. 1,00 €.

Commune de Saulcy-sur-Meurthe     :

Il a été constaté sur le territoire de la Commune de Saulcy-sur-Meurthe que 4 parcelles en nature de

fossé  et  d’accotement  de  la  RD  415  appartenant  à  une  propriétaire  privée  devaient  intégrer  le

domaine  public  départemental.  Afin  de  régulariser  la  situation,  le  Département  a  proposé  à

Madame Claudine  LEMAIRE  d’acquérir  ces  terrains.  Cette  dernière  a  accepté  l’offre  financière  du

Département.

Aussi, l’acte d’acquisition s’établira ainsi :

- Madame Claudine LEMAIRE - Lieu-dit « rue d’Alsace »

 00 a 98 cadastré AD n° 488

 00 a 15 cadastré AD n° 490

 01 a 39 cadastré AD n° 493

 03 a 12 cadastrés AD n° 775

soit 5 a 64 estimés au prix de 5,00 € le m²................................................................. 2 820,00 €.

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 8 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- autoriser la première Vice-présidente à signer, au nom du Département, les actes d’acquisition dont

il  s’agit ainsi que les publicités foncières correspondantes, dans le cadre de l’aménagement de

l’accès à la demi-pension du Collège Elsa Triolet  sur la  Commune de Capavenir  Vosges et  de

l’intégration de quatre parcelles en nature de fossé et d’accotement de la RD 415 sur la Commune

de Saulcy-sur-Meurthe.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28588-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Direction des Routes et du Patrimoine 

Vice-présidence en charge des Routes et du Patrimoine
9  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Cessions foncières - Communes de Dommartin-les-Remiremont, Jeuxey et Vaxoncourt

 

Cadre financier

Chapitre - nature :  75/75888  024/024
Ligne de crédits :  14955  17668
Crédits inscrits :  5 000,00  60 000,00
Crédits déjà engagés :  205 568,20  0,00 
Crédits pris en compte :  442,00  834,90 
Crédits  disponibles  pour  prochaines
attributions :

 -201 010,20  59 165,10 

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : les services supports ;

- thématique : les recettes ;

- action : les cessions, remboursements, participations et subventions pour l'investissement ;

- objectif visé par la collectivité : réduire le patrimoine foncier non bâti.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Propriétaire  d’un  patrimoine  non bâti  sur  l’ensemble  de  son  territoire  dont  il  n’a  plus  l’utilité,  le

Département propose de le rétrocéder aux collectivités ou aux propriétaires riverains.

Commune de Dommartin-les-Remiremont :

Le Département a réalisé des travaux d’aménagement de sécurité sur la RD 35 A, à l’issue desquels il

a été proposé la cession d’un délaissé aux propriétaires riverains, Monsieur et Madame SCHUTZ. La

parcelle concernée a une superficie de 294 m² et est située au lieu-dit « rue de la Proye ». Elle est

issue du domaine public départemental ; aussi il est proposé, après constat de sa désaffectation, de

prononcer son déclassement de fait, étant donné qu’elle n’est plus affectée à un service public ou à

l’usage direct du public.
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Les époux SCHUTZ ayant accepté l’offre du Département, l’acte de cession s’établira ainsi :

- 2 a 94 cadastrés C n° 1318, estimés à 1,50 €/m²........................................................... 441,00 €.

Commune de Jeuxey :

Les travaux d’aménagement de la RD 46 votés en 2006 ayant été abandonnés, il  est possible de

rétrocéder  des  parcelles  acquises  à  l’amiable  et  qui  ne  sont  plus  utiles  pour  le  nouveau  projet.

Madame Edith RIVAT-GROSSIER a sollicité le Département afin de reprendre la propriété de ses biens.

Ces terrains ne présentant plus d’intérêt pour le Département, il y a lieu de faire droit à sa demande.

Cette rétrocession se réalisera dans les conditions similaires à l’acquisition réalisée en 2012.

Aussi l’acte administratif s’établira comme suit :

- 30 a 54 cadastrés ZA n° 75

- 16 a 79 cadastrés ZA n° 76

- 08 a 33 cadastrés ZA n° 77

soit 55 a 66 estimés à 0,15 €/m² ...................................................................................... 834,90 €.

Commune de Vaxoncourt :

Suite aux travaux de rectification de virages réalisés en 2003 sur la RD 10 à Vaxoncourt, la commune,

en sa  qualité  d’ancien  propriétaire,  a  sollicité  auprès  du Département,  la  rétrocession  d’emprises

foncières  non  utilisées  pour  cette  opération.  Ces  terrains  ne  présentant  pas  d’intérêt  pour  le

Département, il y a lieu de faire droit à la demande de la commune.

La cession porte sur :

- 3 emprises issues de parcelles acquises à la commune en 2003 pour la réalisation des travaux ;

- 2 emprises issues du domaine public départemental pour lesquelles il est proposé, après constat de

leur désaffectation, de prononcer leur déclassement de fait,  étant donné qu’elles ne sont plus

affectées à un service public ou à l’usage direct du public.

Aussi, l’acte administratif s’établira ainsi :

- 04 a 35 cadastrés A n° 1774

- 05 a 18 cadastrés A n° 1776

- 07 a 72 cadastrés A n° 1778

- 24 a 57 cadastrés A n° 1779

- 28 a 12 cadastrés A n° 1780

soit un total de 69 a 94 estimés à 0,20 € le m² ............................................................... 1 398,80 €.

Toutefois, conformément à la délibération prise par la Commission permanente du 27 janvier 2003,

toute vente au profit  des communes dont  le  montant  est inférieur à  1 500 € se réalise à l’euro

symbolique.
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Ces cessions de terrains au profit de la commune ont été approuvées par une délibération du Conseil

municipal en date du 24 novembre 2020.

Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 9 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- approuver la désaffectation et le déclassement du domaine public départemental des emprises de :

 24 a 57 et 28 a 12, nouvellement cadastrées A n° 1779 et 1780 sises à Vaxoncourt ;

 2 a 94, nouvellement cadastrées C n° 1318 sise à Dommartin-les-Remiremont ;

- approuver  après  désaffectation  et  déclassement,  la  cession  de  ces  parcelles  nouvellement

cadastrées :

 A n° 1779 et 1780 au profit de la Commune de Vaxoncourt ;

 C n° 1318 au profit des époux SCHUTZ ;

- approuver  les  cessions  de  l’ensemble  des  parcelles  au  profit  des  époux  Gérard  SCHUTZ,  de

Mme Edith RIVAT-GROSSIER et de la Commune de Vaxoncourt ;

- autoriser la première Vice-présidente du Conseil départemental, à signer, au nom du Département,

les actes de cession dont il s’agit ainsi que les publicités foncières correspondantes et toutes pièces

afférentes à ce dossier.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28581-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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Direction des Routes et du Patrimoine 

Vice-présidence en charge des Routes et du Patrimoine
10  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait des délibérations

Commission permanente

du Conseil départemental des Vosges

Réunion du lundi 22 novembre 2021

Cession du lot n° 107 de la copropriété Espace Majorelle à Remiremont au profit de la SCI

La Croix du Nord et de la SCI ACO

 

Cadre financier

Chapitre - nature :  024/024
Ligne de crédits :  17668
Crédits inscrits :  60 000,00
Crédits déjà engagés :  0,00 
Crédits pris en compte :  188 000,00
Crédits disponibles pour prochaines attributions :  -128 000,00

Eléments contextuels liés au « Plan Vosges Ambitions 2021 »

- enjeu : les équilibres territoriaux ;

- thématique :  rationaliser  le  patrimoine  et  mutualiser  l'ensemble  des  bâtiments  des  services

publics ;

- action : les grands chantiers de bâtiments ;

- objectif visé par la collectivité : rationaliser le patrimoine immobilier.

Proposition soumise à l’approbation de la Commission permanente

Le Département est  propriétaire  d’un plateau brut  à  aménager au sein de la copropriété Espace

Majorelle à Remiremont dont il n’a pas l’utilité. Le plateau, représenté par le lot n° 107, est d’une

surface de 169,60 m².

La SCI ACO et la SCI La Croix du Nord ont fait part au Département de leur souhait de se porter

acquéreurs de ce plateau (pour moitié chacune).

Ces sociétés souhaitent également acquérir des emplacements de parking : deux pour la SCI ACO,

représentés par les lots n° 73 et 74 et deux pour la SCI La Croix du Nord, représentés par les lots

n° 88 et 89.
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En date du 17 mai 2021, le Service des domaines a estimé la valeur vénale du plateau à 1 000 € le m²

et à 5 000 € par emplacement de parking. Ainsi, le prix de vente proposé s’élève à :

- pour la SCI La Croix du Nord :

 un demi-plateau d’une surface approximative de 85 m² estimés 1 000 € le m² nets vendeur,

soit environ ........................................................................................................... 85 000 € ;

 deux emplacements de parking estimés à 5 000 € nets vendeur chacun,

soit au total pour les deux emplacements.................................................................. 10 000 €.

- pour la SCI ACO

 un demi-plateau d’une surface approximative de 85 m² estimés à 1 000 € le m² nets vendeur,

pour lequel il convient de déduire 2 000 € sur le prix global pour la réalisation de travaux par le

futur acquéreur,

soit pour un montant total d’environ......................................................................... 83 000 €.

En effet, compte tenu de la division du lot initial, ce demi-plateau ne dispose pas de câble

d’alimentation électrique et du disjoncteur abonné. Par ailleurs, la dalle nécessite des travaux de

reprise.

 deux emplacements de parking estimés à 5 000 € chacun nets vendeur,

soit au total pour les deux emplacements................................................................... 10 000 €

Par  ailleurs,  les  travaux  d’extension  du  bâtiment  B  réalisés  par  le  Département  nécessitent  la

réorganisation suivante des parkings :

- rétrocession à titre gratuit à la copropriété Espace Majorelle de deux emplacement de parking

représentés par les lots n° 59 et 60 ;

- échange à titre gratuit de six emplacements : lots n° 58, 68, 69, 70, 71 et 72, propriétés actuelles

du Département contre les lots n° 61, 62, 63, 64, 65 et 66, propriétés actuelles de la SCI ACO.

Les actes authentiques relatifs à ces différentes transactions seront établis par la SCP Helluy-Gunslay-

Dubar, Notaires à Remiremont. Les frais relatifs à l’établissement de ces actes seront pris en charge

par chaque acquéreur. Les travaux étant réalisés à l’initiative du Département, celui-ci assurera le

paiement des frais liés aux modifications apportées au règlement de copropriété ainsi que les frais

notariés liés à la rétrocession à la copropriété des emplacements de parking (lots n° 59 et 60).
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Décision de la Commission permanente

Vu le rapport n° 10 soumis à son examen,

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide, à l’unanimité, de : 

- m’autoriser à signer au nom du Département les actes de cession correspondants, ainsi que les

modifications  apportées  au  règlement  de  la  copropriété  Espace  Majorelle  et  à  régler  les  frais

afférents ;

- m’autoriser à signer l’ensemble des documents se rapportant à ces transactions.

Pour le Président du Conseil départemental

et par délégation,

Le Questeur

Valérie JANKOWSKI

Acte rendu exécutoire le 22 novembre 2021, depuis réception en Préfecture des Vosges le  22 novembre 2021 (référence

technique : 088-22880001700011-20211122-28792-DE-1-1) et affichage ou notification le 22 novembre 2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 

Tribunal administratif de Nancy.
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